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CONSEIL COMMMUNAUTAIRE DU 08 DÉCEMBRE 2022

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE

Date: Jeudi 8 Décembre 2022
Horaire: 18:00
Lieu: Hôtel de ville et d’agglomération

Commission territoire attractif

1 - Projet de grande salle - secteur de l’Eau Blanche à Quimper - Vali-
dation de l’Avant-projet détaillé (APD), et fixation du forfait définitif
de rémunération du maître d’oeuvre (DAGP) - Rapporteur : Isabelle
ASSIH
DEBAT PRELIMINAIRE
DELIBERATION
DEBAT

2 - Signature de la convention d’application CEA Tech "aménagement
de la zone tertiaire" (DETI) - Rapporteur : Forough-Léa DADKHAH
DELIBERATION

3 - Subvention à l’agence Quimper Cornouaille Développement et sig-
nature de la convention partenariale 2022 (DETI) - Rapporteur : Isabel-
le ASSIH
DELIBERATION
DEBAT
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4 - Financement du Salon Supply Chain Ouest (SCO) et de l’opérati-
on LET’S GO du 7 février 2023 au parc des expositions de Penvillers
(DETI) - Rapporteur : Hervé HERRY
DELIBERATION

5 - Convention de financement avec le comité d’organisation de l’Open
de Tennis de Quimper Bretagne Occidentale (DETI) - Rapporteur :
Jean-Luc LECLERCQ
DELIBERATION
DEBAT

6 - Office de tourisme Quimper Cornouaille : subvention d’investisse-
ment pour l’office de tourisme de Locronan et avenant à la convention
d’objectifs 2022-2023 (DETI) - Rapporteur : Forough-Léa DADKHAH
DELIBERATION

7 - Office du tourisme Quimper Cornouaille : avance sur subvention
2023 (DETI) - Rapporteur : Forough-Léa DADKHAH
DELIBERATION

8 - Technopole Quimper Cornouaille - Avance sur subvention 2023
(DETI) - Rapporteur : Jean-Luc LECLERCQ
DELIBERATION

9 - EESAB - Avance sur subvention 2023 (DETI) - Rapporteur :
Forough-Léa DADKHAH
DELIBERATION

10 - Edition 2022 du festival "Les enfants sont des princes" (DETI) -
Rapporteur : Jean-Luc LECLERCQ
DELIBERATION

11 - Cession du gîte de Landudal (DETI) - Rapporteur : Jean-Luc
LECLERCQ
DELIBERATION
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12 - Avenant n°1 à la convention financière relative aux travaux : ex-
tension Basse Tension - Desserte ZA de Penhoat Braz 3 à Plomelin
(DIMEP) - Rapporteur : Hervé HERRY
DELIBERATION

13 - Dispositif "Atout Sport" - Reconduction 2023 : tarifs et modalités
partenariat (DDS) - Rapporteur : Didier LEROY
DELIBERATION

14 - Renouvellement des conventions d’inscription des itinéraires de
randonnée pédestre et VTT au plan départemental des itinéraires de
promenade et de randonnée du Finistère (PDIPR29) (DDS) - Rappor-
teur : Jean-Luc LECLERCQ
DELIBERATION

15 - Renouvellement du partenariat avec la commune de Fouesnant-les
Glénan pour la gestion de circuits VTT (DDS) - Rapporteur : Jean-Luc
LECLERCQ
DELIBERATION

Commission territoire durable

16 - Fonds de concours pour les opérations d’aménagement des cen-
tres-bourgs des communes de moins de 2000 habitants. - Attribution
du fonds de concours pour l’aménagement du centre-bourg de Lan-
dudal (DSUH) - Rapporteur : Alain DECOURCHELLE
DELIBERATION
DEBAT

17 - Avenant à la convention opérationnelle entre Quimper Bretagne
Occidentale, la ville de Quimper et Action Logement (DSUH) - Rap-
porteur : Alain DECOURCHELLE
DELIBERATION
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18 - Avenant n°24 au contrat de délégation de service public pour la ge-
stion du réseau Herminéo - Modification du catalogue tarifaire (DETI)
- Rapporteur : Thomas FEREC
DELIBERATION
DEBAT

19 - Vente sur Agorastore (DPEL) - Rapporteur : Valérie HUET
MORINIERE
DELIBERATION

20 - Offre de concours - Travaux de viabilisation du chemin d’accès à
la ferme maraîchère dans le cadre de l’appel à projets Quartier Fertile
(DTE) - Rapporteur : Alain DECOURCHELLE
DELIBERATION

21 - Rapport des délégataires des services publics de l’eau potable et
de l’assainissement collectif (DCED) - Rapporteur : Jean-Paul COZIEN
DELIBERATION
DEBAT

22 - Rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics pour
l’année 2021. - Rapport de la présidente sur le service d’élimination
des déchets. (DCED) - Rapporteur : Daniel LE BIGOT
DELIBERATION
DEBAT

23 - Rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics pour
l’année 2021. - Rapport de la présidente sur le service de l’eau et de
l’assainissement. (DCED) - Rapporteur : Jean-Paul COZIEN
DELIBERATION

24 - Tarifs fourrière - Année 2023 (DCED) - Rapporteur : Valérie HUET
MORINIERE
DELIBERATION
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25 - Tarifs déchets - Année 2023 (DCED) - Rapporteur : Daniel LE
BIGOT
DELIBERATION
DEBAT

26 - Tarifs eau potable 2023 (DCED) - Rapporteur : Jean-Paul COZIEN
DELIBERATION
DEBAT

27 - Tarifs assainissement 2023 (DCED) - Rapporteur : Jean-Paul
COZIEN
DELIBERATION

28 - Bordereaux des prix unitaires (BPU) des services d’eau et d’assai-
nissement en régie (DCED) - Rapporteur : Jean-Paul COZIEN
DELIBERATION

29 - Avenant n°3 au contrat de délégation par affermage du service pu-
blic de production et de distribution de l’eau potable sur le périmètre
des communes de Guengat, Plogonnec, Plonéis et Plomelin (DFCP) -
Rapporteur : Jean-Paul COZIEN
DELIBERATION
DEBAT

30 - Convention pour l’adhésion au RÉseau Des Acteurs de la Gestion
Intégrée de l’Eau de l’Ouest (DCED) - Rapporteur : Jean-Paul COZIEN
DELIBERATION

31 - Loi Oudin - Coopération d’actions décentralisées en matière d’eau
et d’assainissement - Association "Un puits, une école à Madagascar"
(DCED) - Rapporteur : Gilbert GRAMOULLE
DELIBERATION
DEBAT
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32 - Loi Oudin - Coopération d’actions décentralisées en matière d’eau
et d’assainissement - Association "Experts Solidaires" et conseil dépar-
temental du Finistère (DCED) - Rapporteur : Gilbert GRAMOULLE
DELIBERATION

33 - Loi Oudin - Coopération d’actions décentralisées en matière d’eau
et d’assainissement - Association "Douar Nevez" (DCED) - Rapporteur
: Gilbert GRAMOULLE
DELIBERATION

Commission territoire au quotidien

34 - Réaménagement du Pôle d’Echange Multimodal de Quimper -
Signature de la convention d’attribution de subvention au titre de
l ’appel à projet TCSP/PEM (DIMEP) - Rapporteur : Marie-Pierre
JEAN-JACQUES
DELIBERATION

35 - Réaménagement du Pôle d’Echange Multimodal de Quimper _
Avenant n°1 à la convention de financement des études et travaux
(REA) (DIMEP) - Rapporteur : Marie-Pierre JEAN-JACQUES
DELIBERATION
DEBAT

36 - Transports collectifs - Convention de délégation de service public -
Acomptes 2023 (DIMEP) - Rapporteur : Marie-Pierre JEAN-JACQUES
DELIBERATION
DEBAT

37 - Vote de la Convention Territoriale Globale (CTG) (DPPTI) - Rap-
porteur : Didier LEROY
DELIBERATION
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38 - Avenant n° 3 à la convention d’utilisation de l’abattement de TFPB
dans le quartier prioritaire de la politique de la ville - Quartier de Ker-
moysan - Quimper (RC) - Rapporteur : Alain DECOURCHELLE
DELIBERATION

39 - Convention entre l’Etat et Quimper Bretagne Occidentale relative
à l’aide à la gestion des aires d’accueil destinées aux gens du voyage
(SOL) - Rapporteur : Véronique PLOUHINEC
DELIBERATION

40 - Association Ulamir e Bro Glazik - Avance sur subvention 2023 (RC)
- Rapporteur : Didier LEROY
DELIBERATION

41 - Convention d’objectifs entre Quimper Bretagne Occidentale et l’as-
sociation Ulamir (RC) - Rapporteur : Didier LEROY
DELIBERATION

42 - Convention entre la Caisse d’Allocations familiales du Finistère
et Quimper Bretagne Occidentale pour une aide financière à l’accueil
des enfants en situation de handicap (DEE) - Rapporteur : Yvonne
RAINERO
DELIBERATION
DEBAT

Commission finances et évaluation

43 - Contrat d’objectifs et de moyens avec TEBEO (CAB) - Rapporteur
: Jacques LE ROUX
DELIBERATION
DEBAT

44 - Organismes extérieurs - Désignation des représentants de Quim-
per Bretagne Occidentale - Modification n°3 (DGS) - Rapporteur :
Dominique LE ROUX
DELIBERATION
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45 - Commission de délégation de service public d’exploitation du cen-
tre des congrès, du parc des expositions, du centre aquatique Aquaco-
ve et du haut débit - Désignation des membres (DGS) - Rapporteur :
Dominique LE ROUX
DELIBERATION

46 - Décisions de la présidente prises par délégation du conseil com-
munautaire (DGS) - Rapporteur : Isabelle ASSIH
DELIBERATION

47 - Convention de groupement de commandes - Fourniture et main-
tenance d’un logiciel de gestion des actes et des instances (DFCP) -
Rapporteur : Pierre-André LE JEUNE
DELIBERATION

48 - Signature de marchés publics après consultations (DFCP) - Rap-
porteur : Anna-Vari CHAPALAIN
DELIBERATION

49 - Rapport annuel d’activité 2021 (DFCP) - Rapporteur : Isabelle
ASSIH
DELIBERATION

50 - Décision modificative n°3 (DFCP) - Rapporteur : Dominique LE
ROUX
DELIBERATION

51 - Fusion des deux budgets annexes eau potable et des deux budgets
annexes assainissement (DFCP) - Rapporteur : Jean-Paul COZIEN
DELIBERATION
DEBAT

52 - Avance de trésorerie de Quimper Bretagne Occidentale à son bud-
get annexe déchets (DFCP) - Rapporteur : Daniel LE BIGOT
DELIBERATION

53 - Ouverture des quarts de crédits en investissement avant adoption
du budget (DFCP) - Rapporteur : Jacques LE ROUX
DELIBERATION
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54 - Approbation de la Commission Locale d’Evaluation des Charges
Transférées (CLECT): service commun informatique - Adoption des
montants d’Attribution de Compensation (AC) pour l’année 2022 -
Adoption des montants de la Dotation de Solidarité Communautai-
re (DSC) pour l’année 2022 (DFCP) - Rapporteur : Pierre-André LE
JEUNE
DELIBERATION

55 - Modification du tableau des emplois (DRH) - Rapporteur : Chris-
tian CORROLLER
DELIBERATION

56 - Comité des OEuvres Sociales : subvention complémentaire liée à la
refacturation de la mise à disposition de personnel (DRH) - Rapporteur
: Uisant CREQUER
DELIBERATION

57 - Comité des OEuvres Sociales : renouvellement de la convention
(DRH) - Rapporteur : Uisant CREQUER
DELIBERATION

58 - Comité des OEuvres Sociales : subvention de fonctionnement de
l’année 2023 (DRH) - Rapporteur : Uisant CREQUER
DELIBERATION

59 - Complémentaire santé : augmentation de la participation em-
ployeur et modification des tranches (DRH) - Rapporteur : Christian
CORROLLER
DELIBERATION

60 - Restauration collective : augmentation de l’indice majoré pour la
participation supplémentaire indiciaire de l’employeur (DRH) - Rap-
porteur : Uisant CREQUER
DELIBERATION
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61 - Marché de fourniture de prestation d’agence de voyages (trans-
port, réservation hôtelière) des agents et élus dont les frais de déplace-
ment sont pris en charge par la collectivité - Création d’un groupement
de commandes (DRH) - Rapporteur : Bernard JASSERAND
DELIBERATION
DEBAT



 

 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 8 DÉCEMBRE 2022 
Convoqué le 02 décembre 2022 

Présidé par Madame Isabelle ASSIH 
 

Le conseil communautaire de Quimper Bretagne occidentale s'est réuni le 8 décembre 2022, à 18 heures, à 
l'hôtel de ville et d'agglomération, sous la présidence de Madame Isabelle ASSIH, présidente. 

 
Nombre de conseillers en exercice : 56 
 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
Mme Isabelle ASSIH, présidente, 
MM. HERRY, FEREC (à partir de 18h10), DECOURCHELLE, Mme JEAN-JACQUES, 
MM. LEROY, LE BIGOT, CORROLLER, COZIEN, Mme DADKHAH, MM. LE ROUX 
(Dominique), LE JEUNE, LECLERCQ, vice-présidents, 
Mme LEDUCQ, MM. MESSAGER (à partir de 18h15), CORNIC, BOEDEC, CROUAN (à 
partir de 18h25), GRAMOULLE, LESVENAN, Mme DORVAL, M. STERVINOU, 
Mmes HUET MORINIERE, RAINERO, M. LE ROUX (Jacques), Mmes LE TREUST, 
CHAPALAIN, MM. CREQUER, JASSERAND, TROGLIA, Mmes QUERE, LEVRY-
GERARD, M. MENGUY, Mme POSTIC, M. FONTAINE (à partir de 20h10), Mmes LECERF-
LIVET (à partir de 19h30), LE MEUR (Annaïg), GEFFROY, MM. GUEGUEN (à partir de 
19h15), LE GRAND (jusqu’à 20h00), PERINAUD, Mmes LE GOFF (à partir de 18h30), LE 
BORGNE, M. PLATEL, Mmes PLOUHINEC, PHILIPPE (Annick), FLOCHLAY, LE STER, 
conseillers communautaires. 

 
 
ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 

M. ANDRO à M. LESVENAN 
M. LE GOFF à M. LEROY 
M. BROUDEUR à M. JASSERAND 
Mme PHILIPPE (Margaux) à Mme HUET MORINIERE 
Mme PRIGENT à Mme CHAPALAIN 
M. JOLIVET à Mme POSTIC 
Mme LE MEUR (Marie-Laure) à M. HERRY 
M. LE GRAND  à M. MENGUY (à partir de 20h00) 
M. L'HER à M. DECOURCHELLE 

 
 

*** 
 

M. CREQUER a été élu Secrétaire de Séance 
 
 



 

 
 

Propos liminaires : 
 
 
Mme Assih : « Nous allons pouvoir démarrer ce Conseil communautaire du 
8 décembre 2022, dernier Conseil communautaire de l’année.  
 
Avant d’entamer l’examen des rapports, je nous invite à faire le pas de côté nécessaire pour 
mesurer le chemin accompli ensemble en 2022. Il nous fallait un cap pour marquer nos 
enjeux et nos priorités : nous avons adopté, à l’unanimité, notre projet de territoire le 28 avril 
dernier, une ambition partagée qui constitue notre feuille de route à dix ans. Cette ambition 
n’est pas que de papier. Elle porte d’ores et déjà ses fruits. Je veux remercier pour cela les 
élus pour le climat de confiance et une sérénité de tous les instants. Je salue également les 
services qui rendent possibles ces avancées.  
 
La présentation du rapport d’activités 2021 lors de cette séance illustre bien cet engagement 
au service des habitants dans un contexte de crise ‘Covid’. Prenons le temps de constater 
toutes les actions mises en œuvre. Quelques traductions concrètes sur les trois grandes 
orientations de notre projet communautaire : 
 
Nous faisons partie des acteurs qui n’ont pas attendu la crise énergétique pour nous engager 
résolument dans les transitions écologiques et énergétiques. L’année 2022 aura permis 
d’avancer sur plusieurs démarches structurantes : la démarche territoire économe en 
ressources, le renouvellement de la labellisation ʺterritoire engagé dans la transition 
écologiqueʺ. Les graines des solutions de production d’énergies renouvelables sont semées : 
la ferme solaire de Kerjéquel à Quimper, avec une première réunion d’information en 
décembre, le lancement de la filière bois forêt, le renforcement du potentiel de production de 
la station du Corniguel. Cela renforcera notre autonomie dans ce domaine au-delà de la 
gestion de la crise actuelle.  
 
Nous prenons également toute notre part dans l’effort nécessaire de réduction des 
consommations avec le plan de sobriété énergétique adopté récemment. Les ressources 
naturelles sont précieuses, sources de richesse et de développement. Cette année aura été 
marquée par l’adoption de la démarche de préfiguration d’une société publique de l’eau, 
mais aussi d’une nouvelle orientation pour la collecte des déchets.  
 
D’autres projets s’inscrivent dans cette volonté : le lancement du projet de remplacement des 
barquettes en plastique dans les cantines du service commun de restauration pour trois 
communes de l’Agglomération ; la création d’une première ferme maraîchère à Kermoysan 
pour laquelle nous aurons un rapport à voter ce soir ; le réemploi des matériaux de 
déconstruction. Pour cela, nous avons gagné un prix européen pour le projet « Gare ».  
 
En complément, nous travaillons aujourd’hui pour les emplois de demain et pour 
l’attractivité de notre territoire. Ainsi, nous avons décidé de tenir le cap en maintenant nos 
projets d’investissement. Ce cap s’impose pour répondre à trois objectifs : 
 

- ne pas laisser les équipements se dégrader sans agir ; 
 
- assurer une bonne qualité des services aux habitants de notre agglomération ; 



 

 
- soutenir le plan de charge des entreprises locales sans attendre des lendemains 
qui chanteraient mieux. 

 
Le projet « Gare-Parc » a sérieusement pris forme en 2022. Le projet de grande salle, à 
l’Eau Blanche, dépasse le cadre sportif et culturel. Il est la locomotive d’un projet plus global 
d’aménagement d’une zone d’activités et d’habitat. Je pourrais également parler de 
l’engagement de la première phase de travaux de la piscine Kerlan Vian au cours du second 
semestre 2023. Nous avons validé cette année l’avant-projet définitif de la future médiathèque 
du Pays Glazik et de Quéménéven. Pour autant, nous devons avoir une vigilance particulière 
autour des freins à l’emploi liés au logement, aux mobilités et aux possibilités de garde des 
jeunes enfants.  
 
La dynamique de création de logements sur QBO est particulièrement positive. Plusieurs 
projets pour l’accueil de la petite enfance ont été engagés pour répondre à la demande 
croissante des familles. Cela sera clairement insuffisant, et en 2023, nous devrons apporter 
des réponses claires au relogement de « l’Arche de Noé ».  
 
L’offre de transport public s’est enrichie sans attendre le renouvellement de la délégation de 
service public avec notamment une expérimentation à venir pour mieux desservir la zone 
d’activités de Lumunoc’h à Briec-sur-Odet.  
 
Nous savons – et c’était l’autre enjeu de notre projet communautaire – nous montrer 
solidaires. Je pense au nouveau dispositif d’aide aux aidants, mais aussi au coup de pouce 
pour les 16-25 ans adopté récemment.  
 
Nous continuerons à être de bons gestionnaires de l’argent public. Il nous faudra prendre en 
compte l’inflation en allant chercher les économies là où elles sont possibles, en développant 
notre ingénierie financière afin de trouver des recettes nouvelles et, enfin, en actualisant 
notre programmation pluriannuelle des investissements (PPI) avec un phasage de certains 
projets. Nous continuerons à préparer l’avenir tout en préservant les services du quotidien. 
 
Je profite de ces propos liminaires pour souhaiter la bienvenue à Philippe Menut, nouveau 
Directeur Général des Services depuis le 1er décembre. Monsieur le Directeur Général des 
Services va aller à la rencontre des maires et des directeurs généraux des services de toutes 
les communes de l’agglomération dans les jours et les semaines à venir afin de favoriser une 
proximité renforcée entre les habitants, les élus et les services de l’agglomération. 
 
Je vous remercie de votre attention. » 
 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Madame Isabelle ASSIH 
 

N° 1 
 
 
 
 

Projet de grande salle - secteur de l'Eau Blanche à Quimper  
Validation de l'Avant-projet détaillé (APD), et fixation du forfait définitif de 

rémunération du maître d'oeuvre 
 

__________ 
 
 
 
 

Par délibération du 17 mars 2022, le conseil communautaire a confié au 
Groupement Marc Mimram Architecture & Associés (mandataire, associé à DDL 
Architectes / Marc Mimram Ingénierie / Ethis / Alhyange Acoustique /Architecture et 
Technique / Locomotion / APYC / A-MAR SARL), les études de maîtrise d’œuvre du 
projet de grande salle évènementielle à vocation principale sportive sur le secteur de 
l’Eau Blanche. Ces études comprennent une grande salle et une salle annexe. La 
présente délibération règlementaire a pour objet de soumettre au conseil 
communautaire la validation de l’APD et la fixation du forfait définitif de rémunération 
du maître d’œuvre.  

 
 

Par délibération du 17 juin 2021, le conseil communautaire validait le programme de 
réalisation d’une grande salle évènementielle à vocation principale sportive sur le secteur de 
l’Eau Blanche sur la commune de Quimper afin de contribuer au rayonnement du territoire à 
travers l’organisation d’évènements et de soutien au sport de haut niveau. 

 
Outre la réalisation d’une grande salle, ce projet d’ensemble prévoit également la 

réalisation combinée d’une salle annexe. 
 
Concernant, la dimension sportive de la salle, elle vise à répondre prioritairement aux 

besoins du sport Pro de haut niveau présent et très actif sur le territoire qui compte 
notamment, le Basket (besoin le plus évident correspondant à une cible de niveau Pro A). En 
outre l’équipement devra permettre d’accueillir également des manifestations sportives de 
Volley (équipe féminine de niveau Elite National), de Tennis de Table (équipe pro), et de 
Tennis. Des compétitions de type Hand Ball, Badminton, et de gymnastique sportive devront 
également pouvoir s’y développer à haut niveau de pratique. 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Le programme de l’ensemble du projet d’une surface de plancher d’environ 9 000 m² 
intègre en outre la réalisation d’une salle annexe 44 m x 24 m ; la grande salle répondant à 
une jauge de 3300 places (en configuration basket). Il prévoyait en outre un classement initial 
de l’équipement en type X (vocation sportive de l’équipement, laissant la possibilité de 
réaliser plusieurs évènements culturels ; 

 
Par délibération du 17 mars 2022, le conseil communautaire a attribué le marché de 

maîtrise d’œuvre au groupement Marc Mimram Architecture & Associés (mandataire) / DDL 
Architectes / Marc Mimram Ingénierie / Ethis / Alhyange Acoustique / Architecture et 
Technique / Locomotion / APYC / A-MAR SARL pour la réalisation des études sur la 
globalité de l’équipement en l’attente du positionnement définitif de la collectivité concernant 
la réalisation de la salle annexe. 

 
L’Avant-Projet détaillé qui vous est présenté est directement issu de la concertation 

opérée ces derniers mois. Il en ressort les principaux éléments suivants : 
 

- de la démarche de concertation intervenue avec les différents acteurs impliqués 
dans ce projet, la réalisation de la salle annexe apparaît nécessaire et essentielle au 
bon fonctionnement de l’équipement, tout en apportant une souplesse d’utilisation 
de par cette réalisation conjointe. Elle permet par ailleurs de pouvoir disposer 
totalement de la grande salle en dehors des évènements sportifs programmés, 
introduisant une polyvalence de l’équipement et une utilisation optimisée tout au 
long de l’année ; 
 
- le classement de l’équipement en type L est envisagé. S’il induit certes un 
surcoût de 0,45 M€ pour la grande salle, il permettra à la collectivité de s’exonérer 
sur la durée de vie de l’équipement de toute contrainte règlementaire pour la 
future exploitation de l’équipement et d’une potentielle montée en charge des 
dimensions évènementielles et culturelles ; 
 
- le projet propose dorénavant une surface utile globale de l’équipement de 
8 559  m², se décomposant en : 
 

- 6 891 m² pour la grande salle ; 
 

- 1 668 m² pour la salle annexe. 
 

(Cette surface globale est à comparer à celle de 8 423 m² du programme) 
 

- en outre, ce projet sera exemplaire sur le point de vue environnemental : 
 

- cible E2 C1 ; 
 

- mur en Pisé ; 
 

- charpente bois ; 
 

- chaufferie bois ; 
 

- système de récupération d’eau de pluie ; 



 

 
- mise en œuvre d’une solution innovante en photovoltaïque de type 

autoconsommation avec stockage d’énergie envisagée, qui 
potentiellement permettrait d’envisager la cible E3. 

 
Le travail d’optimisation du projet, conduit de manière globale avec l’équipe de 

maîtrise d’œuvre dès le démarrage des études, avec notamment comme impératif le maintien 
de la jauge programme de la grande salle en configuration sport, et la prise en compte du 
classement en type L, nous amène à une estimation des coûts travaux de l’APD (valeur juin 
2021) du futur équipement d’un montant de 18 753 372 € HT (intégrant la salle annexe pour 
3 538 120 € HT). 

 
Concernant le financement de l’équipement, le Conseil Départemental du Finistère a 

confirmé son soutien au projet à hauteur de 4 M€, pour le financement de la salle annexe. 
 
En complément, des demandes de financements sont introduites auprès de différents 

partenaires, tels la Région, l’Etat et à travers lui notamment l’Agence Nationale des Sports 
(ANS), le DSIL, et l’Europe. 

 
Si à ce jour, aucun engagement ferme n’a été apporté par les financeurs, les 

négociations sont en cours avec ces partenaires pour un financement de la grande salle, en 
complément des accompagnements sur le programme lié « Eau blanche ». 

 
Ainsi, 3 M€ sont demandés à la Région, 3,5 M€ à l’État. 
 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1 - de valider l’avant-projet détaillé (APD) qui prévoit le classement 
complémentaire de l’ensemble de l’équipement en type L ; 
 
2 - de valider la réalisation de la salle annexe en même temps que celle de la 
grande salle et la poursuite des études correspondantes ; 
 
3 - d’autoriser madame la présidente à signer un avenant au contrat de maîtrise 
d’œuvre, sur la base de l’engagement du maître d’œuvre sur le montant des 
travaux bâtiment à 18 753 372 € HT (coût juin 2021) fixant le forfait de 
rémunération définitif des honoraires de maîtrise d’œuvre à 2 955 096,13 € HT ; 
 
4 - d’autoriser madame la présidente à signer tous les actes nécessaires à cette 
future réalisation, et à déposer le permis de construire. 

 
 



 

 
 

Débats sur le rapport n°1 : 
 
Mme Assih : « Nous allons maintenant passer à la présentation du premier rapport relatif à 
la grande salle, et notamment à l’avant-projet définitif de la grande salle. 
 
Ce rapport est à inscrire dans la continuité du rapport sur l’Eau Blanche, voté lors du 
Conseil du 03 novembre dernier. Il nous permet aujourd’hui d’acter la réalisation de notre 
grande salle, avec sa salle annexe. Avec le vote de l’Avant-Projet Définitif, nous allons 
pouvoir lancer concrètement le chantier de ce projet-phare de cette mandature. Le permis de 
construire sera déposé en début d’année. S’ensuivront les phases d’appel d’offres et de 
travaux pour une ouverture de la salle attendue dans l’été 2025, en tout cas à la rentrée de 
septembre 2025, sur cette saison 2025-2026. Nous pouvons être fiers de ce projet tant par son 
architecture que par sa conception, sa consommation énergétique et par son fonctionnement.  
 
La grande salle sera un équipement marquant, emblématique, résolument moderne et adapté 
à son époque. Depuis sa conception, avec sa charpente en bois, ses murs en pisé avec des 
matériaux locaux, en passant par sa consommation énergétique, issue de panneaux 
photovoltaïques qui seront installés sur le toit (avec certainement un dispositif de stockage 
innovant en cours d’études et de financement), ou par le système de récupération d’eau de 
pluie ou encore la chaufferie bois, nous avons voulu travailler à la réalisation d’un bâtiment 
exemplaire. 
 
Il faut souligner le travail réalisé aussi par les élus, les services et le cabinet d’architectes 
pour créer un équipement complet, polyvalent, qui aura une véritable souplesse dans son 
usage et qui nous permettra de le faire vivre tout au long de l’année. Pour permettre cette 
polyvalence, nous vous proposons de voter deux évolutions majeures dans ce rapport, qui 
vont nous permettre une véritable optimisation de son utilisation : 
 

- tout d’abord, la construction, comme je l’ai dit tout à l’heure, de la salle annexe 
prévue dans les études, mais dont la réalisation n’était pas encore actée ; 
 
- ensuite le passage du type X en type L du bâtiment, ce qui nous permet de ne 
plus être limités dans l’organisation d’événements culturels. 

 
Le surcoût induit de 450 000 euros a été rendu possible par des économies sur d’autres 
postes, notamment par la rationalisation des espaces et par la suppression de la billetterie 
extérieure pour la mettre à l’intérieur. Le volet événementiel pourra ainsi prendre toute sa 
place.  
 
Pouvant accueillir jusqu’à 3 500 personnes, la grande salle sera l’un des plus grands 
équipements accueillant du public en Cornouaille, complémentaire de ceux qui existent tant à 
Quimper que dans le département. 
 
En conclusion, je suis convaincue de l’importance de maintenir nos investissements et nos 
grands projets, particulièrement dans cette période. C’est une vision partagée par nos 
partenaires qui nous soutiennent activement sur ces grands projets. Je veux remercier l’État 
et le Conseil départemental du Finistère pour son soutien fort, tant pour la grande salle à 
hauteur de 4 millions d’euros, que sur la dépollution et l’aménagement de l’Eau Blanche 



 

pour un montant de 1,4 million d’euros. Le président de Région devrait bientôt faire une 
annonce montrant, là aussi, un soutien fort à ce projet, des subventions qui, naturellement, 
seront à déduire des 26 millions d’euros. 
 
Au regard de ces éléments, il vous est donc proposé : 
 

- de valider l’Avant-Projet Détaillé qui prévoit le classement complémentaire de 
l’ensemble de l’équipement en type L ; 
 
- de valider la réalisation de la salle annexe en même temps que celle de la 
grande salle et la poursuite des études correspondantes ; 
 
- de m’autoriser à signer un avenant au contrat de maîtrise d’œuvre sur la base 
de l’engagement du maître d’œuvre, sur le montant des travaux bâtiment à 
18 753 372 euros (coût juin 2021), fixant le forfait de rémunération définitif des 
honoraires de maîtrise d’œuvre à 2 955 096,13 euros hors taxes ; 
 
- de m’autoriser à signer tous les actes nécessaires à cette future réalisation et à 
déposer le permis de construire. 

 
Voilà pour la présentation de ce rapport qui comprend, en plus du rapport écrit, de nouveaux 
visuels qui nous permettent d’actualiser, de faire un point d’étape de ce projet de future 
grande salle événementielle. Y a-t-il des demandes d’intervention ? Annaïg Le Meur. » 
 
Mme Le Meur (Annaïg) : « Bonjour. Merci, Madame la Présidente. J’ai deux questions à 
poser. Pouvez-vous nous expliquer les critères entre le type X et le type L ? Je ne les connais 
pas. Par ailleurs, vous avez parlé de stockage de l’énergie. J’aurais aimé savoir comment et 
par quelle entreprise vous allez éventuellement passer. Merci à vous. » 
 
Mme Assih : « Concernant la classification, je rappelle que le type X nous permettait 
d’envisager une dominante d’utilisation, d’usage de la salle, sur des événements sportifs 
d’une manière illimitée quand, pour les éléments culturels, nous avions une jauge estimée à 
un maximum de six événements par an. La différence entre le type X et le type L tient 
principalement dans les critères relatifs à l’isolation phonique et à l’épaisseur des murs et de 
la charpente de manière à isoler suffisamment l’équipement du voisinage. D’où la possibilité 
d’organiser davantage d’événements culturels.  
 
Quant au projet de stockage de l’énergie, nous sommes actuellement en réflexion avec 
l’entreprise « Entech » avec laquelle nous pourrions imaginer de travailler. Nous savons 
produire l’énergie avec le photovoltaïque et nous savons la stocker. Néanmoins, l’innovation 
va porter sur le codage numérique pour pouvoir utiliser l’énergie stockée aux bonnes heures 
d’utilisation de la salle. C’est là qu’il y a un objet d’études qui me semble vraiment très 
intéressant. Je tiens à préciser d’ailleurs une chose : avec toute la palette d’entreprises que 
nous avons, avec nos budgets de recherche et d’innovation, il me semble vraiment intéressant 
de pouvoir mettre à profit nos pépites de territoire dans nos objets d’innovation sur nos 
projets. Voilà un peu l’idée dans laquelle nous nous situons actuellement. » 
 
M. Créquer : « Ce qui me réjouit concernant ce bâtiment, c’est le fait de l’inscrire dans la 
transition écologique et toutes les réflexions qui ont pu être prises, notamment en ayant mis 
en valeur le choix de la chaufferie bois et la production d’énergie.  



 

 
Je voulais surtout vous féliciter pour l’utilisation du pisé comme mode de construction, et 
surtout l’utilisation de la terre crue. En effet, nous sommes en pleine redécouverte de ce 
matériau dans le cadre de l’architecture. Dans le bassin rennais, par exemple, de nombreux 
manoirs et autres constructions sont entièrement en terre. C’est un matériau que nous avons 
sous nos pieds, en tout cas si nous parvenons à trouver des veines argileuses. Ce matériau est 
très local, il a un très bas coût et des propriétés assez extraordinaires, notamment en termes 
d’inertie (éviter des pics de températures ou des descentes en températures très basses) mais 
également en termes de déphasage. On parlait à l’instant de production d’électricité où il faut 
stocker pour l’utiliser à la bonne période ; les murs en terre vont chauffer dans la journée et 
restituer la chaleur plutôt en soirée. Par l’épaisseur des murs, on peut donc calculer à quel 
moment on veut chauffer les locaux. C’est cette propriété que n’ont pas de nombreux autres 
matériaux industriels, mais que possède ce matériau naturel et local. Cela demande de 
l’ingénierie, des calculs, mais nous sommes en train de redécouvrir toutes ces propriétés à 
l’heure actuelle. C’est donc vraiment très ʺchouetteʺ que nous l’utilisions pour cette grande 
salle ! C’est vraiment l’occasion de ce genre d’expérimentations. » 
 
Mme Assih : « Cerise sur le gâteau, il a une couleur plutôt agréable, esthétique et chaude. » 
 
M. Gramoullé : « L’importance de cette grande salle est essentielle et stratégique pour QBO 
et pour toute la Cornouaille. Elle est également stratégique par rapport à tous les enjeux 
d’avenir.  
 
Par ailleurs, il est important de garder l’ambition des projets. Tout le monde connaît le 
contexte financier avec l’inflation, les énergies, les spéculations, les matières premières... 
Dans ces contextes difficiles, il est encore plus important de garder l’ambition et de maintenir 
les projets. Je pense que cette grande salle est emblématique de cette ambition conservée. 
 
Mon troisième point concerne le lien, évidemment, avec ce que nous avons abordé lors du 
dernier Conseil communautaire : c’est l’élargissement du centre-ville vers l’Est, qui ne 
concerne pas uniquement Quimper mais tout QBO avec à la fois le PEM (Pôle d’Échanges 
Multimodal), retrouver les rives de l’Odet, les fonctions croisées… Là, véritablement, 
l’élargissement sera important. C’est aussi un embellissement.  
 
Il y a une autre question clé aussi, en dehors de la transition écologique : il s’agit de 
répondre aux besoins des habitants et des associations, ce qui s’est exprimé de manière 
plurielle. C’est important. Pour moi, c’est une décision clé et un vote très important ce soir. » 
 
M. Menguy : « Je me joins au satisfecit de Gilbert Gramoullé. C’est un très beau projet, 
dans un très beau site, un très beau quartier qui reste à construire, qui fera, je crois, 
rayonner toute l’agglomération. C’est l’enjeu de la construction de cette salle que de pouvoir 
accueillir des événements dans des conditions optimales. Cet enjeu dépasse le strict cadre 
municipal, bien qu’en Conseil municipal, la semaine prochaine, vous présenterez l’étude 
urbaine sur l’aménagement des espaces extérieurs entre la salle et les rives de l’Odet. C’est 
un très beau projet. Il y a des esquisses dans cette présentation. Je crois que l’ensemble – la 
salle ainsi que le nouveau quartier - sera plus qu’un phare pour l’agglomération : il 
rayonnera au-delà de l’agglomération et au-delà du département. C’est la raison pour 
laquelle nous soutenons ce projet. 
 



 

Nous nous réjouissons aussi des deux évolutions que vous proposez, celle de la salle annexe 
qui est évidemment importante pour un club majeur de notre territoire qu’est l’UJAP, celle du 
surclassement de la salle en type L. Ce sont des évolutions ou des projets que nous avons 
toujours défendus. Ces évolutions déclenchent aussi le soutien légitime des partenaires de 
l’agglomération et de la ville que sont l’État et le Conseil départemental.  
 
Je note tout de même que, même si nous y avons toujours cru, le dimensionnement différent et 
évolutif de cet équipement marque une évolution, en comparaison de vos promesses 
électorales de « palais des sports à 10 millions d’euros ». Nous nous réjouissons que vous 
ayez aussi évoluée sur ces points. Encore une fois, nous soutiendrons cette délibération et ce 
très beau projet ». 
 
M. Le Bigot : « Je voulais juste attirer l’attention, ce qui a déjà été fait par Uisant Créquer, 
sur ce côté exemplaire que l’on souhaite donner à cet équipement. Je ne parle pas de sa 
qualification sportive ou événementielle, mais en termes de transition énergétique. Il y a là un 
point fort. Les discussions que nous avons pu avoir avec madame la Présidente et avec le 
vice-président en charge de l’énergie, avec Entech, nous montrent que cette entreprise est 
intéressée particulièrement pour faire valoir son savoir-faire sur un équipement comme celui-
là.  
 
Il est important, pour des équipements sur notre agglomération, que nous fassions confiance 
aux entreprises pour mener des actions exemplaires. C’est ainsi donner confiance à 
l’entreprise et aux éventuels clients qu’ils auront sur le territoire à partir du projet. Je pense 
que nous avons là un point fort et c’est effectivement intéressant que la collectivité se soit 
orientée là-dessus. 
 
Un deuxième point me tient particulièrement à cœur (nous avions eu l’occasion d’en 
discuter ; j’ai eu plusieurs fois l’occasion d’attirer l’attention sur ce point et 
Guillaume Menguy l’avait fait également) : ce projet vient requalifier un secteur depuis trop 
longtemps en déshérence. Les plus anciens se rappelleront qu’il y avait là l’usine GDF, que 
l’on appelait « l’usine à gaz », avec le fameux gazomètre qui était en place, ce qui vaut 
d’ailleurs une pollution des terrains aujourd’hui, donc des coûts pour traiter la dépollution. 
Ce terrain était depuis longtemps en déshérence. Ceux qui le connaissent voient qu’il est 
occupé, de manière générale, par des gens du voyage. Il est un peu ʺen vracʺ, mais c’est 
ainsi.  
 
Ce projet va donc redonner une véritable ambition à cette entrée de ville, mais ce n’est pas 
fini. Je pense que ce projet est une pierre, une brique, dans la construction de cette entrée de 
ville. Il y aura d’autres choses à faire, car des bâtiments restent à traiter. Je veux parler des 
bâtiments du Conseil départemental, ceux d’Armor Lux, ceux en bordure de rivière en face de 
l’usine Entremont… Tous ces bâtiments seront à inclure, à un moment donné, dans un espace 
qualitatif d’entrée de ville, quel que soit le choix de la collectivité en termes d’usage. Il 
faudrait au moins faire en sorte d’avoir une entrée de ville très qualitative sur ce secteur - qui 
se trouve sous les yeux du maire d’Ergué-Gabéric quasiment tous les jours. Il est donc 
important de soigner particulièrement cet aménagement ! » 
 
M. Herry : « Je voudrais intervenir pour répondre. J’ai effectivement souvent les yeux dans 
la direction de l’ouest, puisque vous êtes tous et toutes non Gabéricois, à l’ouest d’Ergué-
Gabéric… 
 



 

Madame la Présidente, je voudrais intervenir car nous ne pouvons pas laisser uniquement des 
Quimpérois donner leur position. C’est un sujet important. Je ne reviens pas sur tout ce qui a 
été dit. Je ne vais pas répéter. C’est un très beau projet, très bien situé, notamment vis-à-vis 
d’Ergué-Gabéric, mais c’est surtout un projet qui s’inscrit dans l’attractivité de notre 
territoire. C’est très important pour l’attractivité de notre territoire. Depuis quelque temps, 
on dit que si l’on veut attirer de nouveaux talents, c’est-à-dire de nouveaux emplois pour 
permettre à nos entreprises de fonctionner et de s’agrandir, il faut que l’on soit attractif.  
 
On dit souvent que l’attractivité, c’est la mobilité et le logement, ce qui constitue deux points 
importants, mais ce sont aussi les loisirs et les équipements de dimension régionale. Les 
jeunes, par exemple, qui vont faire leurs études à l’extérieur, à Nantes ou plus loin – j’ai moi-
même été à Lille, ce qui est assez loin aussi –, donnent la préférence à ces métropoles, parce 
qu’elles leur paraissent attractives. Lorsqu’ils ont leur diplôme, ils restent très souvent dans 
le secteur où ils ont fait leurs études. Si nous avions une attractivité qui permette de les 
garder chez nous, ce serait déjà un premier point… 
 
Ce dossier et cette salle contribuent donc, effectivement, à l’attractivité de notre territoire et 
il y en aura d’autres. Il faudra aussi un jour parler de formations, avec une école d’ingénieur, 
vraisemblablement à venir, qui participera elle aussi à l’attractivité de notre territoire. 
Néanmoins, le positionnement de cette salle participe déjà de cette attractivité. Évidemment, 
la majorité des élus d’Ergué-Gabéric est très favorable à ce projet. » 
 
Mme Lévry-Gérard : « Nous sommes contents que cette salle prenne ce format, et je ne vais 
pas reprendre ce qui a été dit. Hervé Herry sait à quel point nous sommes attachés, nous 
aussi, à l’attractivité du territoire, et je pense que c’est le cas de toutes les communes autour 
de cette table. Je me réjouis de l’évolution de cette salle, avec la possibilité d’accueillir aussi 
des événements culturels. Je ne vais pas répéter ce qu’a dit Guillaume Menguy mais nous 
voyons bien que c’était le bon modèle économique. Je suppose que c’est en lien aussi avec ce 
que vous avez pu étudier dans l’équilibre de fonctionnement.  
 
Cela étant, je m’interroge toujours, quand même, sur le mode de gestion de cette salle, et je 
pense qu’il est temps que nous ayons quelques réponses. Nous voyons bien, maintenant, que 
ce n’est plus uniquement une salle des sports, mais un véritable outil de type « aréna » avec 
du sport et de la culture. Elle s’intègre donc dans un écosystème de salles qui accueillent 
aussi de la culture. Je voudrais savoir si le mode de gestion est défini aujourd’hui. Comment 
cela va-t-il se passer ? Comment avez-vous travaillé l’équilibre financier dans ce 
rayonnement-là ? Merci. » 
 
M. Férec : « Je vais revenir sur les propos d’Hervé Herry. C’est vrai que, dans le cadre 
d’une agglomération qui veut avoir une sorte de « terre de giration », en tout cas une 
visibilité importante et une attractivité tout aussi importante, cela fait partie des éléments ou 
des équipements indispensables. Hervé a dit aussi que ce n’était pas le seul équipement. On 
peut penser à des écoles d’ingénieur ou autres, mais c’est vrai qu’un sujet comme une grande 
salle, qui en plus est multiple avec le type L, permettra de répondre à cette ambition, en 
cohérence avec ce qui se passe dans le Finistère Nord. 
 
En deuxième point, et là je prends ma casquette sur l’énergie, ce projet, mené et suivi par la 
présidente, démontre aussi l’ambition de la communauté d’agglomération pour faire de 
chaque équipement un équipement exemplaire, faisant de la transition écologique et 
énergétique quelque chose d’excessivement important, pensé dès le départ. Les architectes 



 

réfléchissent à ce projet depuis longtemps, mais il y avait déjà cette volonté d’avoir, dès le 
départ, un bâtiment qui s’inscrive vraiment dans cette démarche de transition des énergies et 
de transition écologique. Ce sera le cas pour tous les autres projets d’agglomération. Merci à 
vous. » 
 
Mme Assih : « Merci, Thomas. Y a-t-il d’autres demandes d’intervention ? Je n’en vois pas. 
Pour conclure, par rapport aux questions posées par Claire Lévry-Gérard, le mode de 
gestion n’est pas encore défini, parce que le Comité de pilotage continue son travail. Nous 
venons de passer les six derniers mois à travailler sur les questions d’équipement notamment 
sur tout ce qui concerne la transition écologique ; sur le fait de pouvoir pousser avec 
l’architecte du groupement les hypothèses pour passer du type X en type L. Nous avons 
évidemment travaillé aussi le plan de financement.  
 
Dans cette période, nous recherchons – vous l’aurez compris – à diminuer les coûts 
d’exploitation au maximum, notamment sur les fluides. C’est ce qui a été à l’ordre du jour de 
nos dernières séances de Comité de pilotage. Nous passons maintenant dans la phase plus 
active. Nous avions commencé à avoir des hypothèses de coûts de fonctionnement qui 
n’étaient pas satisfaisantes, pour être tout à fait transparente. Nous reprendrons cette 
question à partir de la prochaine séance de travail du Comité de pilotage.  
 
Nous aurons tous les éléments pour pouvoir envisager également l’utilisation de la grande 
salle, notamment les répartitions de temps entre les différents clubs et les différents 
événements, avec le souhait - et c’est un autre intérêt de la classification en type L - de 
pouvoir l’utiliser davantage pendant la période estivale, ce qui n’aurait pas été le cas si nous 
avions gardé l’équipement en classification X. 
 
Tout le monde se réjouit, moi également. Je peux vraiment vous dire que c’est un gros travail 
très conjoint entre les élus du COPIL, les services et le groupement d’architectes. Nous 
avançons, pas à pas, d’une manière très rigoureuse, sur les enjeux qui ont été posés. 
 
Pour répondre à l’évolution des postures et des projets des uns et des autres, entre « un 
palais des sports » et une « aréna », je rappelle que nous pouvions nous inspirer du palais 
des sports de Carhaix. D’ailleurs, je ne sais même pas s’il est construit, mais je ne le crois 
pas, alors qu’il était bien engagé. Le projet concernait un palais des sports de 2 500 places 
pour un budget de 8 millions d’euros. D’où l’idée que cela pouvait être rendu possible autour 
de 3 000 places, parce que la jauge me semblait importante autour des 3 000 places. 
Effectivement, c’était une idée que l’on pouvait avoir en campagne électorale, lorsque l’on 
n’avait pas les dossiers en main. Mais quand on trouve les dossiers, que découvre-t-on ? Je 
vais vous le rappeler. Lorsque je suis arrivée à la présidence de l’Agglomération, les 
dernières études de 2019 sur le projet « Aréna » présentaient deux scénarii. Le premier 
concernait un vrai modèle « Aréna », à 31 millions d’euros TTC pour l’équipement seul, pour 
2 500 places. Le deuxième que nous avions dans les tiroirs, était un projet à 3 200 places 
pour 36 millions d’euros TTC. On imagine que si l’on avait été sur un pur produit « Aréna », 
ces montants auraient été plus importants en cette période d’inflation.  
 
Bref, dans ce travail vraiment serré avec le groupement d’architectes, nous avons pu obtenir 
la classification (elle nous semblait représenter un surcoût énorme avant d’avoir retenu le 
groupement d’architectes) grâce à une modification de la typologie pour un montant de 
450 000 euros, ce qui ne correspond pas du tout à ce qui était présenté, d’entrée de jeu et au 
fil des études, sous l’ancienne mandature. 



 

 
En conclusion, notre salle événementielle aura tout d’une « Aréna », sauf son prix ! J’ai 
terminé. C’est une conclusion et c’est juste factuel. Nous allons passer au vote. » 
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Signature de la convention d'application CEA Tech 'aménagement de la zone tertiaire' 

__________ 
 
 
 

Le conseil communautaire en date du 16 juin 2022 a validé la participation de 
QBO au financement de la plateforme du CEA Tech Bretagne à Quimper pour les 
années 2022 à 2024, pour un montant de 2,1 millions d’euros (investissement et 
fonctionnement). 

 
Il convient aujourd’hui de signer la convention d’application pour le financement 

de l’aménagement des locaux tertiaires du CEA Tech. 
 

*** 
 
Les travaux visent à réaménager les locaux du premier étage de la pépinière 

d’entreprises (hormis les quatre bureaux déjà réaménagés), qui accueilleront les équipes du 
CEA Tech (membres de l’équipe cœur, personnels des plateformes (notamment TEQPA) 
ainsi que des thésards, des stagiaires et des personnels d’autres sites du CEA Tech qui 
pourront venir à Quimper pour collaborer avec les équipes locales).  
 

L’ensemble de l’aménagement de cette plateforme est estimé à 450 000 € HT, financés 
de la façon suivante, conformément à la convention cadre : 
 

Dépenses Recettes  
Maîtrise d’œuvre, études, contrôle technique  80 000 € QBO  225 000 € 
Sécurité incendie  3 600 € CD29 225 000 € 
Sécurité physique 60 700 €   
Travaux   246 500 €   
Mobilier de laboratoire 48 000 €   
Serveurs 2 000 €   
Obligations réglementaires 9 200 €   
TOTAL 450 000 € TOTAL 450 000 € 
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*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à signer la convention de financement pour 
l’aménagement des locaux tertiaires, pour un montant de 225 000 €. 

 
 

 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Madame Isabelle ASSIH 
 

N° 3 
 
 
 
 

Subvention à l'agence Quimper Cornouaille Développement et signature de la 
convention partenariale 2022 

__________ 
 
 
 
 

La convention de partenariat lie Quimper Cornouaille Développement (QCD) à 
chacun des EPCI de Cornouaille et permet le déploiement du programme partenarial 
défini par le conseil d’administration, auquel participe les acteurs publics de 
Cornouaille (EPCI, chambres…). Dans le cadre du contrat de partenariat 2022, QCD 
sollicite une subvention de 815 311 € correspondant à un coût de 7,84 €/habitant. 
 

*** 
 
Quimper Cornouaille Développement couvre actuellement quatre domaines 

d’intervention pour répondre aux besoins de ses membres et de l’ensemble du territoire 
cornouaillais : 

 
- le développement économique et l’accompagnement des filières stratégiques 
(Assurer la visibilité des filières agri-agro et aliment (ialys), porter et faire 
prospérer la Destination touristique, en lien avec les offices du tourisme, soutenir 
la recherche en lien avec les produits de la mer, encourager les démarches 
d’innovation) ; 
 
- le marketing territorial et l’aménagement du territoire (Promouvoir l’attractivité 
et valoriser les atouts de la Cornouaille, apporter des conseils dans l’élaboration 
des documents d'aménagement (SCoT, PLH), travail de réseau (InterSCoT), relais 
des politiques de l'Etat, veille législative et juridique, assurer une veille sur 
l’emploi, habitat, mobilités, foncier, démographie...) ; 
 
- la transition énergétique et numérique (rendre des conseils aux particuliers : 
Réseau Tynéo , Espace Info Energie (EIE), se doter d’un profil climat Énergie de 
la Cornouaille, ( PCAET) , se positionner sur les Énergies Marines Renouvelables 
ENR), filière bois énergie, méthanisation, déployer des outils numériques pour les 
villes connectées ; 
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- l’appui financier aux projets initiés sur le territoire de la Cornouaille (gérer le 
contrat de partenariat Région-Pays, Volet Territorial du Contrat de Plan Etat-
Région, Déployer des Fonds européens (LEADER, ITI FEDER, FEAMP), 
conseiller et accompagner des porteurs de projets, animer des Comités Unique de 
Programmation). 

 
Le montant de la subvention sollicitée par QCD en 2021 est de 815 311 euros 

correspondant à un coût de 7,84 €/habitant, pour 103 605 habitants, population totale source 
INSEE 2019 publiée en 2020 (en 2020, la subvention de Quimper Bretagne Occidentale était 
de 866 897 euros, soit 8,27 euros par habitant pour 104 795 habitants, population totale source 
INSEE 2014 publiée en 2019).  
 

 
*** 

 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1 - de soutenir l’agence de Quimper Cornouaille Développement à hauteur de 
815 311 € correspondant à un coût de 7,84 €/habitant ; 
 
2- d’autoriser madame la présidente à signer la convention partenariale 2022. 

 
 

 



 

 
Débats sur le rapport n°3 : 
 
 
Mme Assih : « Pour le rapport n°3, Marc Andro étant absent, il me revient de le présenter. 
Dans ce rapport, vous avez un bilan des actions de l’agence Quimper Cornouaille 
Développement (QCD) pour l’année 2022. En quelques mots, je peux vous préciser les 
éléments suivants. L’année a été marquée par la stabilisation de deux pôles de l’agence : 
 

- le réseau TYNEO qui s’est renforcé cette année en lien avec la nécessité 
d’accompagner les habitants de Cornouaille sur les projets de rénovation de 
logement. Je signale d’ailleurs que le réseau est partie prenante du futur espace 
habitat qui sera situé dans le nouveau bâtiment administratif de la Providence. 
 
- par ailleurs, le pôle Habitat et Aménagement s’est également stabilisé en termes 
de ressources humaines, et nous en avons besoin. 

 
Ce rapport précise plusieurs éléments. À noter : un dialogue de gestion est mené actuellement 
avec l’agence, entre les services de QBO et l’agence. La subvention annuelle baisse ainsi de 
50 000 euros, sans déstabiliser l’équilibre budgétaire de l’agence, et une nouvelle baisse sera 
prévue en 2023. Concernant les actions engagées en 2022 et leur bilan, vous les trouvez dans 
le rapport. Concernant les actions menées pour QBO exclusivement, nous notons 
l’Observatoire du commerce et l’accompagnement en ingénierie sur les outils relatifs à 
l’habitat et à l’urbanisme.  
 
Enfin, à l’échelle de QBO, je signale le renforcement des liens de travail qui étaient distendus 
ces dernières années entre les équipes techniques de notre Agglomération et de QCD. Vous 
trouverez donc un programme de travail spécifique relatif à l’ingénierie sur le volet 
aménagement. Je tenais à préciser que nous avons demandé au niveau du bureau de QCD, 
d’accompagner le travail sur la stratégie d’enseignement supérieur, de recherche et 
d’innovation de l’Agglomération. Il y aura donc un travail partenarial, autour de la définition 
de cette stratégie de l’enseignement supérieur, entre QBO et QCD, et comme je l’ai déjà dit, 
un Observatoire du commerce qui sera utile sur le volet de l’attractivité. 
 
En parallèle, en lien avec l’ensemble des présidents d’EPCI de Cornouaille et de la Direction 
de QCD, une réflexion sur le futur plan d’actions de QCD sera finalisée pour le premier 
semestre 2023. Il s’agira notamment de conforter la vocation de QCD comme agence 
d’urbanisme et d’aménagement au service de la Cornouaille.  
 
Il nous est donc proposé de soutenir QCD à hauteur de 815 311 euros, correspondant à un 
coût de 7,84 euros par habitant de notre agglomération, et de m’autoriser à signer la 
convention partenariale pour l’année 2022. » 
 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Hervé HERRY 
 

N° 4 
 
 
 
 

Financement du Salon Supply Chain Ouest (SCO) et de l'opération LET'S GO du 7 
février 2023 au parc des expositions de Penvillers 

__________ 
 
 
 
 

La 3ème édition du salon professionnel régional de la logistique et du transport, 
intitulé Supply Chain Ouest (SCO) se tiendra, à Quimper, le mardi 7 février 2023, au 
parc des expositions de Penvillers. Ce salon est organisé par Quimper Évènements en 
partenariat avec les partenaires de la filière et avec l’appui technique de la société 
Opticom. Parallèlement s’organise l’évènement Lest’s GO (Logistique, Emploi, 
Transport, Supply Chain) par Bretagne Supply Chain et l’AFT. Il est proposé de de 
verser une somme de 10 000 € pour financer le salon SCO et 4 500 € pour soutenir 
l’opération LET’S GO.  
 
 

Afin de favoriser le développement de la filière transport-logistique dans l’Ouest, 
Quimper Evènements organise un salon professionnel dédié, à vocation régional, à Quimper. 
Le salon intitulé Supply Chain Ouest (SCO) a été organisé une première fois en avril 2019, 
puis en juin 2021 au parc des expositions de Penvillers. 
 

Le bilan 2021 du salon était très positif dans le contexte de la crise sanitaire : 
 

48 partenaires exposants ; 
 
257 visiteurs sur la journée ; 
 
13 interventions (4 conférences, 5 ateliers, 4 tutoriels). 

 
Suite au succès des deux 1ères éditions, une troisième édition est organisée le mardi 7 

février 2023, au parc des expositions de Quimper. Le salon sera plus ambitieux dans son 
programme et proposera : 
 

- une plateforme dédiée à l’organisation de rendez-vous d’affaire ; 
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- des animations ; 
 
- des démonstrations ; 
 
- des conférences et tables rondes sur les thèmes de l’automatisation, la 
cybersécurité, la logistique urbaine durable, des énergies… 
 

Les dépenses prévisionnelles du salon représentent 100 k€ et sont financées par : 
 

- la location de stands exposants 85 k€ ; 
 
- les partenariats privés :  15 k€ ; 
 
- QBO : 10 k€ ; 
 
- la Région : 5 k€. 

 
Le salon sera ainsi l’occasion de valoriser l’agglomération de Quimper auprès des 

entreprises de la supply chain qui investissent beaucoup sur l’agglomération depuis ces 
dernières années.   
 
 

A l’occasion du salon SCO, un évènement dédié à l’emploi et aux métiers de la 
logistique intitulé LET’S GO (Logistique, Emploi, Transport, Supply Chain) sera organisé par 
Bretagne Supply Chain et l’AFT. Il prendra la forme d’un « Parcours emploi » (circuit 
découverte, informations sur les filières de formation, rencontre avec les acteurs de l’emploi 
régional…) en présence des organismes de formation ainsi que les prescripteurs de l’emploi 
pour répondre aux attentes des étudiants et des demandeurs d’emploi. L’objectif est de faire 
venir 300 jeunes et 300 demandeurs d’emplois pour faciliter dès à présent les recrutements, 
contribuer à changer l’image de la supply chain et attirer des publics nouveaux sur ces métiers 
en tension, à moyen et long terme.  
 

En plus de ce temps fort, des visites d’entreprises et des interventions de 
professionnels seront proposés aux collèges et lycées du secteur. De la même manière, ces 
initiatives seront proposées aux demandeurs d’emplois.  
 

Les autres partenaires impliqués dans l’organisation de Let’s go sont l’Académie de 
Rennes, Pôle emploi, la Région Bretagne et le réseau des missions locales.  
 

Les dépenses prévisionnelles de cette opération représentent 16 k€ et sont financées : 
 

- La Région 7 500 € ; 
 
- QBO :  4 500 € ; 
 
- Les partenariats privés : 2 000 € ; 
 
- De l’autofinancement : 2 000 €. 
 

 



 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente : 
 

1 – à verser une somme de 10 000 € pour financer le salon SCO et 4 500 € pour 
soutenir l’opération LET’S GO ; 
 
2 – à signer les deux conventions correspondantes avec les organisateurs.  

 
 

 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Jean-Luc LECLERCQ 
 

N° 5 
 
 
 
 

Convention de financement avec le comité d'organisation de l'Open de Tennis de 
Quimper Bretagne Occidentale 

__________ 
 
 
 
 

Quimper Bretagne Occidentale accompagne depuis 2016, par le biais d’une 
convention, l’organisateur de l’open de Tennis de Quimper Bretagne Occidentale à 
hauteur de 40 000 euros. La convention arrive à son terme et il convient de définir les 
modalités d’accompagnement du comité d’organisation de l’open de tennis pour les 
prochaines années. Il est proposé de mettre en place en place une nouvelle convention de 
trois ans avec le comité d’organisation à hauteur de 40 000 euros par an.  
 

*** 
 
L'Open de tennis Quimper Bretagne Occidentale est organisé depuis 2011 à Quimper, 

et au parc des expositions de Penvillers depuis 2017. L’édition 2023 du tournoi aura lieu du 
23 au 29 janvier. 

 
Cet évènement est aujourd'hui bien installé dans le paysage quimpérois. Au fil des 

éditions et d'un succès croissant, il est devenu un événement populaire marquant en 
Cornouaille, connu et reconnu, tant sur le plan sportif que sur le plan économique. 

 
L'Open de tennis Quimper Bretagne Occidentale s'articule autour de trois axes forts : 
 

- Le tennis de haut niveau avec la participation d'une ou deux têtes d'affiche. 
 
- Le rayonnement de l'économie locale en offrant aux acteurs locaux de la 
visibilité, un potentiel de rencontres et de la mise en réseaux ; 
 
- Le développement populaire en proposant l’organisation d’animations pour le 
grand public. 
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L’open de tennis de Quimper Bretagne Occidentale permet de renforcer l’attractivité 
du territoire par la visibilité qu’il donne à l’agglomération et par la promotion et la 
valorisation de l'économie locale de l’agglomération et de la Cornouaille qu’il génère. 

 
Afin d’accompagner l’association dans l’organisation du tournoi, Quimper Bretagne 

Occidentale avait mis en place une convention pour 3 ans réglant les conditions de la 
participation de la communauté d’agglomération à hauteur de 40.000 euros annuels. Cette 
convention arrive fin 2022 à son terme et il convient de redéfinir l’aide apportée à l’Open de 
tennis pour les prochaines années. Une nouvelle convention de trois ans pourrait être instituée 
entre Quimper Bretagne Occidentale et l’association, reprenant les termes de la précédente, à 
savoir le versement d’une subvention annuelle de 40 000 euros, pour les trois prochaines 
années. 

 
Dans le cadre de cette nouvelle convention l’Open de Tennis, en lien avec Quimper 

Bretagne Occidentale, organisera une conférence avec les partenaires institutionnels et 
économiques locaux sur les thématiques des transitions ainsi qu’un salon sur les véhicules 
électriques. 

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1 - de verser une subvention annuelle de 40 000 € au comité d’organisation de 
l’Open de tennis Quimper Bretagne Occidentale pour l’organisation des tournois 
2023, 2024 et 2025. 
 
2 – d’autoriser madame la présidente à signer la convention de financement avec 
le comité d’organisation. 

 
 

 



 

 
 

Débats sur le rapport n°5 : 
 
 
M. Leclercq : « Il s’agit de renouveler la convention qui lit QBO à l’organisateur de l’Open 
de tennis de Quimper Bretagne Occidentale et de renouveler la contribution à la même 
hauteur, c’est-à-dire 40 000 euros par an. Je vous fais grâce des développements sur 
l’organisation même de l’Open de tennis. J’en profite simplement pour souligner que cet 
Open a, cette année, un classement nettement supérieur : il était classé en ATP 80 et il passe 
en ATP 125. Il devient ainsi l’un des plus grands tournois français, en tout cas le premier de 
Bretagne. Il est donc soutenu par la Fédération Française de Tennis.  
 
Je précise une petite information qui est indiquée dans le rapport : autour de l’Open cette 
année, il y aura d’autres manifestations, notamment un salon du véhicule électrique dans 
lequel nous aurons des interventions institutionnelles qui iront au-delà du véhicule électrique 
et qui porteront sur les transitions et sur les transports de demain. Nous aurons donc une 
tribune pour QBO, dans le cadre de ce salon, sur la journée professionnelle du vendredi 
précédant l’ouverture du tournoi. 
 
Il est demandé de verser la même subvention que les années précédentes, soit 40 000 euros, 
au Comité d’organisation du l’Open de tennis et d’autoriser la présidente à signer la 
convention pour une durée de trois ans. » 
 
Mme Assih : « Merci. Cet événement a donc vocation à s’enrichir, à s’étoffer encore. Je 
pense qu’il y aura probablement un autre rapport à venir. Concernant cette proposition, y a-
t-il des demandes d’intervention ? Jean-Paul Cozien. » 
 
M. Cozien : « Une simple précision : pour les non-initiés au tennis, le classement ATP 
correspond au nombre de points que rapporte la participation au tournoi pour le vainqueur. 
C’est ainsi que le vainqueur à Quimper prendra 125 points au classement ATP, contre 80 
points auparavant. Cela signifie que le niveau sportif du tournoi progresse globalement. C’est 
donc intéressant pour les sportifs comme pour les sponsors. En effet, plus le niveau monte, 
plus il est facile d’inviter des « clients » ou des « partenaires » pour être présents. En termes 
d’attractivité et de notoriété pour Quimper, c’est ‘tout bon’ ! » 
 
Mme Assih : « Merci pour ces précisions de professionnel. S’il n’y a pas d’autres demandes 
d’intervention, je passe au vote. » 
 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Madame Forough-Léa 
DADKHAH 

 
N° 6 

 
 
 
 

Office de tourisme Quimper Cornouaille : subvention d'investissement pour l'office de 
tourisme de Locronan et avenant à la convention d'objectifs 2022-2023 

__________ 
 
 
 
 

Dans le cadre du déménagement de l’office de tourisme de Locronan, il est 
proposé d’attribuer une subvention d’investissement de 80 000 € pour l’aménagement 
du nouveau local, et, en raison du retard pris dans les travaux et donc de l’ouverture 
plus tardive de l’office de tourisme, de ne verser qu’un douzième des 50 000 € 
supplémentaires budgétés et votés par le conseil communautaire. 

 
*** 

 
L’Office de Tourisme de Quimper Cornouaille a souhaité améliorer l’accueil et 

l’information des touristes à Locronan en bénéficiant d’un local plus adapté à la fréquentation 
de la commune, plus accessible, situé sur la place du village. Le déménagement de l’Office de 
tourisme a nécessité l’engagement de la collectivité pour financer des travaux et des coûts de 
fonctionnement supplémentaires pour l’Office de tourisme. 

 
Le choix et l’installation du mobilier (banque d’accueil, outils numériques, etc.) 

relevant de l’Office de tourisme, s’élèvent à environ 80 000 €. Il est proposé au bureau 
communautaire le versement d’une subvention d’investissement de 80 000 € prévus au budget 
2022. 

 
Parallèlement, la convention d’objectifs 2022-2025 passée entre Quimper Bretagne 

Occidentale et l’Office de Tourisme de Quimper Cornouaille prévoit le versement d’une 
subvention annuelle composée d’une part fixe et d’une part variable. Sur les 510 000 € de part 
fixe, 50 000 € sont dédiés au fonctionnement du nouvel office de tourisme de Locronan. Les 
travaux d’aménagement de ce dernier ayant pris du retard, son ouverture est prévue pour 
décembre 2022. Il est proposé d’établir un avenant à la convention pour le versement en 2022, 
d’1/12ème des 50 000 €, à savoir, 4 167 €. La part fixe, de la subvention de fonctionnement 
pour l’année 2022 serait donc réduite de 45 833 € pour atteindre 464 167 €. 
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*** 

 
Mesdames Isabelle ASSIH, Valérie HUET MORINIERE, Véronique PLOUHINEC, 

Claire LEVRY-GERARD et messieurs Jean-Luc LECLERCQ, David LESVENAN, Daniel 
LE BIGOT, Dominique LE ROUX, Erwan CROUAN, Raymond MESSAGER étant sortis de 
la salle (ne prenant part ni aux délibérations ni au vote), après avoir délibéré (43 voix pour), le 
conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 
1 - d’attribuer une subvention d’investissement de 80 000 € prévue au budget ; 

 
2 – d’autoriser madame la présidente à signer l’avenant n°2 à la convention 
d’objectifs 2022-2025 ; 

 
3 – de verser le solde de la part fixe en déduisant les 11/12e des 50 000 € destinés 
au fonctionnement du nouvel office de tourisme de Locronan. 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Madame Forough-Léa 
DADKHAH 

 
N° 7 

 
 
 

Office du tourisme Quimper Cornouaille : avance sur subvention 2023 

__________ 
 

La convention signée avec l’Office de Tourisme Quimper Cornouaille prévoit une 
subvention annuelle composée d’une part fixe de 510 000 € dédiée au fonctionnement et 
d’une part variable de 70 000 € dédiée à la réalisation de projets spécifiques. Il est 
proposé de verser à cette association une avance sur subvention 2023. 

 
*** 

 
Les dispositions financières de la convention d’objectifs 2022-2025, signée entre 

Quimper Bretagne Occidentale et l’Office de Tourisme de Quimper Cornouaille, prévoient le 
versement d’une subvention annuelle en deux parties, une part fixe de 510 000 € pour son 
fonctionnement et une part variable de 70 000 € pour le développement de ses outils 
numériques et à sa participation aux principaux salons et l’accompagnement de projets. 

 
Afin de permettre à l’Office de Tourisme de Quimper Cornouaille de mener à bien ses 

activités en favorisant son fonctionnement annuel continu conformément à l’article L. 1612-1 
du Code Général des Collectivités Territoriales, il est proposé au conseil communautaire 
d’autoriser madame la présidente à verser à cette association un acompte sur subvention de 
fonctionnement 2023 d’un montant de 170 000 € (imputation budgétaire : 95 6574.950, 
« subvention action tourisme ») correspondant à un tiers de la part fixe. 

 
*** 

 
Mesdames Isabelle ASSIH, Valérie HUET MORINIERE, Véronique PLOUHINEC, 

Claire LEVRY-GERARD et messieurs Jean-Luc LECLERCQ, David LESVENAN, Daniel 
LE BIGOT, Dominique LE ROUX, Erwan CROUAN, Raymond MESSAGER étant sortis de 
la salle (ne prenant part ni aux délibérations ni au vote), après avoir délibéré (43 voix pour), le 
conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, d’autoriser madame la 
présidente à verser à cette association un acompte sur subvention de fonctionnement 2023 
d’un montant de 170 000 € (imputation budgétaire : 95 6574.950, « subvention action 
tourisme »). 
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QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Jean-Luc LECLERCQ 
 

N° 8 
 
 
 
 

Technopole Quimper Cornouaille - Avance sur subvention 2023 

__________ 
 
 
 
 

Afin d’assurer le fonctionnement de la structure il est proposé d’accorder une 
avance sur subvention d’un montant de 132 000 €. 

 
*** 

 
Pour permettre à la Technopole de mener à bien ses activités et favoriser un 

fonctionnement continu, la convention en cours entre Quimper Bretagne Occidentale et la 
technopole Quimper Cornouaille prévoit le versement d’une avance sur subvention de 
fonctionnement correspondant à 50% de la subvention de l’année antérieure.  

 
 

*** 
 
Mme Forough-Léa DADKHAH étant sortie de la salle (ne prenant part ni aux 

délibérations ni au vote), après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité 
des suffrages exprimés (52 voix pour), d’autoriser madame la présidente à verser, pour 2023, 
une avance sur subvention de 132 000€ (50% de la subvention 2022). 

 
 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
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QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Madame Forough-Léa 
DADKHAH 

 
N° 9 

 
 
 
 

EESAB - Avance sur subvention 2023 

__________ 
 
 
 
 

Afin d’assurer le fonctionnement de la structure il est proposé d’accorder une 
avance sur subvention d’un montant de 391 892 €. 

 
*** 

 
Pour permettre à l’EESAB de mener à bien ses activités et favoriser un 

fonctionnement continu, la convention en cours entre Quimper Bretagne Occidentale et 
l’EESAB prévoit le versement d’une avance sur subvention de fonctionnement correspondant 
à 25 % de la subvention de l’année antérieure. 

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à verser, pour 2023, une avance sur subvention de 
391 892 € (25% de la subvention 2022). 

 
 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Jean-Luc LECLERCQ 
 

N° 10 
 
 
 
 

Edition 2022 du festival 'Les enfants sont des princes'  

__________ 
 
 
 
 

Afin d’animer le territoire et développer son attractivité touristique et 
patrimoniale, Quimper Bretagne Occidentale organise chaque année le festival « Les 
enfants sont des princes ». À destination des enfants et des familles, cet événement 
propose une offre d’animations originales et diversifiées. 

 
La 8ème édition s’est tenue du 02 au 13 août 2022 sur 10 communes de 

l’agglomération : Edern, Ergué-Gabéric, Guengat, Landudal, Locronan, Plogonnec, 
Plomelin, Plonéis, Pluguffan et Quimper. 
 
 

Organisé par la direction de l’Economie, du Tourisme, du Commerce et de 
l’Innovation de Quimper Bretagne Occidentale, en partenariat avec le service Culture de la 
Ville de Quimper et l’Office de Tourisme, le Festival et les communes participantes, ont 
proposé cette année 44 représentations de spectacles vivants sur 10 communes de 
l’agglomération. Les compagnies accueillies provenaient toutes de la région Bretagne et ont 
réalisé une à deux interventions chacune. 

 
Sans comptabiliser le public présent lors des déambulations et des spectacles non clos, 

la fréquentation s’élève à près de 4 300 personnes. L’origine des spectateurs demandée à 
l’entrée, montre une grande participation d’habitants de QBO (un peu plus de la moitié).  

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
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Sur Quimper, les touristes ont été légèrement plus nombreux (54%) et sur les 

communes hors Quimper, la population locale a dépassé les 60%, notamment grâce à la 
présence des enfants des centres de loisirs qui se sont mélangés avec le public familial. 

 
La volonté d’accueillir compagnies et publics sur des lieux en extérieur a permis la 

découverte de nouveaux sites patrimoniaux sur le territoire (chapelle Notre Dame de Grâce à 
Pluguffan, chapelle Ty Mamm Doué à Quimper, etc.). Des replis en salle ont été nécessaires 
cet été, non pas pour cause de pluie mais en raison des fortes chaleurs, comme à Locronan, 
Edern, Ergué Gabéric ou Plonéis. 

 
Le visuel du Festival a, en 2022, été décliné sous différentes formes mais avec une 

base commune, celle d’une couronne personnifiée. Ce visuel pourra être repris chaque année 
permettant une meilleure lisibilité de cet événement à terme et une communication renforcée 
en amont, notamment par les communes dans leurs différents supports. 

 
Les communes participantes ont donné un retour positif de l’animation qui s’est 

déroulée sur leur territoire. Parfois soutenue d’associations locales, avec plus ou moins de 
bénévoles, elles ont proposé un moment culturel, festif et divertissant répondant à leurs 
attentes. Le bal d’ouverture a particulièrement été apprécié par la Ville de Quimper. 

 
Les objectifs fixés ont donc été pleinement atteints. L’offre d’animations sur la période 

estivale a été renforcée, permettant aux touristes de découvrir le territoire et son patrimoine et 
à la population locale de profiter de spectacles vivants de qualité. 

 
Le budget dédié à ce festival en 2022 était de 50 000 €.  
 
Pendant la durée du festival, deux vacataires et deux régisseurs sont recrutés par la 

collectivité et sont appuyés par l’équipe de la DECTI, de la Ville de Quimper et par les 
Communes de QBO et les bénévoles. 

 



 

En 2023, le Festival devrait s’étendre à d’autres communes. Ce bel évènement très 
attendu par les parents prend de l’ampleur. Un groupe de travail, composé d’élus et de 
techniciens des communes participantes, du service culture de la Ville de Quimper, du service 
tourisme de QBO et de l’Office de Tourisme, s’est constitué, cette année, pour une 
optimisation de l’organisation du prochain Festival. 

 
 

*** 
 
Le conseil communautaire prend acte du bilan du festival « Les enfants sont des 

princes » 2022. 
 

 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Jean-Luc LECLERCQ 
 

N° 11 
 
 
 
 

Cession du gîte de Landudal 

__________ 
 
 
 
 

La commune de Landudal sollicite l’acquisition du gîte d’étape situé au centre du 
village. Cet équipement pourrait être vendu pour un montant total de 100 000 €. 

 
 

Quimper Bretagne Occidentale exploite un gîte d’étape au bourg de Landudal suite à 
la fusion avec le Pays Glazik. 

 
Historiquement, la commune de Landudal a cédé en 2007, à la communauté de 

communes du Pays Glazik l'ancien presbytère et le local des jeunes attenant regroupés sur les 
parcelles 419 et 421, pour un montant de 100 000 €. L'objectif de la CCPG était de la 
transformer en gîte d'étape. 

 
Pour parfaire ce projet en 2010, la commune de Landudal a cédé pour l'euro 

symbolique, un bâtiment en pierre apparente, annexé au presbytère sur la parcelle 446. Après 
travaux et obtention des différents agréments nécessaires à son fonctionnement, le gîte fût mis 
en service en 2011. 

 
La commune de Landudal, toujours propriétaire d’une partie du bâtiment et des 

parcelles mitoyennes, propose de reprendre le gîte pour l'intégrer dans un projet communal 
plus global. 

 
Les parcelles du gîte et de ses dépendances, cadastrées section AA n°419, 421 et 446 

d’une surface d’environ 221 m² sont situées allée Saint Tugdual à Landudal. Ces parcelles 
pourraient être vendues à la commune pour un montant total de 100 000 € HT, après 
consultation des domaines. 

 
Les frais liés au transfert de propriété seront supportés par l’acquéreur.  
 
 

*** 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
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Après avoir délibéré (1 abstention ; 52 suffrages exprimés dont 52 voix pour), le 

conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, de céder le gîte 
intercommunal à la commune de Landudal et d’autoriser madame la présidente à signer tous 
les actes à intervenir. 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Hervé HERRY 
 

N° 12 
 
 
 
 

Avenant n°1 à la convention financière relative aux travaux : extension Basse Tension - 
Desserte ZA de Penhoat Braz 3 à Plomelin 

__________ 
 
 
 
 

Des travaux d’extension du réseau Basse Tension ont été réalisés dans le cadre de 
l’opération d’aménagement de la Zone d’Activité Économique de Penhoat Braz 3 à 
Plomelin. 

 
 
La signature d’un avenant est nécessaire car la réalisation des travaux a engendré un 

dépassement du coût des travaux prévus à la convention initiale pour les raisons suivantes : 
 

- les positions des coffrets ont été modifiées après passage de la convention 
financière – déplacement des coffrets B1, B4, B6, A7 non prévues au projet 
initial, faisant suite à la modification des entrées de certains lots ; 
 
- des sur-profondeurs non prévues initialement ont été réalisées du fait de la 
modification de la hauteur de voirie ; 
 
- le coefficient de révision des prix est passé de 1,002 à 1,036. 

 
Le montant des travaux passe de 33 350.00 €HT à 39 485.00 € HT (+ 6 135.00 €HT). 

 
La participation communautaire est portée de 21 211,00 €HT à 23 691,00 €HT 

(+2 480 €HT).  
 
Il y a lieu d’autoriser la signature d’un avenant car la délibération initiale ne permettait 

pas la signature d’avenant. 
 
 

*** 
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Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 
exprimés : 

 
1 - d’approuver l’avenant à la convention financière « Extension Basse Tension - 
Desserte ZA de Penhoat Braz 3 à Plomelin» avec le SDEF ; 
 
2 - d’autoriser madame la présidente à le signer. 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Didier LEROY 
 

N° 13 
 
 
 
 

Dispositif 'Atout Sport' 
Reconduction 2023 : tarifs et modalités partenariat  

 

__________ 
 
 
 
 

Atout Sport est un dispositif communautaire de découverte et d’initiation à de 
nombreuses activités sportives, culturelles ou scientifiques, à des tarifs attractifs, sur 
l’agglomération quimpéroise durant les vacances scolaires d’Hiver, Printemps, Eté et 
Toussaint. Les activités sont proposées et encadrées par des associations locales et des 
partenaires institutionnels conventionnés avec Quimper Bretagne Occidentale. 
Enveloppe estimée à 92 000 €. 

 
 
Le dispositif Atout Sport est proposé durant les périodes de vacances scolaires 

d’Hiver, Printemps, Été et Toussaint 2023. Atout Sport offre une possibilité d’accès pour tous 
aux loisirs sportifs, culturels et scientifiques. C’est aussi un outil de développement de la vie 
associative sportive locale, de promotion touristique et de développement économique (par la 
création ou la confortation d’emplois permanents ou saisonniers).  

 
Il est proposé de reconduire le dispositif Atout Sport pour 2023 et ses modalités (tarifs 

des activités, modèles de conventions de partenariat, remboursement des coupons, versement 
d’une subvention forfaitaire aux associations par séance individuelle réalisée et aide aux 
déplacements pour les associations encadrant des activités non proposées par une structure 
locale sur les communes de Briec, Edern, Landrévarzec, Landudal, Langolen et 
Quéméneven).   

 
*** 

 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1 – de reconduire le dispositif « Atout Sport » pour l’année 2023 ; 
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2 – de fixer les tarifs des activités susceptibles d’être proposées, tels que prévus 
ci-dessous ; 
 
3 – d’autoriser le remboursement des coupons perçus par les partenaires (valeur 
du coupon unitaire à 1,60 €) selon la grille de tarifs des activités 2023 ;  
 
4 – de reconduire le versement d’une subvention de 2 € pour toute séance 
individuelle réalisée par les associations partenaires ;  
 
5 – de reconduire le versement d’une subvention de 10 € par déplacement A/R 
aux associations de Quimper ou d’une autre commune de l’agglomération (hors 
celles du pays glazik et Quéménéven) qui proposent une activité sur les 
communes de Briec, Edern, Landrévarzec, Landudal, Langolen et Quéménéven, 
sous réserve que ladite activité ne soit pas déjà proposée par une association locale 
(enveloppe budgétaire globale = 3200 € / an) ;  
 
6 – d’autoriser madame la présidente à signer les conventions afférentes au bon 
fonctionnement de ce dispositif. 
 



 

 
DISPOSITIF ATOUT SPORT - Activités sportives, culturelles, scientifiques 

QUIMPER BRETAGNE OCCIDENTALE : TARIFS 2023 
TARIF de l'activité exprimé en nombre de coupons unitaires (valeur 1,60€) ou en euro (natation, musées, 

patrimoine) 
Tarif adulte : 1 coupon supplémentaire par rapport au tarif indiqué (enfant), sauf mention spécifique 

 

ACTIVITÉ PRESTATION 
TARIF  

(en nbre coupon 
unitaire) 

ACTIVITÉ PRESTATION 
TARIF  

(en nbre coupon 
unitaire) 

AIKIDO 1 h 2 BRIDGE Séance 1 

ATHLETISME 2 h 3 CANOE-KAYAK Séance 2h 4 

AVIRON Séance 4  
Stage 3 jours 
(10h – 16h) 

32 

ATELIER PATRIMOINE 1h /2h 
2 (ou 3,20 €) + Tarifs 
Maison Patrimoine 

CIRQUE séance 1h  4 

ANIMATION 
SCIENTIFIQUE 

2h30 7 à 8  séance 2h  8 

Stage de 2 séances 
(selon matériel) 

14 à 16  
séance adulte 
1h30 

6 

ARTS PLASTIQUES 

1h (3 à 6 ans) 2 
COURSE 

ORIENTATION 
Séance 2h 3 (par pers) 

2 h (6 ans et +) 4 COUTURE séance 2h  8 

Atelier  
PEINTURE / DESSIN  

1h30 (< 11 ans) 6 DANSE 
Bretonne  (1h, 1 
à 12 ans) 

3 

2 h 8  
Eveil, initiation 
1h 

2 

séance + 16 ans, 
sortie aquarelle 
(3h30) 

10 à 11  zumba 1h 2 

Atelier MOSAIQUE 
(adulte) 

Stage 3 séances de 2 
h 

12 HIP HOP 
Parkour 
(enfant) 

5 

ATELIER ECRITURE 

- 12 ans 3  Danse (enfant) 6 

+ 12 ans 4  Danse adulte 8 

BADMINTON  séance 1h30 2  Graffiti 8 

BASKET BALL séance 1h30 / 2h 3  
Parkour+ danse 
(3h) 

10 

BMX - école Vélo séance 1h / 1h30 2  
Danse + graffiti 
(3h) 

10 à 12 

BOXE EDUCATIVE séance 1h 2  
Stage parkour + 
danse (3 x 3h) 

24 

ACTIVITÉ PRESTATION 
TARIF  

(en nbre coupon 
unitaire) 

ACTIVITÉ PRESTATION 
TARIF  

(en nbre coupon 
unitaire) 

HIP HOP 

Stage danse + 
graffiti (3 x 3h) 

27 à 31 HAND BALL 1h30  2 

Stage parkour (3 x1h 
/1h30) 

14 HOCKEY en salle 1h 2 

Stage danse (3 x 1h 
/1h30) 

16 INFORMATIQUE 1h 3 



 
ECHECS 

séance 
(stage : nombre de 
séances x coût 
séance) 

2  stage 5 x 2h 30 

EQUITATION 

Balade baby poney 
(1h) 

5 
JEUX SPORTIFS / 
MULTISPORTS 

1h / 1h30 2 

Séance 1h30 
(pratique / soins) 

7 
JUDO  1h / 1h30 

2 

Séance 2h30 
(pratique / théorie, 
soins) 

11 
KARATÉ 1h 

2 

Séance 1h30 adulte 9 
KINBALL 2h 

2 

Stage 5 x1h30  30 
LUTTE BRETONNE 1h / 1h30 

2 

Stage 10h  40 à 44 MODELISME  2h 3 à 4 (selon matériel) 

ESCALADE 

Séance (- 18 ans) 4 MUSÉES 
2h (Visite + 
atelier) 

2 ou 3,20€ + tarifs 
annuels Musées 

Séance (+ 18 ans) 5 MUSIQUE séance adulte  8 

Stage 5 séances (-18 
ans).  
Autre durée : nbre 
séances x coût 
séance 

20   

Découverte 
instruments (3-
6 ans) : stage 5 
x 1h  

16 

Stage 5 séances (+18 
ans). Autre durée : 
nbre séances x tarif 
séance 

25   

Découverte 
instruments (7 - 
12 ans) : stage 5 
x 2h30  

40 

ESCRIME séance 1h 2   

Chant, chorale, 
musique 
assistée par 
ordinateur : 3 x 
2h 

9 

FUTSAL / FOOT BALL séance 1h30 / 2h 2 à 3 NATATION  

Stage 
apprentissage 
(5 x 40 min ou 4 
x 50 min). 
Aquadanse, 
préparation 
BNSSA 

Tarif annuel Piscines 
(2022-2023 : 37 €) 

FOOT AMERICAIN séance 1h30 / 2h 3 PECHE 2 h  3 

GOLF 1h 5   3 h 5 

GYMNASTIQUE 1h / 1h30 2   
Peche à la 
journée (10h - 
16h) 

9 

HALTEROPHILIE séance 1h30 / 2h 2 KAYAK - PECHE 
Stage 3 jours 
(10h - 16h) 

54 

ACTIVITÉ PRESTATION 
TARIF  

(en nbre coupon 
unitaire) 

PETANQUE séance 2 

PLONGEE / MARINE 

bapteme (bassin) 3 (+ 2 C / adulte) 

séance 1 h 6 

RANDONNEE PEDESTRE séance 2 

ROLLER 1h  2 

RUGBY 1h 2 

SKATE BOARD 1h 2 



 

SQUASH 1h 2 

TENNIS 
1h30 (stage : nbre 
séance x 3) 

3 

TENNIS DE TABLE 

1h 2 

2h 3 

THEATRE 

Initiation (1h, 5 - 6 
ans) 

3 

Stage 3 séances 
(1h30 / séance)  

10 

stage 3 séances 
(2h30 / séance)  

15 

stage (à la journée) 9 à 10 / jour 

TIR A L'ARC 

séance 1h30 (même 
tarif enfant / adulte) 

4 

stage Tir Nature (3 
séances soit 5h30) 

14 

ULTIMATE 

séance de 2h 5 

Séance 1h30 (-18 
ans et par pers si 
famille) 

4 

Séance 1h30 ( + 18 
ans) 

5 

VELO TOUT TERRAIN 
balade encadrée / 
maniabilité 

2 à 3 

VOILE (Optimist, 
Catamaran, P'tit 

mousses, Moussaillons, 
planche à voile) 

stage 3 séances (2h 
à 2h30 / séance)  

27 à 30  
selon embarcation 

stage 5 séances (2h 
à 2h30/ séance)  

45 à 50  
selon embarcation  

VOLLEY-BALL 2h 4 

YOGA 1h 2 

 
 
 

 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Jean-Luc LECLERCQ 
 

N° 14 
 
 
 
 

Renouvellement des conventions d'inscription des itinéraires de randonnée pédestre et 
VTT au plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée du Finistère 

(PDIPR29)  

__________ 
 
 
 
 

Les communes membres et la communauté d’agglomération (en 2015) et la 
communauté de commune du pays glazik (circuit sur Landudal, en 2014) ont signé des 
conventions d’inscription au PDIPR29 pour leurs circuits pédestres et VTT. Ces 
conventions sont arrivées à échéance, il convient de les renouveler et de les mettre à jour. 

 
 
Le nouveau modèle de convention, adapté à l’exercice de la compétence à l’échelle de 

Quimper Bretagne Occidentale a été établi par les services départementaux, en collaboration 
avec les services de l’agglomération. Ce modèle sera également appliqué pour toute nouvelle 
demande d’inscription ou celles en cours.  

 
Ce modèle de convention proposé répond ainsi au partage de l’exercice de la 

compétence Randonnée entre les communes, maîtres d’ouvrage des itinéraires pédestre et 
VTT et la communauté d’agglomération : 

 
- Les communes assurent la création, le balisage initial et l’entretien paysager et 
sécuritaire des itinéraires de randonnée pédestre et VTT ; 
 
- La communauté d’agglomération, est en charge de la « Définition, entretien du 
balisage, coordination et promotion des circuits permanents pédestre et VTT, 
ainsi que la communication et le soutien logistique afférents ». 

 
L’inscription d’un itinéraire de randonnée au PDIPR29 est gage de qualité, de sécurité 

et de continuité, l’itinéraire devant répondre aux caractéristiques suivantes : 
 

- Aspects sécuritaires et juridiques (entretien paysager, balisage et signalétique 
lisibles et harmonisés, sécurisation des passages dangereux (traversées de routes, 
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effondrements, moins de 500 m en continu de routes circulées …), fiabilité du 
cheminement (conventions de passage) ; 
 
- Aspects qualitatifs et d’intérêt touristiques (moins de 30 % de bitume (< 50 % 
pour les itinéraires VTT), découverte de l’environnement ou du patrimoine. 

 
L’inscription de ces itinéraires au PDIPR du Finistère garantit la conservation des 

chemins ruraux (délibération municipale), la responsabilité civile des propriétaires ou des 
locataires (sous réserve que des conventions de passage aient été établies), ainsi que les 
dommages occasionnés par des randonneurs aux biens ou aux animaux. Les itinéraires inscrits 
font en outre l’objet d’une promotion à l’échelle départementale (la revue Penn ar Bed et le 
Comité départemental du tourisme. 

 
Chacune des communes concernées à ce jour (Edern, Ergué-Gabéric, Landudal, 

Locronan, Plogonnec, Plomelin, Ploneis, Pluguffan et Quimper) devra également prévoir la 
signature de la convention la concernant, une fois complétée par les services départementaux 
(nom des circuits, les plans et annexes …) ; qu’il s’agisse du renouvellement d’une ancienne 
ou d’une première inscription. 

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à signer les conventions d’inscription des 
itinéraires pédestres et VTT relatives à chacune des communes membres concernées (durée de 
3 ans, renouvelable une fois). 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Jean-Luc LECLERCQ 
 

N° 15 
 
 
 
 

Renouvellement du partenariat avec la commune de Fouesnant-les Glénan pour la 
gestion de circuits VTT 

__________ 
 
 

La convention signée en 2020 étant arrivée à échéance, il est proposé de 
renouveler le partenariat entre Quimper Bretagne Occidentale et la commune de 
Fouesnant-les Glénan pour la gestion des circuits VTT n° 15 et 16 du territoire 
fouesnantais. Le montant de l’engagement est de 650 € HT (adhésion à la base VTT), et 
une recette de 370 € perçue par QBO au titre de l’entretien balisage. 

 
 

La Base VTT « Vallée de l’Odet » compte 19 boucles permanentes de VTT réparties 
sur les communes de Quimper Bretagne Occidentale (17 circuits à Ergué-Gabéric, Landudal, 
Langolen, Plomelin, Plogonnec, Pluguffan et Quimper) et la commune de Fouesnant-Les-
Glénan (2 circuits). 

 
Gestionnaire de la base VTT-FFVélo « Vallée de l’Odet », Quimper Bretagne 

Occidentale assure l’animation et le développement de la base avec la commission VTT du 
Comité Départemental de la FFvélo et la commune de Fouesnant-Les-Glénan, maître 
d’ouvrage des deux itinéraires sur son territoire communal. 
 

Une convention de partenariat signée par les deux collectivités prévoit les modalités de 
gestion des circuits n°15 (Le tour de Fouesnant, 33 km) et n°16 (Le marais de Mousterlin, 18 
km) par la commune de Fouesnant-les Glénan, les aspects techniques et financiers du 
partenariat entre les collectivités et les actions de promotion des itinéraires de la base VTT 
« Vallée de l’Odet ». 

 
*** 

 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à signer la convention de partenariat avec la 
commune de Fouesnant-les Glénan. 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Alain 
DECOURCHELLE 

 
N° 16 

 
 
 
 

Fonds de concours pour les opérations d'aménagement des centres-bourgs des 
communes de moins de 2000 habitants. 

Attribution du fonds de concours pour l'aménagement du centre-bourg de Landudal 

__________ 
 
 
 
 

Dans le cadre du projet de pacte de solidarité fiscale et financière adopté 
par Quimper Bretagne Occidentale le 18 octobre 2018, le conseil communautaire a 
décidé la mise en place d’un fonds de concours pour les communes de moins de 2000 
habitants visant à accompagner le financement des opérations d’aménagement des 
centres-bourgs, doté d’un crédit budgétaire de 100 000 euros par an. 

 
En 2019, la commune de Landudal a bénéficié de ce fonds de concours pour le 

réaménagement des entrées et traversées du centre bourg et uns stade VTT, à hauteur 
de 71 600 €. 

 
Elle sollicite aujourd’hui la seconde partie de ce fonds pour l’aménagement des 

abords de l’école sur la future rue Angèle Jacq. 
 
 

La commune de Landudal présente un projet d’aménagement des abords de 
l’école sur la future rue Angèle Jacq.  Cette opération s’inscrit dans la volonté de 
répondre à plusieurs problématiques fortes dans le bourg de Landudal : 

 
- Garantir la sécurité des piétons comme des automobilistes et cyclistes ; 
 
- Rendre l’intégralité du bourg accessible à tous, pour l’ensemble des points 
d’intérêts communaux (école, city stade, …) ; 
 
- Favoriser l’attractivité du cadre de vie des habitants à travers les aménagements 
paysagers. 
 

Le projet présenté répond aux conditions et critères d’éligibilité au fonds de concours 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

: 
 

- projet en investissement ; 
 
- apport financier communal égal ou supérieur au fonds de concours ; 
 
- le projet est bien situé au sein du périmètre aggloméré du bourg. 

 
Il répond bien à au moins deux des enjeux définis et concerne au moins deux 

thèmes : 
 

Thème 2 : Mobilité, accessibilité et sécurité 
- Accessibilité des personnes à mobilité réduite ; 
- Développement des modes doux de déplacement ; 
- Dispositifs de sécurité notamment routiers dans les centres-bourgs. 

 
Thème 3 : Cadre de vie et développement durable 

- Aménagement des espaces publics des centres-bourgs ; 
- Limitation de l’impact sur l’environnement en terme notamment de déplacement. 

 
Les travaux pourraient débuter début décembre 2022 pour se terminer courant 2023. 

Le montant des travaux est estimé à 240 008.50 € HT. Vous trouverez ci joint les plans de 
situation. 

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’attribuer à la commune de Landudal un fonds de concours d’un montant de 
28 400 € pour la réalisation du projet de réaménagement des entrées et traversées du centre-
bourg, ciblé sur les travaux routiers aux abords directs de l’école. 

 
 



 

 
 

Débats sur le rapport n°16 : 
 
 
Mme Assih : « Nous voyons le projet global qui se dessine pour la commune de Landudal. Y 
a-t-il des demandes d’intervention ? Raymond Messager, peut-être ? » 
 
M. Messager : « Je pense que vous connaissez toutes et tous l’écrivaine Angèle Jacq, 
défenseuse de la culture et de la langue bretonnes, défenseuse du droit des femmes. Elle est 
malheureusement décédée il y a quelque temps. La famille nous a autorisés à donner son nom 
à la rue qui permettra l’accès à la nouvelle école en construction. Je trouve que c’est un beau 
symbole, pour quelqu’un qui a passé sa vie à se battre et à transmettre des connaissances, de 
donner son nom à la rue qui accède à l’entrée de l’école. C’était un petit clin d’œil. » 
 
Mme Assih : « Merci pour cela, Raymond. S’il n’y a pas d’autre demande d’intervention, je 
passe au vote. » 
 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Alain 
DECOURCHELLE 

 
N° 17 

 
 
 
 

Avenant à la convention opérationnelle entre Quimper Bretagne Occidentale, la ville de 
Quimper et Action Logement 

__________ 
 
 
 
 

Dans le cadre du Programme national Action cœur de ville, il est proposé 
d’avenanter la convention signée en 2020 avec Action Logement afin de poursuivre la 
restructuration d’immeubles stratégiques au centre-ville jusqu’au 31 décembre 2026. 

 
 
Action Logement, partenaire d’Action Cœur de Ville, au même titre que l’Etat, la 

Banque des Territoires, l’Agence nationale de l’amélioration de l’habitat (ANAH) et 
l’Etablissement Public Foncier, s’engage à financer la rénovation immobilière des centres-
villes en accompagnement de la politique locale de redynamisation du centre-ville. 

 
A travers ce programme national, Action Logement finance les opérateurs de logement 

sociaux et investisseurs privés pour les accompagner dans leur projet d’investissement sur des 
immeubles entiers situés dans le périmètre de l’Opération de Revitalisation du Territoire 
(ORT approuvée par arrêté préfectoral le 19 avril 2019). En contrepartie de ses financements, 
Action Logement bénéficie d’un droit de réservation de 50% pour faciliter l’accès au 
logement des salariés sous plafond de ressources. 

  
L’enjeu pour Action Logement est de contribuer en priorité au renouvellement de 

l’offre de logement locative afin de : 
 

- répondre aux demandes des salariés et notamment des jeunes actifs mobiles et 
aux besoins des entreprises sur ces territoires, pour accompagner la dynamique de 
l’emploi ; 
 
- contribuer aux objectifs de mixité sociale et à la politique de rénovation 
énergétique du parc ancien. 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Signée le 2 juin 2020, la convention opérationnelle tripartite entre la ville de Quimper, 
QBO et Action Logement définissait les conditions d’une intervention commune visant à 
favoriser la restructuration d’immeubles afin d’y développer une offre locative d’habitat et de 
commerce rénovée. 

 
La convention opérationnelle avait identifié 14 immeubles à réhabiliter dont 8 projets 

émanent d’investisseurs privés dans le cadre de l’Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitant et de Renouvellement Urbain (OPAH-RU 2016-2022) et 6 projets de bailleurs 
sociaux. Sur les 12 millions € de financement réservés pour la réhabilitation de ces 14 
immeubles, 7 millions € sont engagés à ce jour. 

 
Arrivant à échéance le 31 décembre 2022, le projet d’avenant de la convention 

permettra de poursuivre notre partenariat avec Action Logement jusqu’au 31 décembre 2026. 
La mise à jour de la liste des immeubles permet de réserver des financement d’Action 
Logement pour un montant de près de 9 millions €. 

 
La contribution d’Action Logement pour la restructuration du centre-ville de Quimper 

s’élève donc à près de 16 millions € comptabilisant crédits engagés (7 millions €) et réserve 
de crédits inscrite au projet d’avenant (9 millions €). 

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1 - d’approuver le projet d’avenant à la convention opérationnelle tripartite entre 
Quimper Bretagne Occidentale, la ville de Quimper et Action Logement ; 
 
2 - d’autoriser madame la présidente à signer ledit avenant ainsi que tous les 
documents nécessaires à son exécution ou y afférent. 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Thomas FEREC 
 

N° 18 
 
 
 
 

Avenant n°24 au contrat de délégation de service public pour la gestion du réseau 
Herminéo 

Modification du catalogue tarifaire 

__________ 
 
 
 
 

Il est proposé de valider l’avenant n°24 au contrat de DSP Herminéo pour 
permettre la mise en œuvre de modifications tarifaires du réseau. 

 
*** 
 

Dans le cadre de l’adaptation de la politique tarifaire du réseau Herminéo à l’évolution 
du marché des télécom, Axione, délégataire du réseau Herminéo propose d’adapter 2 aspects 
du catalogue tarifaire :  
 

1. Création d’une offre de fidélisation :   
 

Proposition d’une offre de fidélisation de 100 Mbits à débit symétrique garanti au tarif 
de 60 € par mois (tarif de gros). Ce tarif très attractif est possible pour les abonnés hors 
engagement, c’est-à-dire après une première phase d’abonnement de 36 mois au cours de 
laquelle les frais engagés par le délégataire pour raccorder l’entreprise ont été amortis. Cette 
offre a pour vocation de fidéliser les clients abonnés depuis un certain temps et d’éviter leur 
départ vers d’autres offres.  
 
 

2. Baisse des abonnements :  
 

Il s’agit d’une baisse des tarifs de gros proposés aux opérateurs d’environ 100 € par 
mois pour les abonnements 100 Mbits, 300 Mbits et 1 Gbits. La baisse de ces offres a pour 
objectifs de permettre une adaptation de l’offre Herminéo à la concurrence.  
 

Ces modifications du catalogue nécessitent une l’évolution des contrats entre Axione, 
délégataires du réseau et ses clients. Ces contrats type sont donc joints en annexe ainsi que le 
nouveau catalogue de service.  

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
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*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1 - de valider le projet d’avenant n°24 au contrat de concession entre Quimper 
Bretagne Occidentale et AXIONE ; 
 
2 - d’autoriser madame la présidente à signer l’avenant n°24. 

 
 

 



 

 
 

Débats sur le rapport n°18 : 
 
 
M. Cozien : « Je n’interviens pas directement sur le rapport mais je souhaiterais que QBO 
prenne la parole par rapport à la question du haut débit et du déploiement de la fibre optique 
sur le reste du territoire. Nous avons accepté des solutions de bon sens – je parle de ma 
propre commune, mais cela vaut pour les autres communes du Pays Glazik – en ne 
demandant pas certaines extensions d’Herminéo qui, budgétairement, auraient été coûteuses 
dans certains cas. Aujourd’hui, force est de constater que le déploiement de la fibre via 
Mégalis est tout simplement catastrophique. Nous accumulons retard sur retard et cela 
devient inexplicable aux habitants, aux « usagers » potentiels ou aux « clients » selon par 
quel bout on regarde les sujets. Je souhaiterais que l’on regarde les choses sous l’angle de 
« l’usager ». Nous sommes sur une question d’aménagement du territoire et il y a là vraiment 
un sujet qui traîne. Cela donne une image déplorable de notre engagement d’élus. C’est tout 
simplement inexplicable.  
 
Je ne sais pas sous quelle forme, mais il serait bon que nous tapions du poing sur la table. Ce 
serait bien parce que nous sommes ʺbaladésʺ d’année en année ! J’imagine que pour les 
collègues qui seront fibrés dans les prochains mois, la question sera la même. Ce sont parfois 
des questions de génie civil, mais très rarement. Derrière, ce sont des questions de recettage 
technique de la fibre qui a été déployée, avec des jeux d’aller-retour, notamment par rapport 
à des questions – je suis désolé d’être dans ce détail opérationnel - d’adressage, de repérage 
GPS des points de raccordement, par exemple. C’est vraiment insupportable. Merci de 
m’avoir écouté et, surtout, merci pour vos actions à venir. » 
 
Mme Assih : « Merci, Jean-Paul. Je crois que Didier Leroy veut compléter. » 
 
M. Leroy : « Oui. Je voulais enfoncer le clou, parce que franchement, ce sujet de la fibre est 
assez insupportable pour nous, élus, dans nos communes. Nous sommes interrogés quasiment 
tous les jours. Or, nous sommes absolument incapables de répondre. Je ne sais pas où va une 
société comme Orange, mais franchement, c’est devenu en dessous de tout. Thomas Férec en 
sait sans doute plus que moi, mais j’entends dire qu’ils sous-traitent beaucoup. J’entends des 
propos pas très rassurants sur l’un de leurs sous-traitants qui a l’air de se désengager. 
Franchement, c’est fort désagréable. De plus, ils ne tiennent pas leurs délais. Nous n’osons 
plus répondre à nos administrés, parce qu’il n’y a aucune certitude. C’est vraiment 
insupportable. » 
 
Mme Assih : « Y a-t-il d’autres demandes d’intervention ? Erwan Crouan. » 
 
M. Crouan : « Oui, très rapidement. Nous parlons de la fibre. Pour ma part, c’est dans plus 
longtemps encore. Je vois ce qu’il se passe ailleurs et ce n’est pas rassurant. Pour moi, le 
problème concerne l’accès au numérique plus généralement. En effet, nous parlons de la 
fibre, mais rien que d’avoir la 4 G sur le territoire, c’est compliqué... Par conséquent, être 
connecté dans le monde rural reste un défi ! Je n’ai pas davantage à dire, mais c’est un vrai 
défi qui est devant nous ! » 
 
Mme Assih : « Y a-t-il d’autres témoignages ou d’autres interventions ? 
Raymond Messager. » 



 

 
M. Messager : « Nous ne pouvons que confirmer tout ce qui a été dit, que ce soit pour la 
fibre ou pour la téléphonie mobile. Aujourd’hui, certains opérateurs donnent le sentiment de 
ne pas œuvrer au 21e siècle, mais plutôt au 16e, voire au 17e siècle... Je vous jure que les 
explications qu’ils donnent sont incompréhensibles quant au fait qu’ils n’arrivent pas à 
avancer. Je rejoins Jean-Paul Cozien sur le fait que nous ne pouvons pas entendre cela. Ils 
donnent le sentiment de ne pas savoir faire, de ne pas savoir organiser des chantiers de cette 
dimension. » 
 
M. Férec : « Je ne peux qu’aller dans votre sens et, pour faire un peu d’histoire, je fais le 
même constat avec l’énergie. Il y a encore quelques années, nous avions une entreprise 
publique qui fournissait de l’énergie et qui a été désossée. Jusqu’en 1997, nous avions un 
opérateur public, France Télécom, qui fonctionnait très bien et qui a d’ailleurs déployé en 
une vingtaine d’années le cuivre dans toute la France sans aucun souci. On a libéralisé la 
structure et c’est vrai, qu’aujourd’hui, nous avons une double problématique. Nous avons 
d’une part les zones AMII (Appel à Manifestation d’Intention d’Investissement). Cela peut 
être Orange, SFR. En ce qui concerne notre territoire, c’est l’ancien Quimper Communauté 
et Mégalis Bretagne qui travaillent aujourd’hui sur la fibre sur l’ancien périmètre du Pays 
Glazik. Nous avons mis en place des réunions qui sont souvent, malheureusement, annulées 
par les opérateurs, à la fois de Mégalis et d’Orange. C’est vrai que, systématiquement, 
lorsqu’ils arrivent, ce n’est pas un moment sympathique pour eux. En effet, ils sont obligés de 
se justifier sur des éléments injustifiables. Je prends un exemple que j’ai en tête, sur 
Plogonnec, où l’on a enterré un câble de fibre optique sur plusieurs kilomètres, mais on s’est 
aperçu qu’il était posé dans le mauvais sens. Il faut donc le sortir de terre pour le reposer à 
nouveau dans le bon sens… Il y a une multitude d’intervenants extérieurs. Il n’y a aucune 
concertation avec les élus locaux. Je le vois dans ma commune mais c’est aussi le cas sur 
Quimper où il fallait choisir entre l’accessibilité des trottoirs aux personnes à mobilité 
réduite (PMR) et la mise en place de « poteaux bois » dans des périmètres de monuments 
historiques. On marche sur la tête ! 
 
Je sais qu’à la région Bretagne, pour la partie Mégalis, ce n’est pas simple non plus à cause 
de problématiques de recrutement de personnel, de problématiques de fibre avec une 
concurrence accrue, parce que l’on n’en produit pas assez en France malheureusement. En 
effet, dans la mesure où l’on a laissé partir une technologie, on est obligé de l’acheter en 
partie à l’étranger. On a une grosse concurrence de la Chine sur la livraison de la fibre. Il y 
a également tout simplement un manque de techniciens.  
 
Les engagements tenus par Orange – et on a beaucoup de mal à avoir des retours d’Orange 
sur le sujet – ne sont pas respectés. En termes de délais, je pense particulièrement à la 
commune d’Edern avec Mégalis : on était sur la phase 1 mais celle-ci a tellement glissé qu’il 
y a quasiment 2,5 ans de retard... À chaque fois, les élus sont en difficulté. De plus, souvent, 
comme l’expliquait Jean-Paul Cozien, la fibre peut être devant les gens. On est parfois 
contacté par des opérateurs, parce qu’il y a des dispositifs où l’on peut voir que la fibre a été 
livrée mais, pour autant, elle n’est pas « acceptée », c’est-à-dire qu’elle n’est pas « opérée ». 
Pour faire simple, une filiale de Bouygues pose la fibre Mégalis, et une filiale d’Orange 
l’exploite. Vraisemblablement, souvent étonnamment, Orange considère que le travail réalisé 
par le concurrent n’est pas bon, ce qui entraîne un temps de latence conséquent. Si je 
reprends l’exemple d’Edern, on peut avoir la fibre devant chez soi et attendre un an ou un an 
et demi pour pouvoir être connecté...  
 



 

Pendant ce temps, il y a un double écueil : les opérateurs, prenant date et prenant en compte 
les éléments de livraison évoqués il y a quelques années, commencent à ne plus délivrer le 
cuivre. Aujourd’hui, lorsque vous construisez un bâtiment neuf, l’opérateur historique 
Orange ne mettra pas de cuivre en place, parce qu’il considère que la fibre va arriver dans 
les prochains mois. Ainsi, certains habitants de notre territoire se retrouvent sans téléphone ! 
Comme le dit Raymond Messager, il suffit qu’il y ait une problématique de connexion (on 
parle beaucoup de 5G, mais le problème serait déjà d’avoir la 4G partout) pour que l’on se 
retrouve sans téléphone et sans connexion. Des personnes nous appellent aussi parfois, des 
personnes « monitorées » par exemple : elles peuvent avoir besoin d’appeler des services de 
secours ou des services d’urgence en cas de problème. Or, elles ne peuvent pas les contacter ! 
 
On fait remonter un nombre incalculable de courriers, régulièrement. Nous en recevons 
toutes les semaines. Isabelle Assih en reçoit également toutes les semaines. Nous rencontrons 
régulièrement les opérateurs, Orange et Mégalis, mais… voilà !.. » 
 
Mme Assih : « Très bien. Paul Boédec souhaitait intervenir ? » 
 
M. Boedec : « Oui. Je voulais juste ajouter que le réseau en cuivre se trouve dans un état 
déplorable. À chaque fois qu’il y a des incidents, il faut attendre des mois avant qu’il soit 
réparé... » 
 
Mme Lévry-Gérard : « Je voudrais juste rappeler qu’Herminéo est né parce que, justement, 
les opérateurs en place ne souhaitaient pas développer la fibre sur des territoires où ce 
n’était pas rentable... Ce sujet n’est donc pas nouveau. À un moment donné, des décisions ont 
été prises sur la création d’un réseau propre à l’agglomération. Nous voyons aujourd’hui 
qu’il est utile, qu’il peut même l’être encore davantage et être redynamisé.  
 
J’écoute les propos des différents maires des communes. Le problème n’est pas nouveau. Je 
pense que c’est vraiment un sujet qu’il faut traiter. J’entends les courriers, etc. J’avais pu, 
avec Hervé Herry, à un certain moment, être face aussi à Orange pour développer ce réseau 
et avec Netcity. Oui, effectivement, il ne faut jamais les lâcher. C’est un prestataire et il ne 
faut jamais lâcher pour obtenir le résultat, même si c’est difficile. » 
 
Mme Assih : « C’est ce que nous faisons, mais nous n’avons pas encore trouvé la clé. Cela 
étant, nous allons reprendre ces données. » 
 
Mme Le Meur : « Je confirme que, concernant le réseau de cuivre, nous avions fait une 
« mission flash » l’année dernière sur le sujet. Nous avions mis les opérateurs face à leurs 
responsabilités, notamment en termes d’entretien des réseaux, parce que, dans certains 
territoires comme la Drôme, les gens n’avaient même plus de téléphone fixe. Ils n’avaient 
plus rien et ils n’avaient plus accès, pendant des mois, aux services qui normalement devaient 
être rendus par les opérateurs. On les avait donc mis face à leurs responsabilités. Cela ne 
s’est pas réellement amélioré pour autant parce qu’ils déploient sur d’autres réseaux et on a 
l’impression qu’ils délaissent complètement l’existant ! C’est vrai que c’est une réelle 
problématique. Je vous accompagne sans problème sur ce sujet, si besoin, avec mon autre 
casquette. » 
 
M. Jasserand : « Je ne peux qu’appuyer les propos qui viennent d’être tenus par 
Thomas Férec et par un certain nombre de maires, sur ce qui se passe dans vos communes, 
par rapport à ce qui n’est plus un service public. En effet, c’est véritablement du coup par 



 

coup, avec, chez les prestataires, une certaine souffrance des salariés qui sont souvent 
maltraités. Il y a quelques années, ces personnes avaient un statut, alors qu’aujourd’hui, ce 
sont souvent des salariés mal rémunérés, mal équipés, mal formés… 
 
Oui, il y a un parallèle à faire avec ce qui se passe dans le domaine de l’énergie. Il y a 
quelques jours, il y a eu une tentative au Sénat de faire passer un vote permettant un retour 
aux tarifs régulés pour les collectivités territoriales. Cela a été rejeté. Une majorité du Sénat 
a rejeté cette proposition. Nous sommes dans la même situation avec les réseaux Télécom. 
Sur mon territoire de Kerfeunteun, sur le nord du territoire notamment, je rencontre 
énormément de difficultés sur toute la partie rurale. Je vais essayer d’organiser, avec l’aide 
des services, une réunion avec Orange et son nouveau prestataire pour que le calendrier qui 
avait été proposé soit vraiment respecté. J’ai deux grosses associations notamment, « Le Steïr 
en campagne » et « les amis du Stangala », qui rassemblent énormément de familles qui 
souffrent de cette situation de mauvaise connexion, voire d’absence de téléphone pendant 
cinq semaines cet été suite aux orages du mois d’août. Oui, il y a un véritable problème sur 
notre territoire ! Je pense que nous devons nous organiser vraiment auprès des opérateurs, 
afin d’exercer une pression maximale pour obtenir des résultats rapides. » 
 
M. Herry : « Je reprends la suite. C’est bien de dire que nous devons nous organiser pour 
obtenir des résultats rapides mais, aujourd’hui, il faut savoir que le service universel qui était 
obligatoire et pour lequel Orange devait fournir du réseau de cuivre à chaque abonné, c’est 
fini ! Il n’existe plus depuis le début du deuxième semestre 2022, depuis quelques mois. Cela 
signifie qu’Orange n’a plus l’obligation d’alimenter notre « 09 ». Ils n’ont plus du tout 
d’obligation aujourd’hui tout simplement parce que le réseau de cuivre est considéré et validé 
comme obsolète, ce qui, juridiquement et légalement, leur permet de ne pas répondre à ces 
questions. Ils estiment que ceux qui n’ont pas la fibre disposent de la 4G. Ils considèrent donc 
que le service est rendu de cette manière. C’est très problématique, parce que nous n’avons 
pas la 4G partout et elle ne fonctionne pas bien. Quant au cuivre (je ne vais pas revenir sur 
tout ce que vous avez dit, car vos propos sont exacts), nous ne l’avons pas encore. C’est un 
vrai problème ! Thomas Férec a relevé ce fait : certaines personnes en ont véritablement 
besoin pour des questions de santé ou autres. Ces personnes n’ont pas forcément la 4G et 
elles n’ont pas forcément non plus de téléphone portable. Cela devient donc un vrai souci... 
Or il n’y a pas de solution juridique. Nous n’avons plus aucun moyen de pression ! » 
 
M. Le Bigot : « Pour obtenir des réponses de la part d’un opérateur, en téléphonant, il faut 
de plus s’y prendre tôt le matin et être patient pendant la journée !... Ce que vient de dire 
Bernard Jasserand est juste : la notion de service public n’existe plus. La télécommunication 
n’est plus un service public ! C’est un service marchand. Et dans un service marchand, les 
entreprises répondent en fonction des prévisions de bénéfices. Aujourd’hui, ce qui n’est pas 
rentable financièrement pour la société concernée, n’est pas fait ! On voit bien que lorsqu’on 
peut obtenir des réponses, elles sont de cet ordre-là. On voit bien que le cuivre, c’est fermé. Il 
n’y aura plus de réparation sur les poteaux ou sur les lignes. Au prochain coup de vent, à la 
prochaine tempête ou au prochain problème, de gel ou autre, sur les lignes, c’est fini ! Une 
grande partie du territoire ne sera plus alimentée en cuivre et il n’y aura pas de réparation ! 
On nous dira : « Utilisez votre téléphone. Vous devez avoir la 4G sur votre téléphone », ce 
qui est le cas pour certains mais pas pour tout le monde. Je trouve que c’est un scandale et 
que c’est très préoccupant ! » 
 
Mme Rainero : « Je voudrais dire que j’ai participé, tout de jour, à une magnifique journée 
sur le thème du numérique en santé, sur toutes les potentialités que cela peut offrir, non pas 



 

pour remplacer les soignants qui sont aussi déjà manquants sur notre territoire, comme 
partout, mais pour faciliter leur travail ; pour venir en soutien, accompagner aussi le 
vieillissement, notamment avec les EHPAD (Établissements d’Hébergement pour Personnes 
Âgées Dépendantes) ʺhors les mursʺ. Pour cela, il faut d’abord qu’il y ait du numérique 
partout. Je crois que c’est une grave question de démocratie qui se pose dans tous les 
territoires actuellement. Plus généralement, je partage ce qui a été dit : la démolition de nos 
services publics, et pour ceux qui existent encore, leur raréfaction sur nos territoires, doit 
nous interpeler et nous faire réagir fortement ! » 
 
M. Le Roux : « J’observe dans ma commune une évolution similaire pour un autre service. 
Nous n’en sommes pas encore au même niveau, mais il me semble que nous sommes sur la 
même pente. Je veux parler de La Poste. Et en voyant les sourires des collègues, je comprends 
que tout le monde a le même problème... » 
 
Mme Assih : « Oui. Ce sujet a souvent occupé les échanges au conseil municipal de 
Quimper, notamment en ce qui concerne les quartiers de Kerfeunteun et de Kermoysan. Nous 
allons cependant nous en tenir au sujet inhérent à notre rapport. Au vu des interventions des 
différents membres du conseil communautaire, je demande à monsieur le Directeur Général 
des Services d’effectuer une évaluation globale des difficultés et besoins, d’en faire un 
recensement pour pouvoir, ensuite, interpeler d’une manière générale et officielle les 
opérateurs concernés et assurer auprès d’eux une pression régulière. Je remercie Jean-Paul 
Cozien d’avoir fait part de la difficulté, au travers de ce rapport, pour qu’en effet, il y ait une 
parole forte et régulière de QBO à ce sujet. Nous faisons comme cela. » 
 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Madame Valérie HUET 
MORINIERE 

 
N° 19 

 
 
 
 

Vente sur Agorastore 

__________ 
 
 
 
 

L’aliénation de biens mobiliers d’une valeur supérieure à 4 600 euros ne figure 
pas dans le périmètre de la délégation consentie à la présidente, en début de mandat, par 
l’assemblée délibérante. Elle doit être autorisée par le conseil communautaire. 

 
*** 

 
Le présent rapport a pour objet d’autoriser la remise du lot remporté lors de la vente 

sur le site agorastore.fr du bien suivant : V30K – RENAULT MASCOTT CHASSIS 
CABINE PHASE vendu le 10/06/2022 sur le site agorastore.fr au prix de 6 165,00 € (TTC) à 
la société AC AUTO (numéro SIRET : 87810701000018). 

 
Le montant total de la vente du bien s’élève à 6 165,00 € TTC. 
 
Pour les biens d’un montant supérieur à 4 600 euros, le conseil communautaire doit 

délibérer pour autoriser cette vente. 
 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d'autoriser madame la présidente à vendre le bien cité en référence. 
 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 
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Offre de concours - Travaux de viabilisation du chemin d'accès à la ferme maraîchère 
dans le cadre de l'appel à projets Quartier Fertile 

__________ 
 
 

Début 2021, Quimper Bretagne Occidentale a été retenu sur le quartier de 
Kermoysan dans le cadre de l’appel à projet lancé par l’ANRU« Quartier 
Fertile » avec comme action principale la création d’une ferme maraichère bio 
Quimper Bretagne Occidentale propose une offre de concours pour le 
financement des travaux du chemin d'accès à la ferme maraichère. Les travaux 
seront réalisés par la commune de Quimper compte tenu qu'elle est propriétaire 
de la parcelle. 

 
*** 

 
Pour rappel, Quimper Bretagne Occidentale et la Ville de Quimper ont signé avec 

l’ANRU fin décembre 2019, une convention d’une durée de 5 ans, pour le nouveau projet 
de rénovation urbaine de Kermoysan. 

 
Fin du 1er trimestre 2021, Quimper Bretagne Occidentale a été retenu sur le quartier 

de Kermoysan dans le cadre de l’appel à projet lancé par l’ANRU « Quartier Fertile », 
ayant pour but de développer l’agriculture urbaine dans les quartiers prioritaires. 

 
Le dossier, présenté par Quimper Bretagne Occidentale en lien avec d’autres 

partenaires du quartier, comprenait différentes actions dont la principale est la création 
d’une ferme maraichère bio. D’autres actions sont prévues dans le cadre de cet appel à 
projet avec en particulier la création d’un verger de petits fruitiers au sein du Jardin du 
Manoir par la MPT de Penhars et la réalisation d’un jardin familial de 25 parcelles par la 
Ville de Quimper. Le verger au sein du Jardin du Manoir a été inauguré lors de la dernière 
revue de projet de la convention NPNRU par madame la Présidente en présence de 
monsieur le Préfet, début décembre 2021. 

 
Après de nombreux mois de discussions avec les propriétaires, l’acte d’acquisition 

des parcelles nécessaires à la réalisation du projet de ferme maraichère a été signé fin juin 
2022. Un architecte a été retenu fin du 2nd trimestre 2022 et travaille activement pour que 
les locaux et tunnels soient mis à disposition du futur maraicher retenu par Quimper 
Bretagne Occidentale. 
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Le permis de construire a été élaboré et les consultations pour la réalisation des 
travaux vont être lancées. L’objectif est un démarrage des travaux fin du 1er trimestre 
2023 avec une mise à disposition des terrains et locaux au futur maraicher au cours du 2nd 
trimestre 2023. Un bail environnemental mettant à disposition du maraicher les parcelles 
et les locaux est en cours d’écriture.  

 
Une convention sera également signée avec le maraicher pour rappeler les objectifs 

de ce projet dans le cadre de l’appel à projet de l’ANRU sur les volets sociaux, 
alimentaires, environnementaux… 

 
Le coût du projet, y compris l’acquisition, est estimé à 410 000 € HT. 
 
Le projet est subventionné à hauteur de 50% par l’ANRU et par le Département à 

hauteur de 50 000 €. 
 
Dans le cadre de l'appel à projet Quartier Fertile lancé par l'ANRU, Quimper 

Bretagne Occidentale va donc réaliser une ferme maraichère bio sur les parcelles (IL 27, 
IL 29), dont elle vient de faire l'acquisition, situées sur la commune de Quimper. L'accès à 
la ferme s'effectue par un chemin situé sur la parcelle IL 45, propriété de la Ville de 
Quimper. La mise en exploitation de cette ferme est prévue pour l'été 2023. 

 
La Ville de Quimper va procéder à des travaux de renforcement du chemin d'accès 

existant pour partie ainsi qu'à sa viabilisation en eau. 
 
Pour ces travaux, nécessaires pour le projet de ferme maraichère qui sera ainsi 

desservie par une voie d'accès ainsi qu'en eau, Quimper Bretagne Occidentale propose 
une offre de concours à la commune de Quimper pour le financement des travaux qui 
sont estimés à 114K€. 

 
Sur ce montant, la Ville de Quimper bénéficiera d'une subvention à hauteur de 50% de 

l'ANRU dans le cadre de l'appel à projet Quartier Fertile. L'offre de concours de Quimper 
Bretagne Occidentale portera sur le solde soit 50%. 

 
Si cette offre de concours est acceptée par la commune de Quimper, un contrat (l'offre 

de concours tel que joint en annexe sera conclu. 
 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d'autoriser madame la présidente à signer le contrat d'offre de concours et 
l’ensemble des actes nécessaires à ce projet. 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 
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Monsieur Jean-Paul COZIEN 
 

N° 21 
 
 
 
 

Rapport des délégataires des services publics de l'eau potable et de l'assainissement 
collectif 

__________ 
 
 
 
 

Conformément aux dispositions de l’article L 1411-3 du C.G.C.T., il est demandé 
au conseil communautaire de prendre acte des sept rapports des délégataires de l’eau 
potable et de l’assainissement collectif. 

*** 
 
Les rapports rédigés dans ce cadre, portent sur l’année 2021 et sont établis par les 

délégataires du service public de l’eau potable (Saur et Véolia Eau) et l’assainissement 
collectif (Saur). Ils ont été examinés au préalable par la Commission Consultative des 
Services Publics Locaux. 

 
Ainsi, nos délégataires gèrent, au travers de différents contrats, l’ensemble du 

patrimoine de la collectivité sur les territoires délégués. 
 
A ce titre, ils assurent l’exploitation des installations et la relation à l’usager. 
 
 
I.   CONTRATS DE DÉLÉGATIONS DU SERVICE PUBLIC DE L ’EAU POTABLE  
 
Ils s’organisent de la façon suivante : 
 

- la distribution de l’eau potable des villes de Quimper et d’Ergué-Gabéric est 
assurée par la société Véolia Eau au travers de deux contrats d’affermage qui 
prendront fin le 31 décembre 2023 ; 

 
 
- la production de l’eau potable pour les communes de Quimper et d’Ergué-

Gabéric est assurée via un contrat de prestation de service avec la société Véolia 
Eau jusqu’au 31 décembre 2023 ; 
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- la production et la distribution de l’eau potable pour les villes de Locronan et 
Pluguffan, sont assurées par la société Véolia Eau au travers de deux contrats 
d’affermage qui prendront fin le 31 décembre 2023 ; 
 

- la production et la distribution de l’eau potable pour la ville de Plomelin sont 
assurées par la société Saur au travers d’un contrat d’affermage qui a pris effet 
au 1er janvier 2018 et se terminera le 31 décembre 2023 ; 

 
- la production et la distribution de l’eau potable pour les communes de Guengat, 

Plonéis et Plogonnec sont assurées par la société Saur au travers d’un contrat 
d’affermage qui a pris effet au 1er janvier 2017 et se terminera le 31 décembre 
2023. 

 
 
Les principaux chiffres de l’année 2021 sont les suivants : 
 

- 11 unités de production d’eau potable ; 
 

- près de 1523 km de réseaux d’eau potable ; 
 

- 31 réservoirs ; 
 

- le nombre d’abonnés est en nette évolution + 1,45 % par rapport à 2019, avec un 
chiffre total de 49 529 usagers ; 
 

- le rendement du réseau est de 88,11 %. 
 
 
Par ailleurs, il convient de noter que le prix de l’eau potable, pour l’exercice 2021 n’a 

pas évolué par rapport à 2020 : 
 

- 1,466 € H.T/m³ pour les communes d’Ergué-Gabéric, Guengat, Locronan, 
Plogonnec, Plomelin, Plonéis, Pluguffan et Quimper ; 
 

- 1,549 € H.T/m³ pour les communes de Briec, Edern et Landudal ; 
 

- 1,447 € HT/m³ pour la commune de Landrevarzec ; 
 

- 1,484 € HT pour la commune de Langolen ; 
 

- 1,307 € H.T/m³ pour la commune de Quéménéven. 
 
 
 

II.   CONTRATS DE DÉLÉGATION DU SERVICE PUBLIC DE L ’A SSAINISSEMENT 
 
Sur les communes de Quimper, Ergué-Gabéric, Guengat, Plogonnec, Plomelin, 

Plonéis, Pluguffan et Locronan, le service d’assainissement est assuré au travers de deux 
contrats d’affermage (un contrat pour la ville de Quimper et un second pour les autres 
communes) avec la société Saur. Ils ont pris effet le 3 février 2011 (avenant au 1er janvier 



 

2012 pour Locronan) pour une durée de 12 ans et ils ont été prolongés cette année par avenant 
jusqu’au 31 décembre 2023. 

 
Ainsi, notre délégataire gère, au travers de deux contrats, l’ensemble du patrimoine de 

la collectivité sur les territoires délégués : 
 

- 7 stations d’épuration ; 
 
- 125 postes de relèvement ; 
 
- 593 km de réseaux. 

 
L’année 2021 a permis d’enregistrer les évolutions suivantes : 
 

- le nombre d’abonnés à l’assainissement collectif en 2021 sur Quimper Bretagne 
Occidentale est de 40 553. Il a donc augmenté 1,99 % par rapport à l’année 
2020 ; 
 

- les rendements épuratoires des différentes stations d’épuration sont toujours très 
bons, avec des valeurs situées entre 97 et 99 % pour la DBO5 et 93 à 99 % pour 
les MES ; 

 
- l’ensemble des boues produites sur les différentes stations d’épuration a été 

évacué dans des filières conformes à la réglementation ; 
 

- la politique de contrôle des branchements s’est poursuivie avec la réalisation de 
26 184 contrôles depuis le début des contrats ; 

 
- iI convient de noter que le prix de l’assainissement des eaux usées pour 

l’exercice 2021 n’a pas évolué par rapport à 2018 : 
 

- 1,237 € H.T/m³ pour les communes d’Ergué-Gabéric, Guengat, Locronan, 
Plogonnec, Plomelin, Plonéis, Pluguffan et Quimper ; 

 
- 1,294 € H.T/m³ pour les communes de Briec, Edern, Landudal, 

Landrévarzec et Langolen ; 
 

- 1,39 € HT/m³ pour la commune de Quéménéven. 
 
 

Les rapports des délégataires ont été soumis pour examen à la Commission 
consultative des services publics locaux réunie le 30 septembre 2022. Ces rapports sont 
assortis d’une annexe permettant à l’autorité délégante d’apprécier les conditions d’exécution 
du service public. L’intégralité des contenus des rapports des délégataires des services publics 
de l’eau potable et de l’assainissement collectif est consultable, sur demande, à la Direction 
du Cycle de l’Eau, des Déchets et de la Propreté. 

 



 

 
*** 

 
Le conseil communautaire : 
 

1 – prend acte de la présentation des rapports d’activités des délégataires sur les 
services publics de l’eau potable et de l’assainissement 2020 ; 
 
2 – après avoir délibéré, décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, d’autoriser 
madame la présidente à signer tout document y afférent et de prendre toutes les 
mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 
 



 

 
 

Débats sur les rapports n°21 et 23 : 
 
 
M. Cozien : « Comme vous avez pu le voir, le rapport 23 est le rapport de la présidente sur le 
prix et la qualité du service de l’eau (eau potable et eaux usées). Ce rapport est, entre autres, 
nourri par le dossier 21 relatif aux rapports annuels des délégataires sur la gestion de l’eau 
potable et des eaux usées. Le rapport 21 se retrouve dans le rapport 23, le 23 ayant une 
approche globale de la gestion de l’eau sur le territoire de QBO. En effet, il intègre à la fois 
ce qui est sous le mode de gestion de Délégation de Service Public et ce qui est en gestion 
directe par la régie.  
 
Les rapports annuels des délégataires ont été présentés en Commission Consultative des 
Services Publics Locaux (CCSPL) le 30 septembre dernier. Il a été répondu aux questions des 
participants. Il n’y a pas d’observation particulière, mais je parle sous le contrôle de 
Gilbert Gramoullé qui préside cette commission. 
 
J’en viens au rapport de la présidente sur la qualité du service de l’eau potable et des eaux 
usées. Je vais vous préciser très rapidement quelques données. Cela concerne toute la 
population de Quimper Bretagne Occidentale. Ce sont 14 communes sur l’eau potable et 
13 communes sur les eaux usées, la commune de Langolen n’ayant pas de système 
d’assainissement collectif. Sur l’eau potable, ce sont 51 322 abonnés, ce nombre d’abonnés 
étant en augmentation de 2 %. Concernant les moyens mis en œuvre pour la gestion de l’eau 
potable, ce sont 1 523 kilomètres de réseau et 11 unités de production. En termes de 
production d’eau potable, ce sont 5 180 000 mètres cubes produits sur le territoire de QBO 
sur 11 sites différents, le plus gros étant Troheïr que tout le monde situe. S’agissant de ce qui 
est distribué, nous sommes à 5 570 mètres cubes. 
 
En ce qui concerne la performance des réseaux, (volume d’eau qui arrive chez les usagers 
lorsque l’on met 100 litres d’eau dans le réseau), au global, sur QBO, nous sommes à 
86,21 %. Pour le secteur en Délégation de Service Public, c’est un pourcentage de rendement 
légèrement supérieur (88 %). La raison est principalement liée aux différences physiques et 
au linéaire de canalisation, au nombre d’abonnés par kilomètre de canalisation. Plus vous 
avez de kilomètres de canalisation, plus la possibilité d’avoir de la perte en ligne est plus 
importante. Cela étant, les performances sont quand même globalement satisfaisantes, 
sachant qu’à l’intérieur de QBO, on est particulièrement performant dans deux secteurs 
géographiques, Ergué-Gabéric et Quimper, où nous approchons 95 % de performance. Vu du 
côté des observateurs, notamment nationaux, ce sont d’excellents chiffres.  
 
Ensuite, je vous précise deux ou trois points de repère. La consommation par abonné est 
légèrement en baisse, mais c’est une tendance. La sensibilisation aux économies entraîne une 
légère baisse de la consommation. Les références et les calculs sont réalisés sur une base de 
120 mètres cubes par ménage. Aujourd’hui, nous sommes plutôt à 108 mètres cubes par 
abonné, légèrement en dessous. Cela fait 142 litres par habitant et par jour. Parfois, on se 
demande où passent ces 142 litres. La réalité objective, c’est cela. 
 
Au niveau des pertes en ligne, globalement, les 10 ou 12 %, que j’évoquais tout à l’heure avec 
le taux de rendement, cela représente tout de même 800 000 mètres cubes par an qui 
s’échappent des tuyaux. En termes qualitatifs, le nombre de réclamations est très limité. En 



 

effet, nous sommes à 0,5 pour mille réclamations, soit une petite trentaine de réclamations 
gérées à l’année. Enfin, pour préparer l’avenir, des investissements sur l’eau potable ont été 
réalisés, en 2021, à hauteur de 2 millions d’euros.  
 
S’agissant des eaux usées, sur les 13 communes concernées, il y a moins d’abonnés, parce 
que l’assainissement non collectif vient apporter des solutions à certains endroits et dans 
toutes les communes. Nous avons ainsi 40 500 abonnés. La progression du nombre d’abonnés 
est la même (2 %). Les installations sont un peu dispersées sur le territoire, puisque nous 
avons 7 stations d’épuration à gérer, le gros étant géré au Corniguel. Sur la station du 
Corniguel, il n’y a rien de particulier. La production de biogaz reste à un bon niveau avec 
plus de 5 millions de kilowattheures. Il n’y a pas grand-chose à dire sur le fonctionnement. 
Par ailleurs, il y a peu de réclamations sur l’assainissement (on se situe à 0,5 pour mille 
également, soit une vingtaine de réclamations dans l’année).  
 
En revanche, nous avons des réclamations sur les coupures inopinées, ce qui paraît logique. 
Lorsque l’on prévient, il y a peu de réclamations mais il est toujours possible qu’une coupure 
ou qu’un accident advienne inopinément. Cela représente 200 réclamations à l’année. Si l’on 
ramène ce chiffre aux 50 000 abonnés, c’est certes significatif, mais cela reste un bruit de 
fond très marginal. 
 
Sur les eaux usées, nous avons investi 1,9 million d’euros. Nous sommes ainsi sur un total de 
3,9 millions d’euros d’investissement sur l’année pour le renouvellement des installations.  
 
Sur l’assainissement non collectif, il n’y a pas d’observation particulière. Le service 
d’assainissement non collectif, qui concerne approximativement 10 000 abonnés, fait les 
contrôles à la fois de bon fonctionnement des installations et le contrôle initial des 
installations mises en fonctionnement. 
 
Voilà ce que je peux vous dire en synthèse. Les rapports sont bien plus détaillés. » 
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Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, article D2224-17-
1 issu du décret N°2015-1827 du 30 décembre 2015, les collectivités en charge du service 
public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés ont l’obligation 
d’établir un rapport annuel sur le prix et la quali té du service public d’élimination des 
déchets. 

*** 
 
Le rapport rédigé dans le cadre de la réglementation en vigueur, porte sur l’année 

2021. 
 
 
1. FAITS MARQUANTS DE L ’ACTIVITÉ 2021 
 
Les principaux faits marquants de l’année 2021, sont les suivants : 
 

- lancement de l’étude prospective sur l’organisation de la collecte des déchets du 
territoire par l’assistant à maîtrise d’ouvrage pour la passation d’un marché de 
collecte. L’état des lieux (phase 1) a été réalisé et a permis d’élaborer des 
scénarios (phase 2) en vue de conduire à des choix d’organisation du service en 
2023 ; 

 
- installation d’un compacteur à déchets en centre-ville pour répondre aux besoins 

des commerces de la restauration de la partie nord, et assurer une meilleure 
propreté du centre-ville. Le compacteur est équipé d’un contrôle d’accès. Il a été 
installé à titre expérimental et un second compacteur sera installé en 2022 pour 
les restaurateurs de la partie sud ; 

 
- lancement d’une mission de maitrise d’œuvre pour la modernisation de la 

déchèterie de Briec et le déplacement du casier pour les déchets végétaux 
attenant ; 
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- acquisition d’une maison du développement durable itinérante. Cette maison est 
à destination de tout organisme ou collectivité qui souhaite sensibiliser de façon 
ludique sur le développement durable ; 

 
- une expérimentation de la collecte des déchets à l’aide d’une benne roulant au 

GNV a démarré en juin 2021. 
 
 

2. DESCRIPTION DU SERVICE 
 

2.1 – Collecte 
 
Quimper Bretagne Occidentale dispose d’un parc de 42 604 conteneurs, dont 

2 888 conteneurs, dédiés au tri sélectif. 
 
La collecte sélective en porte à porte a nécessité une dépense de 35 034 € TTC pour 

l’achat de sacs jaunes. 
 
Le parc de colonnes d’apports volontaires contient 468 colonnes pour la collecte du 

verre et des emballages. 
 
La fréquence de collecte est majoritairement d’un passage par semaine pour les 

ordures ménagères et le tri sélectif. 
 
La collecte sélective reste en apport volontaire sur les communes dont la gestion est 

assurée en régie. 
 
2.2 – Déchèteries 
 
Quimper Bretagne Occidentale dispose de 6 déchèteries, réparties sur son territoire. 

Une collecte mensuelle de déchets d’amiante est organisée le premier samedi de chaque mois, 
sur l’installation de stockage de déchets inertes située à Kerhoaler en Pluguffan. 

 
 
2. LES TONNAGES COLLECTÉS 

 
3.1 – Collecte 
 
En 2021, 21 658 tonnes d’ordures ménagères ont été collectées, en augmentation de 

1,19 % par rapport à 2020. Le ratio de production est de 214 kg/an/habitant. 
 
La collecte sélective du verre représente 3 967 tonnes, celle des emballages atteint 5 

381 tonnes. Le verre enregistre une nette progression (+ 140 tonnes) soit une augmentation 
3,66 % par rapport à 2020. 

 
Le taux de refus de la collecte sélective après avoir augmenté en 2020 (12,84%), 

redescend (11,18% en 2021) à une valeur comparable à 2019 (11,26 %). 



 

 
3.2 – Déchèteries 
 
En 2021, 36 285 tonnes ont été collectées, avec une forte augmentation de 

6 565 tonnes par rapport à 2020. 
 
La fréquentation des déchèteries augmente de 11,6 % par rapport à 2020 avec 

411 991 entrées d’usagers. 
 
 

3. TRAITEMENT  
 
L’intégralité des tonnages collectés et des déchets incinérables issus des déchèteries 

est traitée à l’usine de valorisation énergétique du Sidepaq à Briec. 
 
La collecte sélective et les flux valorisables de déchèteries disposent de filières pour 

leur valorisation matière. 
 
 
4. ELÉMENTS FINANCIERS  

 
- Dépenses de fonctionnement ............................. 10 881 737,17 € TTC 
 
- Recettes de fonctionnement ............................... 13 164 914,43 € TTC 

 
Taxe d’enlèvement des ordures ménagères........ 10 131 026,00 € TTC 
 
Soutiens des éco-organismes, vente de matériaux, 

redevance spéciale… .............................................. 2 790 622,60 € TTC 
 
- Dépenses d’investissement ..................................... 203 237,72 € TTC 

 
 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’émettre un avis favorable sur le rapport 2021 de la présidente de Quimper 
Bretagne Occidentale sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets. 

 
En application de l'article D.2224-3 du CGCT, le conseil municipal de chaque 

commune-membre de Quimper Bretagne Occidentale sera destinataire de ce rapport annuel. 
 

 



 

 
 

Débats sur le rapport n°22 : 
 
 
M. Le Bigot : « Le rapport n° 22 est dans la ligne de ce qui vient d’être dit également sur 
l’eau et l’assainissement. Il s’agit ici du rapport annuel concernant le prix sur la politique 
d’élimination des déchets. Vous avez un document complet qui vous permet d’avoir une 
visibilité assez nette sur l’ensemble du service. Il s’agit bien de l’année 2021 qui a été 
consacrée pour une grande partie à l’étude prospective sur le devenir du service des déchets. 
L’étude a été menée en 2021 et nous déploierons le service à partir de l’année 2023. C’était 
l’essentiel de l’activité du service des déchets, outre la gestion assurée au quotidien. 
 
En 2021, il y a eu un peu plus de 21 000 tonnes d’OMR (Ordures Ménagères Résiduelles), de 
déchets qui vont à l’incinération, qui ont été produits sur le territoire de QBO, ce qui 
représente environ 214 kilogrammes par habitant, avec bien évidemment des diversités, la 
production sur Quimper n’étant pas la même que sur les autres communes. Cela correspond 
à une hausse de la production d’environ 1,2 % par rapport à 2019. Cette augmentation est 
repérée partout sur le territoire national. Elle est beaucoup liée à la phase Covid, à certaines 
habitudes qui ont changé. C’est d’ailleurs étonnant parce que nous voyons une hausse de la 
production à ce moment-là. Aujourd’hui, nous sommes de nouveau sur une baisse. D’après la 
visibilité que nous avons sur 2022, nous sommes revenus à la production de 2019. Il y a donc 
une baisse.  
 
Nous voyons aussi qu’en 2021, nous avons eu une augmentation de 6 500 tonnes de dépôts en 
déchèterie. Il y a donc eu un transfert également. Peut-être que dans le cadre du confinement, 
les gens étaient moins occupés par des tâches classiques : ils ont eu le temps de vider le 
grenier ou la cave, donc de remplir les déchèteries, celles-ci étant restées ouvertes. Toujours 
est-il que nous avons observé ce phénomène partout sur le territoire national. Par ailleurs, ce 
sont 33 900 tonnes de verre collecté, en légère augmentation également pendant cette 
période, et 5 380 tonnes d’emballages collectés sur l’ensemble du territoire. 
 
Au niveau du service de tri, c’est-à-dire de ce qui va à Fouesnant pour être trié, nous avons 
11 % de refus, c’est-à-dire que 11 % des produits qui vont à Fouesnant pour être valorisés ne 
le sont pas et reviennent à l’usine d’incinération. Je précise que le taux de 11 % est plutôt un 
bon rapport, comparé à ce qui se passe ailleurs où l’on est beaucoup plus proche des 17 ou 
18 % sur l’ensemble du territoire (hors QBO). 
 
Pour terminer, les dépenses de l’ensemble du service des déchets sont évaluées autour de 
10 millions d’euros. Les recettes globales s’élèvent à 13 millions d’euros, dont 10 millions 
d’euros liés à la TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères). Les 3 millions d’euros 
restants sont liés au produit de la vente du carton, du papier, de la ferraille. Cela va à 
Fouesnant, et Fouesnant, en fonction de la vente et du prix de vente, ramène à QBO le 
produit de ces ventes. Voilà pour que ce qui concerne le rapport 2021. » 
 
Mme Assih : « Merci, Daniel. Y a-t-il des demandes d’intervention ? Valérie Postic. » 
 
Mme Postic : « Merci, madame la Présidente. Nous sommes ici dans une enceinte d’initiés 
mais il est vrai que les Quimpérois et les habitants de QBO découvrent au coup par coup la 
politique des déchets. Ainsi, le déploiement de containers devant la cathédrale, en début de 



 

semaine, a conduit les habitants et les visiteurs de l’agglomération à découvrir les points de 
collecte volontaire, et cela a suscité un certain nombre d’interrogations qui m’ont été 
adressées. Ces points de collecte disposés devant la cathédrale vont-ils rester tels quels ? En 
effet, cela suscite une certaine incompréhension de la part des Quimpérois et des visiteurs qui 
s’étonnent de cet emplacement devant la cathédrale, monument remarquable. C’est une 
question à l’intention de la collectivité afin que la réponse soit répercutée auprès des 
Quimpérois et des visiteurs. Manifestement, cela suscite des interrogations et la 
communication n’est sans doute pas encore arrivée jusque-là. »  
 
Mme Assih : « Merci. Guillaume Menguy. » 
 
M. Menguy : « Merci, madame la Présidente. Je vais prolonger les propos de Valérie Postic. 
Nous avions ici débattu de l’évolution du marché relatif au réseau de collecte, comme le dit 
Valérie, dans un cercle ʺd’initiésʺ, un marché néanmoins important. Nous nous étions 
abstenus, parce que nous avions estimé que le rapport et ce qui nous était proposé étaient mal 
ʺficelésʺ. Nous voyons les premières concrétisations de ces évolutions dans la ville, 
aujourd’hui avec la pose de ces containers dans des endroits hautement symboliques pour 
notre ville, qui sont par ailleurs protégés au titre de la valorisation du patrimoine. J’aurais 
aimé savoir comment ces lieux ont été choisis. J’imagine qu’ils l’ont été pour être facilement 
identifiables par les Quimpérois qui devront déposer bientôt leurs déchets dans ces box.  
 
Je crains que le rejet que la pose de ces box génère aujourd’hui, en ville, à ces endroits, 
rejaillisse sur l’évolution vertueuse souhaitée. L’objectif est de mieux trier et qu’il y ait moins 
de déchets. Or, nous avons tous reçu de nombreux messages et sollicitations de Quimpérois. 
Cela va au-delà de Quimper, puisque le réseau a vocation à se déployer au-delà de la ville-
centre. Je crains vraiment que cette sorte de « provocation » nuise réellement, chez certains, 
à l’objectif recherché. Je trouve que c’est un très mauvais début pour la mise en œuvre de ces 
évolutions et je trouve cela absolument regrettable ! » 
 
Mme Assih : « Daniel Le Bigot, pour des éléments de réponse. » 
 
M. Le Bigot : « J’entends les deux interventions qui sont du même niveau. Pour rassurer 
Guillaume Menguy, il ne s’agit en aucun cas de « provocation ». Il n’y a aucune 
« provocation » ni de la part de la collectivité ni de la part des services là-dessus. Quant à 
l’aspect communication qui a été évoqué, nous avons fait le maximum de ce que nous avons 
pu, que ce soit au niveau des élus, de la population, par des réunions publiques, des réunions 
de quartier. Cela étant, nous avons beau faire de la communication, il reste toujours une 
partie de la population que nous ne parvenons pas à atteindre par nos informations. Celle qui 
a été avertie sait de quoi il s’agit. 
 
Pour répondre à présent sur le fond de la question, le déploiement des points d’apport 
volontaire (PAV) sur le centre-ville de Quimper (actuellement au nombre de 11, de manière à 
ce qu’ils puissent être à moins de 150 mètres de chaque habitant, pour une bonne efficacité) 
est dicté par la configuration géographique et architecturale. Nous n’avons pas pu les 
positionner n’importe où. Ce n’est pas un hasard si nous avons cherché des espaces ou des 
places qui étaient libres. Nous ne pouvons pas les positionner là où il y a des bâtiments ou au 
milieu de la voirie ! Nous les avons positionnés dans les endroits où nous pouvions 
raisonnablement le faire sans gêner le fonctionnement de la ville. Mais, je concède, sans 
aucun problème, que cela a une influence sur l’esthétique et sur la visibilité de ces points.  
 



 

C’est pour cela que la deuxième phase, qui démarrera dès janvier et dont nous verrons les 
premiers effets cet été, du moins c’est ce que nous souhaitons, sera l’enfouissement de ces 
points d’apport volontaire. Ils seront enfouis. Les 11 points d’apport volontaire situés en 
cœur de ville seront donc enfouis. À partir du moment où l’enfouissement aura été réalisé, 
nous ne verrons plus que les bornes d’entrée qui seront beaucoup plus esthétiques ou moins 
visibles. Pourquoi, malgré tout, avons-nous choisi cette solution ? Parce que, dans notre idée, 
il s’agissait de tester, de voir si les points concernés par les PAV correspondent bien aux 
besoins. Par exemple, place Terre au Duc : sont-ils positionnés au bon endroit, ou faudra-t-il 
les déplacer un peu plus à gauche ou un peu plus à droite ? Voire les mettre à l’entrée, à côté 
de la pharmacie ?  
 
Cette phase expérimentale nous permettra précisément de bien ajuster les choses parce que, 
après, une fois que nous aurons creusé pour mettre les containers, une fois qu’ils seront 
installés définitivement, nous ne les déplacerons plus. La première phase, pendant les six 
prochains mois, sera donc une phase de test pour voir si cela fonctionne bien ou s’il faut les 
déplacer. La phase suivante consistera à enfouir ces points d’apport volontaire, et là, nous ne 
verrons plus les containers que vous qualifiez de disgracieux et qui sont aujourd’hui disposés 
sur le centre-ville de Quimper. Nous ne pouvons pas cacher des containers de deux mètres 
sur deux mètres, à moins qu’ils soient transparents, auquel cas on verrait les ordures à 
l’intérieur... On ne peut pas les cacher. Nous avons donc essayé, en les habillant avec des 
photos qui rappellent Quimper, de faire en sorte que ce soit le plus acceptable possible. Mais, 
encore une fois, je rappelle qu’il s’agit d’une phase expérimentale. Les containers seront 
enfouis dans un second temps. » 
 
Mme Assih : « Merci de ces précisions. Valérie Lecerf-Livet. » 
 
Mme Lecerf-Livet : « Merci, madame la Présidente. Monsieur le Vice-Président, vous parlez 
de visibilité. C’est clair qu’on les voie ! Que ce soit place Terre au Duc ou place de la 
Cathédrale. En ce moment, ils sont entourés de film transparent. Ma question est la suivante : 
pourquoi les installer en pleine période de Noël, au cours d’une période où les visiteurs sont 
nombreux, où les commerces ont besoin de travailler, où il y a le marché de Noël notamment 
place Terre au Duc, et alors même que l’on ne pourra pas les utiliser avant le 1er janvier ? » 
 
M. Le Bigot : « C’est vrai que ce n’était pas simple. Pourquoi avons-nous procédé de la 
sorte ? Nous avons pris la date du 1er janvier pour le déploiement, pour faire en sorte que la 
collecte par points d’apport volontaire commence à cette date-là. Or, pour que cela puisse 
commencer le 1er janvier, vous avez compris qu’il fallait préalablement déposer les 
containers. Si vous parvenez à trouver des entreprises de travaux publics susceptibles de faire 
ces travaux de dépose entre le 20 et le 31 décembre… Nous, nous n’en avons pas trouvées. 
Nous faisons donc ces travaux à partir de maintenant. Nous avons déployé les containers 
depuis lundi et cela se poursuit. Il faut quasiment une semaine pour les déployer, semaine 
qu’il a fallu caser. Nous aurions peut-être pu la caser à partir du 6 ou 7 janvier. Le choix a 
été fait, pour des questions pratiques, de démarrer au 1er janvier. Il y aurait pu, peut-être, y 
avoir une autre solution mais nous avons choisi celle-là et nous l’assumons. C’est vrai qu’ils 
sont entourés, pour le moment, de film plastique pour qu’ils ne soient pas utilisés à mauvais 
escient avant les collectes. C’est la solution que nous avons trouvée pour faire en sorte de 
respecter le travail et les temps de repos des entreprises. » 
 
Mme Lecerf-Livet : « Je me permets de répondre : j’entends un déploiement le 1er janvier 
(mais c’est un dimanche). Cependant, déposer les containers le lundi 2 janvier et commencer 



 

le 3 janvier, cela ne changeait pas grand-chose, permettez-moi de le dire ! Quand on critique, 
on apporte une solution, ce qui est plutôt mon mode de fonctionnement. Ainsi, à la place de 
l’emballage transparent, une sorte de papier cadeau, rouge ou vert, cela aurait été une bonne 
idée et cela aurait pu être joli… » 
 
Mme Assih : « Merci, Valérie. Claire Levry-Gérard. » 
 
Mme Lévry-Gérard : « Daniel Le Bigot ne va quand même pas nous dire que ces containers 
sont gracieux ! Non, ils sont disgracieux. Ils sont vraiment très mal placés dans le contexte 
actuel. Je trouve que l’idée de Valérie Lecerf-Livet est très bonne. Je pense aussi que nous 
pouvions commencer un peu plus tard, pour préserver cette période festive de fin d’année 
pendant laquelle des gens viennent visiter notre ville. Oui, ces containers auraient sûrement 
pu être déposés après. » 
 
Mme Assih : « Nous allons conclure. J’entends ce que vous dites mais lorsqu’il y a un 
changement de comportement, ce n’est jamais simple. Nous avons quand même le mérite de 
nous y ʺcollerʺ parce que, en matière de collecte des déchets pour l’hypercentre de Quimper, 
nous avons un retard massif ! J’entends que ces containers ne sont pas satisfaisants en termes 
esthétiques, c’est vrai, mais en attendant, ce n’est pas terrible non plus de voir des poubelles 
éventrées à longueur de temps, notamment en période estivale, avec les déchets qui se 
déversent vers le bas de la rue Elie Fréron. Or, c’est le spectacle que nous avions depuis 
toujours et d’une manière massive… 
 
Ce n’est pas satisfaisant, mais c’est du transitoire ! Je crois que c’est ce qu’il est important 
de retenir. J’entends que la date n’était peut-être pas idéale, je le regrette, mais en attendant, 
nous allons vers du mieux en matière esthétique pour le centre-ville de Quimper, en matière 
de salubrité publique aussi, et en matière de tri des déchets. 
 
Je tiens aussi à préciser une chose. Je comprends que la communication n’est pas toujours 
simple à assurer, la reprise d’une politique de collecte de déchets étant assez complexe. Cela 
concerne le centre piétonnier de Quimper. Cela ne va pas concerner les autres quartiers de 
Quimper (en termes de points d’apport volontaire), si ce n’est pour les biodéchets, parce que 
cela a été tranché : nous aurons une généralisation de la collecte des biodéchets sur toute la 
ville de Quimper. Après, chaque commune fera son propre choix, par rapport à cette donnée 
entre le centre-bourg ou la totalité de la commune. Sur la ville de Quimper, une collecte 
généralisée des biodéchets, en points d’apport volontaire, a été retenue mais les camions 
passeront toujours pour les poubelles grises.  
 
Nous sommes là sur une zone très spécifique, avec des réglementations qui imposent, de toute 
manière, de pouvoir récupérer les déchets d’une manière plus collective. C’est du transitoire, 
cela a le mérite et le courage de se faire. Il est certain que ce n’est jamais simple. Néanmoins, 
je crois qu’il est important de se responsabiliser par rapport à cet enjeu multiple : esthétique, 
réduction des déchets, salubrité publique.  
 
Nous avons un avis à émettre sur ce rapport. Je propose un avis favorable. » 
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Rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics pour l'année 2021. 
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Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT), notamment les articles L.2224-5, modifié par la loi N° 2016-1087 du 8 août 
2016 et D.2224-1, modifié par décret N° 2015-1827 du 30 décembre 2015, la présidente 
présente au conseil communautaire un rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
public de l’eau, de l’assainissement collectif. 

 
*** 

 
Le rapport rédigé dans le cadre de la réglementation en vigueur, porte sur l’année 

2021. 
 
Le rapport reprend, en application du décret N° 2015-1827 du 30 décembre 2015, les 

indicateurs techniques et financiers pour l’année 2021 pour le service de l’eau, de 
l’assainissement collectif. 

 
Les principaux éléments sont repris ci-dessous. 
 
 

I.  LE SERVICE DE L ’EAU POTABLE  
 
La gestion de l’eau potable est assurée en fonction des différentes communes, soit au 

travers de contrats de délégation de service public, soit en régie, avec du personnel 
communautaire. 

 
La distribution de l’eau potable des villes de Quimper et d’Ergué-Gabéric est assurée 

par la société VEOLIA EAU au travers de deux contrats d’affermage qui prendront fin le 31 
décembre 2023. 
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La production de l’eau potable pour les communes de Quimper et d’Ergué-Gabéric est 
assurée via un contrat de prestation de service avec la société VEOLIA EAU jusqu’au 31 
décembre 2023. 

La production et la distribution de l’eau potable pour les villes de Locronan et 
Pluguffan, sont assurées par la société VEOLIA EAU au travers de deux contrats d’affermage 
qui prendront fin le 31 décembre 2023. 

 
La production et la distribution de l’eau potable pour la ville de Plomelin sont assurées 

par la société SAUR au travers d’un contrat d’affermage qui a pris effet au 1er janvier 2018 et 
se terminera le 31 décembre 2023. 

 
La production et la distribution de l’eau potable pour les communes de Guengat, 

Plonéis et Plogonnec sont assurées par la société SAUR au travers d’un contrat d’affermage 
qui a pris effet au 1er janvier 2017 et se terminera le 31 décembre 2023 2023. 

 
Quimper Bretagne Occidentale conserve la propriété du réseau, des ouvrages associés 

et des usines de production, assure le renouvellement des canalisations du génie-civil et la 
modernisation des usines de production. 

 
Le service de production et de distribution est assuré par une régie communautaire sur 

les communes de Briec, Edern, Langolen, Landudal et la commune de Quéménéven. 
 
Les éléments de l’année 2021 sont les suivants : 
 

- 14 communes gérées dont 6 communes exploitées en régie (Ex –Pays Glazik et 
Quéménéven ; 
 

- 51 322 abonnés (50 270 abonnés en 2020 – + 2,07 %) ; 
 

- Rendement global du réseau : 86,21 %( 87,29 % en 2020) ; 
 

- La majeure partie de la production d’eau potable provient des 11 unités de 
production du territoire et le reste provient du Syndicat Mixte de l’Aulne ; 
 

- Le stockage de l’eau potable est assuré par 31 réservoirs ; 
 

- Longueur totale des réseaux est de 1 523,04 km de réseau hors branchements 
pour 
1 521,35 km en 2020 ; 
 

- 11 unités de traitement assurent la production de l’eau potable sur le territoire : 
5 180 607 m³ ont été produits sur l’année 2021 les volumes sont en baisse par 
rapport à l’année 2020 du fait de l’arrêt temporaire de l’unité de production de 
Trohéïr pour des travaux de modernisation du système de distribution général du 
réseau ; 

 
- Volume consommé : 5 570 385 m³ soit une consommation moyenne de 

108,54 m³/an/abonné soit 142,6 l/j/habitant ; 
 



 

- L’indice linéaire de perte de 1,6 m³/km/jour en 2021 contre 1,46 m³/km/jour en 
2020 ; 

 
 

- Travaux réalisés sur le secteur délégué : s’élèvent à 1 375 817,76 € TTC et ceux 
réalisés par la collectivité en régie représentent 647 024,16 € TTC ; 

 
- Le taux de réclamation écrite est de 0,55 pour 1000 abonnés et le taux 

d’occurrence d’interruption de service non programmée de 2,27 pour 1 000 
abonnés. 

 
 

II.  LE SERVICE DE L ’ASSAINISSEMENT COLLECTIF  
 
Concernant l’assainissement collectif, sur les communes de Quimper, Ergué-Gabéric, 

Guengat, Plogonnec, Plomelin, Plonéis, Pluguffan et Locronan, le service d’assainissement 
est assuré au travers de deux contrats d’affermage (un contrat pour la ville de Quimper et un 
second pour les autres communes) avec la société SAUR. Ils ont pris effet le 3 février 2011 
(avenant au 1er janvier 2012 pour Locronan) pour une durée de 12 ans. 

 
Dans le cadre des contrats d’affermage, le fermier doit assurer le bon fonctionnement 

du service d’assainissement. Il a la charge de l’entretien du réseau et certaines tâches de 
renouvellement sur les matériels tournants, les équipements électromécaniques et les 
branchements. Il assure l’ensemble des relations avec la clientèle (demandes de branchement, 
réclamations …). 

 
La collectivité conserve la propriété du réseau et des unités de traitement et assure le 

renouvellement des canalisations et du génie civil, les extensions de son réseau et la 
modernisation des stations d’épuration. 

 
Le service d’assainissement collectif est assuré par une régie communautaire sur les 

communes de Briec, Edern, Langolen, Landudal, et la commune de Quéménéven. 
 
Le service public d’assainissement non collectif (SPANC) avait été créé par les deux 

précédentes structures le 1er janvier 2005. Le SPANC a pour mission le contrôle de conception 
de l’assainissement individuel, le contrôle de réalisation des travaux et le contrôle de bon 
fonctionnement. Ce service est assuré sur l’ensemble du territoire de QBO par du personnel 
communautaire. 

 
Les éléments de l’année 2021 sont les suivants : 
 
Treize communes sont gérées dont 5 communes exploitées en régie (Langolen ne 

possédant pas de réseau d’assainissement collectif). 
 
Sur le territoire de Quimper Bretagne Occidentale, en 2021, on compte 40 533 

abonnés à l’assainissement collectif alors qu’en 2020, il y avait 39 760 abonnés soit une 
augmentation de 1,99%. 

 
Pour collecter les eaux usées produites, les infrastructures nécessaires sont : 
 



 

- 528 km de réseau hors branchements sur la zone exploitée en délégation de 
service public et 75 km sur la zone en régie ; 
 

- 125 postes de refoulement dont 30 sur le secteur en régie ; 
 

- 7 stations d’épurations, 5 boues activées et 2 équipées de filtre planté de roseaux, 
traitent les eaux usées collectées collectivement. 

 
En 2021, 5 232 007 kWh ont été injectés sur le réseau de gaz naturel de GRDF. 
 
Au cours de l’année, Quimper Bretagne Occidentale a réalisé un traitement 

complémentaire sur la station du Corniguel à Quimper permettant d’abattre le niveau 
bactériologique du rejet dans l’Odet. 

 
Quimper Bretagne Occidentale poursuit l’opération de contrôle de l’ensemble des 

branchements au réseau collectif d’eaux usées. L’objectif de ces contrôles est double : 
 

- Ils permettent de vérifier que l’ensemble des eaux usées d’un logement est dirigé 
vers le réseau d’assainissement, et non vers le réseau pluvial, ce qui génèrerait 
un rejet direct donc une pollution du milieu récepteur ; 
 

- Et inversement, que les eaux pluviales des toitures de l’habitation sont dirigées 
vers le réseau pluvial et non vers le réseau d’eaux usées. Ce qui a pour 
conséquence de surcharger les postes de relèvement et les unités de traitement. 

 
En 2021, Quimper Bretagne Occidentale, a renouvelé ou réhabilité 13,6 km de réseau 

et 844 branchements. 
 
Les volumes collectés sont de 7 905 042 m³ dont 1 816 073 m³ liés aux activités 

industrielles avec 37 conventions signées. 
 
Le taux de réclamations est de 0,05 pour 1 000 abonnés. 
 
Les boues de la station de traitement des eaux usées du Corniguel ont été incinérées 

par le SIDEPAQ à Briec (1 327 tonnes de matière sèche) et ont été valorisées en épandage 
agricole et en compost (212,7 tonnes de matière sèche). 

 
Le montant des travaux réalisés s’élève à 1 630 285,08 € TTC sur le secteur délégué et 

à 244 064,88 € TTC sur le secteur de la régie. 
 
Enfin, concernant les possibilités offertes par la loi Oudin, Quimper Bretagne 

Occidentale a poursuivi sa politique de solidarités internationales et a aidé l’association 
Breizh Solidarité Maasaï pour un montant de 4 200 €, l’association PAE TOGO pour 10 000 € 
et l’association « Un ruche, un enfant » pour un montant de 1 500 €. 

 
Les rapports ont été soumis pour examen à la commission consultative des services 

publics locaux réunie le 30 septembre 2022. 



 

 
*** 

 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’émettre un avis favorable sur le rapport 2021 de la présidente de Quimper 
Bretagne Occidentale sur le prix et la qualité des services publics de l’eau potable, de 
l’assainissement collectif. 

 
En l’application de l’article D.2224-3 du CGCT, le conseil municipal de chaque 

commune-membre de Quimper Bretagne Occidentale sera destinataire de ce rapport. 
 

 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Madame Valérie HUET 
MORINIERE 

 
N° 24 

 
 
 

Tarifs fourrière - Année 2023 

__________ 
 
 

Quimper Bretagne Occidentale doit délibérer sur les tarifs applicables aux 
prestations assurées dans le cadre des activités de fourrière. Les tarifs pour 2023 
évoluent selon la courbe de l’inflation. 

 
*** 

 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’adopter les tarifs suivants, pour l’année 2023 : 
 
FOURRIÈRE  
 

PRESTATIONS 2022 2023 

FOURRIÈRE   
Frais de séjour pour un chien par jour 11,50 12,50 
Frais de séjour pour un chat par jour 8,00 8,50 

Frais de séjour pour un animal < 20 kg 8,00 8,50 
Frais de séjour pour un animal > 20 kg 14,50 16,00 

CONDUITE ET PRISE EN CHARGE À LA FOURRIÈRE   

Pour la première capture 48,00 52,00 
Au-delà de la première récidive 85,00 95,00 

Identification avant sortie fourrière 26,00 30,00 
Prise en charge suite à dépôt d’un animal 25,00 27,00 

 
 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Daniel LE BIGOT 
 

N° 25 
 
 
 
 

Tarifs déchets - Année 2023 

__________ 
 
 

Quimper Bretagne Occidentale doit délibérer sur les tarifs applicables aux 
prestations assurées dans le cadre des activités de gestion des déchets. Les tarifs 2023, 
concernant essentiellement les professionnels à l’exception du broyage des déchets verts 
qui s’applique aux particuliers, évoluent suivant la progression des tarifs des marchés 
des prestataires de la collectivité. 

 
*** 

 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’adopter les tarifs suivants, pour l’année 2023 : 
 
– PRESTATIONS 
Évolution des prix 2023 par rapport à 2022 : 
 

PRESTATIONS 2022 2023 

Déchèteries – Coût au m³   

Incinérables et mise en décharge de classe II 27,20 39,13 

Bois 14,65 23,96 

Déchets verts 10,45 11,50 

Gravats 11,45 14,08 

Déchèteries – Coût à la tonne   

Quimper Est - Déchets végétaux 34,50 78,00 

Centres de traitement de classe III Kerhoaler – Coût à la tonne   

Apports des collectivités communales et communautaires 3,60 3,60 

Autres apports 5,00 5,35 

Centres de traitement de Kespern – Coût à la tonne   

Apports 3,20 3,42 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 
Prévention   

Broyage de déchets verts chez les particuliers   

Suivant le marché de « Broyage de déchets verts », l'heure facturée 22,50 24,28 

Prix au km effectué 0,30 0,32 

Gobelets réutilisables Gobelets manquants ou cassés1,00 1,00 
 
 
- REDEVANCE SPÉCIALE  
 
Pour 2023, le prix au litre évolue selon la courbe de l’inflation par rapport à 2022. 
 
 
Déchets assimilables aux ordures ménagères 
 
Le prix au litre installé pour 2023 est donné par la formule suivante : 
 

P = (V x 0,10) + (V x F x N x C) 
 
où : 
 
V : Volume de conteneur en redevance spéciale 
 
F : Fréquence de collecte (1, 2 ou 6 fois semaine) 
 
N : Nombre de semaines de collecte 
 
C : Coût global (0,033 en 2023) 
 

Calculs 2022 

Volume 

Fréquences hebdomadaires de collecte 

C1 C2 C6 

Centre ville = 
Compacteur 

Nombre de collecte / an Nombre de collecte / an Nombre de collecte / an 

52 52 104 104 312 312 

Tarif 2022 Tarif 2023 Tarif 2022 Tarif 2023 Tarif 2022 Tarif 2023 

120 litres 205,44 217,92 398,88 423,84 1 172,64 1 247,52 

240 litres 410,88 435,84 797,76 847,68 2 345,28 2 495,04 

360 litres 616,32 653,76 1 196,64 1 271,52 3 517,92 3 742,56 

750 litres 1 284,00 1 362,00 2 493,00 2 649,00 7 329,00 7 797,00 

 



 

 
Collecte sélective 
 
Pour 2023, le prix au litre installé évolue selon la courbe de l’inflation par rapport à 

2022. Le coût 2023 est calculé comme suit : 
 

P = (V x 0,10) + (V x F x N x C) 
 
où : 
 
V : Volume de conteneur en redevance spéciale 
 
F : Fréquence de collecte (1, 2 ou 6 fois semaine) 
 
N : Nombre de semaines de collecte 
 
C : Coût global (0,029 en 2023) 

 

Volume 

C1 

Nombre de collecte / an 

52 52 

Tarif 2022 Tarif 2023 

240 litres 360,96 385,92 

360 litres 541,44 578,88 

 
 

 



 

 
 

Débats sur le rapport n°25 : 
 
 
M. Le Bigot : « Le rapport n° 25 fait état des tarifs. Il faut bien comprendre que ce sont les 
tarifs aux professionnels. Ce ne sont pas les tarifs aux individuels en ce qui concerne la 
gestion des déchets. Vous avez la liste de tous les tarifs. Je ne vais pas les reprendre un par 
un. Je vais vous donner quand même un peu la clé et vous expliquer comment ont été 
construits ces tarifs. Ils ont été construits à partir de trois points précis.  
 
Premièrement, nous avons regardé plus en détail – j’ai demandé aux services de faire cela – 
la réalité du coût de traitement à la tonne (ou au mètre cube suivant les déchets concernés), 
c’est-à-dire le coût à la tonne que QBO paie à l’industrie pour traiter ces déchets. Il 
s’agissait ainsi de voir, en fonction de cela, quel était le prix que nous faisions payer aux 
professionnels. J’ai demandé un réajustement afin que les professionnels, qui ont une solution 
chez nous, paient le prix que nous payons pour le traitement. C’est le premier point. 
 
Deuxièmement, il s’agissait de vérifier, concernant les tarifs que nous proposons aux 
professionnels, qu’il n’y a pas de « favoritisme » par rapport à des activités privées du même 
type. Par exemple, il y a des entrepreneurs de carrières (par exemple Le Pape) qui offrent des 
services de déchèterie professionnelle. Il s’agissait de faire en sorte que les professionnels ne 
choisissent pas la collectivité en désavantageant de manière trop marquée les opérateurs 
privés. C’est le deuxième critère qui a été utilisé pour fixer les tarifs. 
 
Troisièmement, il s’agissait d’appliquer également la hausse de 7 % - que nous subissons sur 
l’ensemble des tarifs que nous payons en tant que collectivité - aux différents tarifs appliqués 
aux professionnels. 
 
Voilà notre philosophie et comment nous avons établi ces tarifs. » 
 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Jean-Paul COZIEN 
 

N° 26 
 
 
 
 

Tarifs eau potable 2023 

__________ 
 
 
 
 

Adoption des tarifs de l’eau potable pour l’année 2023. Il est proposé de limiter à 
3,5% la hausse des tarifs pour faire face à l’évolution du coût de la vie et aux 
augmentations programmées par les fournisseurs. 

 
*** 

 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1. de fixer le tarif eau potable sur le territoire des communes d’Ergué-Gabéric, 
Guengat, Locronan, Plogonnec, Plomelin, Plonéis, Pluguffan et Quimper à 
l’usager sur la base d’une facture de 120 m³ à : 

 
TARIF 2022 TARIF 2023 

1,493 € HT/m³ 1,545 € HT/m³ 
 
La surtaxe communautaire sera calculée sur la base des 1,545 € HT, déduction faite de 

la rémunération révisée du fermier (cf. tableau estimatif ci-joint). 
 
Ces tarifs ne prennent pas en compte la redevance pollution de l’Agence de l’eau qui 

était de 0,30 €/m³ en 2022. 
 

2. de maintenir le tarif de vente d’eau au délégataire des communes de Quimper 
et d’Ergué-Gabéric à 0,564 € HT par m³. 

 
3. de maintenir la surtaxe applicable sur les ventes d’eau en gros de Pluguffan aux 

communes extérieures à 0,564 € HT/m³. 
 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

4. de fixer les tarifs de l’eau potable sur les communes de Briec, Edern, 
Landrevarzec, Landudal, Langolen et Quéménéven selon le tableau ci-après en 
conservant la structure tarifaire (part fixe + part proportionnelle). 

 
Sur la base d’une facture de 120 m³, le tarif est de : 
 

- 1,632 € HT Sur le territoire des communes de Briec – Edern – Landudal 
 
- 1,524 € HT Sur le territoire de la commune de Landrévarzec 
 
- 1,564 € HT Sur le territoire de la commune de Langolen 

 
- 1,377 € HT Sur le territoire de la commune de Quéménéven 

 
 2022 2023 

PART FIXE  :   
- Briec – Edern – Landudal – Langolen 37,17 € HT 38.47 € HT 
- Landrevarzec 32,59 € HT 33.73 € HT 
- Quéménéven 26,47 € HT 27.40 € HT 
PART PROPORTIONNELLE  :   

de 0 à 300 m³/an   
- Briec – Edern – Landudal 1,267 € HT 1,311 € HT 
- Landrevarzec – Langolen 1,201 € HT 1,243 € HT 
- Quéménéven 1,110 € HT 1,149 € HT 
PART PROPORTIONNELLE  :   
- Briec – Edern – Langolen – Landrevarzec 

– Landudal : 
  

� de 301 à 6000 m³/an 1,018 € HT 1.054 € HT 
� > 6000 m³/an 0,952 € HT 0.985 € HT 

- Quéménéven   
� + de 300 m³ 0,937€ HT 0.970 € HT 

 
 
 

 



 

 
 

Débats sur les rapports n°26, n°27 et n°28 : 
 
 
M. Cozien : « Si vous le voulez bien, nous pouvons traiter les rapports n° 26, 27, voire 28, au 
moins au niveau des considérations générales. Le rapport n°26 concerne l’eau potable, le 
n°27, les tarifs d’assainissement. Pour ces deux-là, ce seront les mêmes règles. En substance, 
nous sommes sur des prestations, des fournitures et l’exercice des missions de service public, 
pour l’eau potable et l’assainissement, sont conditionnés par notre environnement.  
 
Sur un plan tarifaire, si nous prenons à la fois les annonces des délégataires et le glissement 
des prix, nous aurions dû avoir des augmentations de l’ordre de 7 %. En regardant 
globalement la situation économique et sociale des ménages et les besoins immédiats du 
service, il est proposé, pour l’eau potable et les eaux usées, de faire glisser les tarifs de 3,5 %. 
Pourquoi 3,5 % ? Tout le monde voit que c’est la moitié de 7 % mais ce n’est pas une cote 
mal taillée. Cela nous permet tout simplement, en euros courants, de garder à peu près la 
même marge de manœuvre, en autofinancement, de nos investissements. On aurait eu besoin 
de plus mais, politiquement, il est apparu pertinent de faire cette proposition qui s’inscrit 
dans la logique de maintenir notre capacité à renouveler nos équipements. C’est la même 
évolution pour l’eau potable et les eaux usées, ce qui va nous amener à un tarif global eau 
potable/eaux usées – figurant sur la facture de l’usager - autour de 3,60 euros/m3. Comme on 
l’a rappelé dans cette enceinte il y a peu de temps, ce tarif est très en dessous de ce qui se 
pratique dans des collectivités comparables, je pense notamment à Brest. En Bretagne, à 
l’exception de la commune de Vannes, je crois qu’aucune grosse agglomération n’est en 
dessous de ce niveau.  
 
Cette évolution de 3,5 % vaut pour tous les tarifs, que l’on soit en Délégation de Service 
Public ou en régie, c’est-à-dire que sur l’ex-Pays Glazik et Quéménéven, les tarifs évolueront 
également de 3,5 %. Les prix pratiqués convergent même s’il reste encore quelques centimes 
d’écart. L’alignement complet se fera certainement lors du prochain exercice budgétaire. 
Globalement, tout le monde évolue à la même vitesse, sur la même trajectoire d’évolution de 
3,5 %. Cela est vrai pour l’eau potable et les eaux usées. 
 
Quant à la délibération concernant le bordereau des prix unitaires, il s’agit des prestations 
techniques d’entretien, à la charge des usagers, notamment lors de raccordement. C’est donc 
du cas par cas. Il est proposé de rester sur la ligne d’une augmentation de 7 %. En effet, nous 
ne sommes pas là sur une facturation annuelle, récurrente, liée à la consommation d’eau, 
mais sur des opérations ponctuelles. Nous avons donc également regardé l’évolution des prix. 
Je parle d’opérations ponctuelles parce qu’il arrive une ou deux fois dans la vie d’un usager 
qu’un raccordement soit à faire, qu’un compteur doive être changé. Voilà la logique de ce qui 
est proposé. Je ne vais pas vous infliger la lecture du bordereau des prix unitaires qui a 
surtout comme intérêt de concrétiser la diversité des missions des services : il y a entre deux 
pages et deux pages et demie de lignes de facturation.  
 
Ainsi, pour rester dans l’essentiel du contenu de ces trois délibérations : les tarifs pour l’eau 
potable et les eaux usées augmentent de 3,5 %. Pour le bordereau des prix unitaires, grosso 
modo, l’augmentation est de 7 %, avec parfois des arrondis. » 
 



 

Mme Assih : « Merci, Jean-Paul. Y a-t-il des demandes d’intervention ? Non. Vous aurez 
compris qu’il y a vraiment eu un échange assez poussé sur la question de la tarification, dans 
le contexte que nous connaissons aujourd’hui. Lorsque nous décidons de faire bouger les 
tarifs, nous veillons à ce que cela reste supportable du côté de l’usager, sachant que nous 
aurons d’autres évolutions de tarifs à présenter en Conseil communautaire. Il faut que 
chacun puisse s’y retrouver, notamment du côté des habitants, d’où la proposition d’une 
augmentation de 3,5 %. » 
 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Jean-Paul COZIEN 
 

N° 27 
 
 

Tarifs assainissement 2023 

__________ 
 

Adoption des tarifs de l’assainissement pour l’année 2023. Il est proposé de 
limiter à 3,5% la hausse des tarifs pour faire face à l’évolution du coût de la vie et aux 
augmentations programmées par les fournisseurs. 

 
*** 

 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, de fixer les tarifs assainissement 2023, comme suit : 
 
1. Assainissement collectif : 

 
- Tarif de l’assainissement pour les usagers des communes d’Ergué-Gabéric, 

Guengat, Locronan, Plogonnec, Plomelin, Plonéis, Pluguffan et Quimper 
 

TARIF 2022 TARIF 2023 
1,259 € HT 1,303 € HT 

 
Pour le calcul de la surtaxe, la rémunération du fermier est déduite du montant de la 

surtaxe communautaire (tableau estimatif ci-joint). Ce tarif ne prend pas en compte la 
redevance pour modernisation des réseaux de l’Agence de l’Eau qui était de 0,16 € en 2022. 

 
- Tarif de l’assainissement sur le territoire des communes de Briec, Edern, 

Landrevarzec, Landudal et Quéménéven en augmentant la structure tarifaire 
(part fixe + part proportionnelle) comme suit : 
 

 TARIF 2022 TARIF 2023 
UT BRIEC    
Part fixe 18,96 € HT 19,62 € HT 
Part proportionnelle :   

- de 0 à 6000 m³ 1,160 € HT 1,201 € HT 
- > 6000 m³ 1,053 € HT 1,090 € HT 
QUÉMÉNÉVEN    

Part fixe 24,44 € HT 25,30 € HT 
Part proportionnelle 1,211€ HT 1,253 € HT 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 
Pour 120 m³ en euros/m³, le tarif est de 1,365 € HT sur l’UT de Briec et de 1,464 € HT 

pour Quéménéven. 
 
 
2. Vente de biométhane. 

 
Depuis 2017, un budget annexe biogaz a été créé, cette activité de valorisation des 

sources d’énergies renouvelables devant être retracée dans un budget distinct. Le biogaz issu 
des boues du digesteur de la station d’épuration du Corniguel subit un traitement avant d’être 
réinjecté dans le réseau GRDF et vendu à un opérateur. 

 
Ce principe de fonctionnement se traduit par une revente de la matière brute du budget 

annexe assainissement au budget biogaz et la prise en charge des dépenses liées à la 
production de l’énergie par le budget annexe biogaz. 

 
Il est proposé de fixer le prix de vente du biométhane au budget annexe biogaz comme 

suit : 
 

- Prix à la tonne ............................................……39,61 € HT/T (stable) 
 

Ce prix est applicable pour l’année 2023. 
 
 
3. Tarifs sur les apports à la station d’épuration du Corniguel (part 

communautaire) : 
 

- Matières de vidange ..................................................……2,29 € HT/T 
 

- Sables et matières de curage ...................................……17,29 € HT/T 
 

- Graisses ...................................................................……23,04 € HT/T 
 
 

4. Assainissement non collectif. 
 
Il est proposé au conseil communautaire d’augmenter de 3 % les tarifs. 

 
La même tarification s’applique sur l’ensemble du territoire de Quimper Bretagne 

Occidentale, en raison de l’harmonisation du fonctionnement du service. 
 

 Tarifs 2022 Tarifs 2023 

Redevance de contrôle de bon fonctionnement (tous les 7 
ans) - installation conforme 

80 € HT / contrôle 82,40 € HT / contrôle 

Redevance de contrôle de bon fonctionnement dans le cas 
de plusieurs installations à la même adresse à partir de la 
4ème installation (cas des campings, de gîtes, etc) 
conforme 

70 € HT / contrôle 72,10 € HT / contrôle 

Redevance de contrôle de bon fonctionnement (tous les 7 170 € HT / contrôle 164.80 € HT / contrôle 



 

ans) - installation non conforme correspondant à une 
majoration de 100% du contrôle de bon fonctionnement 
conforme 

Contrôle de bon fonctionnement dans le cas de plusieurs 
installations à la même adresse à partir de la 4ème  
installation (cas des campings, de gîtes, etc.) non 
conforme et correspondant à une majoration de 100% du 
contrôle de bon fonctionnement conforme 

150 € HT / contrôle 144.20 € HT / contrôle 

Redevance de contrôle de bon fonctionnement (tous les 4 
ans) installation avec filière spécifique agréée (filières 
compactes) ou filière classique disposant d’un dispositif 
de relevage 

90 € HT / contrôle 92,70 € HT / contrôle 

Pénalité installation non conforme polluante (sur courrier) 
correspondant à 400 % de la redevance de bon 
fonctionnement d’une installation conforme 

300 € HT / an 329,60 € HT / an 

Contrôle de conception 120 € HT / contrôle 123,60 € HT / contrôle 

Contrôle de réalisation 120 € HT / contrôle 123,60 € HT / contrôle 

Contrôle d’une installation individuelle pour la vente de 
maison 

120 € HT / contrôle 123,60 € HT / contrôle 

Facturation dans le cas d’un déplacement d’un contrôleur 
pour un rendez-vous infructueux à compter du 3ème 
déplacement 

50 € HT / 
déplacement 

51,50 € HT / 
déplacement 

Avis écrit du SPANC sans déplacement dans le cadre 
d’une vente ou d’une réalisation 

35 € HT / courrier 36.05 € HT / courrier 

Visite supplémentaire à la visite officielle dans le cas de : 

50 € HT / visite 
supplémentaire 

51,50 € HT / visite 
supplémentaire 

- Vente de maison 

- Contrôle de conception ou de réalisation 

- contrôle de bon fonctionnement 

Contrôle d’une installation individuelle en l’absence de : 

200 € HT / contrôle 247.20 € HT / contrôle 

- Réhabilitation dans le délai d’un an dans l’année 
suivant l’achat du bien 

- réhabilitation dans un délai de 4 ans pour les 
installations présentant un risque sécuritaire ou 
sanitaire 

correspondant à une majoration de 200 % du contrôle de 
bon fonctionnement conforme 

Contrôle de bon fonctionnement et d'entretien des 
installations de plus de 20 EH avec transmission des 
éléments réglementaires dans les délais impartis 

75 € HT / an 77,25 € HT / an 

Contrôle de bon fonctionnement et d'entretien des 
installations de plus de 20 EH en l'absence de 
transmission des éléments réglementaires dans les délais 
impartis 

300 € HT / an 309,00 € HT / an 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Jean-Paul COZIEN 
 

N° 28 
 
 
 
 

Bordereaux des prix unitaires (BPU) des services d'eau et d'assainissement en régie 

__________ 
 
 
 
 

Fixation des tarifs des bordereaux des prix unitaire (BPU) eau et assainissement, sur le 
secteur de QBO géré en régie concernant les communes de Briec, Edern, Landrévarzec, 
Landudal, Langolen et Quéménéven, pour la réalisation de travaux chez les usagers, création 
de branchements et pose de compteurs, sur le territoire. 

 
*** 

 
Le service en régie de l’unité territoriale de Briec est amené à intervenir dans le cadre des 

missions du service d’eau et d’assainissement pour les usagers pour différents travaux comme : la 
création de branchements, la pose de compteurs, la désobstruction de branchements, etc. Dans le 
cadre des contrats de délégation de service public avec les différents fermiers, ce bordereau des prix 
est une pièce du marché avec une révision annuelle des prix selon une formule d’actualisation 
définie contractuellement. 

 
Pour les services eau et assainissement de la régie du territoire de Briec, il est nécessaire de 

fixer un bordereau des prix pour l’année 2023 pour l’exécution du service, identique sur l’ensemble 
du territoire. Celui-ci est joint en annexe. 

 
Il est proposé une révision de 7 % pour 2023. 
 
Il est proposé également l’ajout de certains prix nouveaux. 
 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’approuver les bordereaux des prix unitaires des services d’eau et d’assainissement en 
régie. 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 

ANNEE 2023 - BORDEREAU DES PRIX REGIE ASSAINISSEMENT 

     

N° Prix  Désignation Unité 
Tarif € HT 

2022 2023 

1 Création de branchement eaux usées       

  

Les prix 1-1 à 1-6 comprennent, de manière forfaitaire :  
- sur une longueur maximale de 6 ml pour chaque 
branchement à partir de l’axe de la chaussée : les découpes 
de chaussée ou trottoir, les terrassements, l'évacuation des 
déblais, le lit de pose, l'enrobage des canalisations, le 
remblaiement compacté à l'aide de matériaux d'apport, le 
raccordement sur le collecteur, le tampon hydraulique de 
visite, la canalisation (gravitaire ou refoulement) et les pièces 
éventuelles de raccord. Fourniture et pose. 
- le contrôle de conformité de l'installation 
La réfection de chaussée éventuelle est en sus 

      

1-1 
Création de branchement eaux usées - raccordement en 
diamètre 160 maximum 

U 1 847,90 1 977,25 

1-2 
Création de branchement eaux usées - raccordement en 
diamètre 200 

U 2 200,00 2 354,00 

  
Un rabais est appliqué en cas de réalisation de plusieurs 
branchements dans le cadre d'un même chantier : 2% pour 2 
à 4 branchements, 5 % à partir du 5ème branchement 

      

1-3 Création de branchement eaux usées - raccordement en 
diamètre 160 - à partir du 2ème branchement 

U 1 810,95 1 937,72 

1-4 
Création de branchement eaux usées - raccordement en 
diamètre 160 - à partir du 5ème branchement 

U 1 755,51 1 878,40 

1-5 
Création de branchement eaux usées - raccordement en 
diamètre 200 - à partir du 2ème branchement 

U 2 156,00 2 306,92 

1-6 
Création de branchement eaux usées - raccordement en 
diamètre 200 - à partir du 5ème branchement 

U 2 090,00 2 236,30 

2 
Pose de mètre linéaire supplémentaire de canalisati on et 
de regards       

  
Ce prix vient en plus-value au prix 1-1 et 1-2, compté pour les 
canalisations au mètre supplémentaire au-delà de 6 mètres, à 
l'unité pour les regards. Fourniture et pose. 

      

2-1 
Mètre linéaire supplémentaire de canalisation - diamètre 160 
mm 

ml 150,62 161,16 

2-2 
Mètre linéaire supplémentaire de canalisation - diamètre 200 
mm 

ml 200,00 214,00 

2-3 
Regard diamètre 1000mm, y compris tampon fonte et 
réhausses éventuelles 

U 1 200,00 1 284,00 

2-4 
Regard diamètre 600mm, y compris tampon fonte et 
réhausses éventuelles 

U   850,00 

3 Réfection de chaussée       

  
Ce prix vient en plus-value aux prix 1 et 2 pour réfection de 
chaussée. Le prix s'applique au ml total de tranchée. 

      

3-1 Réfection de chaussée en revêtement bicouche + voile sablé ml 15,33 27,00 
3-2 Réfection de chaussée en enrobé à chaud ml 43,14 45,00 
3-3 Réfection de chaussée en revêtement pavé ou dallé ml 174,49 250,00 



 
N° Prix  Désignation Unité 

Tarif € HT 

2022 2023 

4 Finition de branchement U 666,32 712,96 

  

Ce prix concerne la pose de branchement sur antenne 
existante.  
Il comprend :  
- les découpes éventuelles de chaussée ou trottoir, les 
terrassements, l'évacuation des déblais, le lit de pose, 
l'enrobage,le remblaiement à l'aide de matériaux d'apport, le 
raccordement entre l'antenne existante et la sortie, après 
contrôle des installations intérieures, le tampon hydraulique 
de visite, et les pièces éventuelles de raccord 
- le contrôle de conformité de l'installation 
La réfection éventuelle de chaussée est en sus 

      

6 Désobstruction de l’antenne de branchement U 153,39 164,13 

7 Duplicata de facture U 3,19 3,41 
8 Contrôle de conformité de branchement       

  

Le prix 8-1 comprend : le contrôle de conformité de 
l'installation d'assainissement et la remise du rapport de 
contrôle correspondant.  
Un contrôle distinct est réalisé et facturé pour chaque entité 
distincte (logement, commerce, bureau,…), indépendamment 
du nombre de regards de branchement ou du nombre de 
compteurs d'eau. 

      

8-1 Contrôle de conformité de branchement  U 131,48 140,68 

  

Le prix 8-2 comprend : le contrôle de conformité de 
l'installation d'assainissement faisant suite à un contrôle 
précédent déclarant l'installation non-conforme, et la remise 
du rapport de contrôle correspondant 

      

8-2 Contrôle de conformité de branchement - contre-visite U 65,74 70,34 

9 

Forfait Casse       
Ce prix s'applique à la réparation d'une casse sur le réseau, 
du fait d'un tiers.  
Il comprend le déclenchement de l'intervention, la mobilisation 
des moyens humains, véhicules et matériels nécessaires à la 
réparation de la casse.  
Il ne comprend pas les éventuelles réfections de chaussée, ni 
la mobilisation éventuelle des équipes pour la gestion des 
conséquences de la casse (curage, ITV,...) 
Ce prix s'applique à la demi-journée d'intervention 

Forfait 
par 1/2 
journée 

650,00 € 695,50 

10 

Mobilisation d'une équipe régie       
Ce prix s'applique lorsqu'un incident sur le réseau ou ses 
installations nécessite la mobilisation des moyens de la régie 
du fait d'un tiers, hors casses sur réseau. Ce prix s'applique 
par déclenchement d'intervention 

Forfait / 
interventi

on 
100,00 € 107,00 € 

  
Remarque :   Les travaux, heures de personnel et d'engins, 
sont comptés par ailleurs       

11 
Mise à disposition de personnel       
Ce prix comprend la mise à disposition de personnel.       

11-1 Mise à disposition d'un ouvrier qualifié Heure 25,00 € 26,75 € 
11-2 Mise  à disposition d'un chef d'équipe Heure 30,00 € 32,10 € 



 

 

N° Prix  Désignation Unité 
Tarif € HT 

2022 2023 

12 Mise à disposition de matériel       

  Ce prix comprend la mise à disposition de l'engin. Ce prix est 
rémunéré à l'heure d'activité  

  
 

  

  
Remarque:  La mobilisation du personnel nécessaire au bon 
fonctionnement de l'engin est rémunéré par ailleurs       

12-1 Mise à disposition d'un groupe électrogène 70 KVA Heure 10,00 € 10,70 € 
12-2 Mise à disposition d'une mini pelle Heure 20,00 € 21,40 € 
12-3 Mise à disposition d'une pelle à pneus Heure 25,00 € 26,75 € 

12-4 
Mise à disposition d'une pelle mécanique d'une puissance 
inférieure ou égale à 90 CV 

Heure 30,00 € 32,10 € 

12-5 
Mise à disposition d'une pelle mécanique d'une puissance 
supérieure à 90 CV 

Heure 40,00 € 42,80 € 

12-6 Mise à disposition d'un dumper Heure 25,00 € 26,75 € 
12-7 Mise à disposition d'un camion semi-remorque pour transfert Heure 25,00 € 26,75 € 
12-8 Mise à disposition d'un chargeur Heure 20,00 € 21,40 € 
12-9 Mise à disposition d'un camion 15 tonnes Heure 20,00 € 21,40 € 
12-10 Mise à disposition d'un fourgon 3,5 tonnes Heure 15,00 € 16,05 € 
12-11 Mise à disposition d'une camionnette Heure 10,00 € 10,70 € 

13 Intervention avec hydrocureuse       

  
Ce prix rémunère les interventions sur réseau, du fait d'un 
tiers ou à sa demande.   

 
  

  Mobilisation d'une hydrocureuse  Heure 100,00 € 107,00 

13 

Intervention hors période ouvrée       
Ce prix est une plus-value aux prix 22 à 24, il permet de 
rémunérer les interventions hors des périodes de travail 
habituel (8h00 / 18h00 du lundi au vendredi, hors jours fériés). 
Le prix est un coefficient de majoration des prix 9  à 12 

     

Remarque :  C'est l'heure de démarrage de l'intervention qui 
induit le niveau de majoration 

      

13-1 intervention sur horaires de nuit % 30,00% 30,00% 
13-2 intervention sur weekend et jours fériés % 50,00% 50,00% 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

ANNEE 2023 - BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES - REGIE EAU POTABLE 

     

N° Désignation Unité  
Tarif € HT 

2022 2023 

1 

Réalisation de branchement eau potable - hors regard       

La prestation comprend : les découpes de chaussées, 

les terrassements, l'évacuation des remblais, la mise en 

oeuvre du lit de pose, l'enrobage des canalisations, le 

remblaiement compacté à l'aide de matériaux 

d'apport, le collier de prise ou le té, le robinet ou la 

vanne, le tabernacle, le tube allonge, la canalisation 

(sur un maximum de 6 ml à compter de l'axe de la 

chaussée), les coudes et les pièces de raccord, le 

robinet ou la vanne, le compteur, le clapet.  

Le prix s'applique au forfait. Il ne comprend pas le 

regard de visite. 

  

  

  

1.1 
Branchement d'eau potable avec prise en charge avec 

percement Ø 20 mm et compteur de 15 mm 
U 958,25 € 1 025,33 € 

1.2 
Branchement d'eau potable avec prise en charge avec 

percement Ø 27 mm et compteur de 20 mm 
U 1 054,07 € 1 127,85 € 

1.3 
Branchement d'eau potable avec prise en charge avec 

percement Ø 40 mm 
      

1.3.1 
Branchement d'eau potable avec prise en charge avec 

percement Ø 40 mm et compteur de 30 mm 
U 1 310,53 € 1 402,27 € 

1.3.2 
Branchement d'eau potable avec prise en charge avec 

percement Ø 40 mm et compteur de 40 mm 
U 1 523,53 € 1 630,18 € 

1.4 
Branchement d'eau potable avec raccordement sur 

conduite et compteur de Ø 60 mm 
U 3 490,97 € 3 735,34 € 

1.5 
Branchement d'eau potable avec raccordement sur 

conduite et compteur de Ø 100 mm 
U 3 973,08 € 4 251,20 € 

1.6 
Branchement d'eau potable avec raccordement sur 

conduite et compteur de Ø 150 mm 
U 5 130,91 € 5 490,07 € 

2 

Mise en place d'un clapet disconnecteur en 

remplacement du clapet de base 
      

Ce prix est une plus-value aux prix 1.1 à 1.6. La 

prestation comprend : la fourniture et mise en place 

d'un clapet disconnecteur en remplacement du clapet 

de base. 

      

Remarque : Le contrôle par organisme agréé reste à la 

charge de l'abonné 
      

2.1 Clapet disconnecteur pour compteur de Ø 15 mm U 391,30 € 418,69 € 

2.2 Clapet disconnecteur pour compteur de Ø 20 mm U 453,04 € 484,75 € 

2.3 Clapet disconnecteur pour compteur de Ø 30 mm U 861,82 € 922,15 € 

2.4 Clapet disconnecteur pour compteur de Ø 40 mm U 1 092,64 € 1 169,12 € 

2.5 Clapet disconnecteur pour compteur de Ø 60 mm U 1 336,77 € 1 430,34 € 

2.6 Clapet disconnecteur pour compteur de Ø 100 mm U 1 824,98 € 1 952,73 € 

2.7 Clapet disconnecteur pour compteur de Ø 150 mm U 2 629,89 € 2 813,98 € 



 

 

N° Désignation Unité  
Tarif € HT 

2022 2023 

3 

Pose de mètre linéaire supplémentaire de 

canalisation 
      

Ce prix est une plus-value aux prix 1.1 à 1.6, compté 

par mètre linéaire supplémentaire de canalisation au-

delà des 6 premiers ml.  

      

Remarque :  Les réfections de chaussées ne sont pas 

comprises dans ce prix 
      

3.1 
Mètre linéaire supplémentaire de canalisations 

 Ø 25mm extérieur 
ml 23,56 € 25,21 € 

3.2 
Mètre linéaire supplémentaire de canalisations 

 Ø 32mm extérieur 
ml 25,87 € 27,68 € 

3.3 
Mètre linéaire supplémentaire de canalisations 

 Ø 50mm extérieur 
ml 29,78 € 31,86 € 

3.4 
Mètre linéaire supplémentaire de canalisations 

 Ø 63mm extérieur 
ml 35,63 € 38,12 € 

3.5 
Mètre linéaire supplémentaire de canalisations DN 

 Ø 100 mm 
ml 42,55 € 45,53 € 

3.6 
Mètre linéaire supplémentaire de canalisations DN 

 Ø 150 mm 
ml 61,21 € 65,49 € 

4 

Réfection de chaussée       

Ce prix est une plus-value aux prix 1.1 à 1.6 pour 

réfection de chaussée. Le prix s'applique au mètre 

linéaire de tranchée 

      

4.1 
Réfection de chaussée en revêtement bicouche + voile 

sablé au mètre linéaire 
ml 26,07 € 27,00 € 

4.2 
Réfection de chaussée en revêtement en enrobé à 

chaud 
ml 37,00 € 45,00 € 

4.3 Réfection de chaussée en revêtement pavé ou dallé ml 282,76 € 250,00 € 

5 

Finition de branchement       

Ce prix concerne la pose de branchement sur antenne 

existante. Il comprend la fourniture et pose de  

citerneau ou fosse, du robinet ou de la vanne (suivant 

le diamètre), du compteur, du clapet normal et des 

pièces éventuelles de raccord. 

      

5.1 Finition de branchement pour un compteur 15 mm U 319,01 € 341,34 € 

5.2 Finition de branchement pour un compteur 20 mm U 348,74 € 373,15 € 

5.3 Finition de branchement pour un compteur 30 mm U 591,37 € 632,77 € 

5.4 Finition de branchement pour un compteur 40 mm U 826,73 € 884,60 € 

5.5 Finition de branchement pour un compteur 60 mm U 1 782,53 € 1 907,31 € 

5.6 Finition de branchement pour un compteur 100 mm U 2 909,42 € 3 113,08 € 

5.7 Finition de branchement pour un compteur 150 mm U 3 872,91 € 4 144,01 € 

6 

Mise à la cote de bouche à clé   

54,84 € 58,68 € Ce prix comprend la mise à la cote d'une bouche à clé, 

y compris toute sujétion de réalisation. 
U 



 

 

N° Désignation Unité  
Tarif € HT 

2022 2023 

7 

Fourniture et pose de compteur       

Ce prix comprend uniquement la fourniture et la pose 

d'un compteur. 
      

7.1 Fourniture et pose d'un compteur 15 mm U 85,93 € 91,95 € 

7.2 Fourniture et pose d'un compteur 20 mm U 90,99 € 97,36 € 

7.3 Fourniture et pose d'un compteur 30 mm U 192,06 € 205,50 € 

7.4 Fourniture et pose d'un compteur 40 mm U 263,75 € 282,21 € 

7.5 Fourniture et pose d'un compteur 60 mm U 456,72 € 488,69 € 

7.6 Fourniture et pose d'un compteur 100 mm U 1 096,05 € 1 172,77 € 

7.7 Fourniture et pose d'un compteur 150 mm U 1 591,50 € 1 702,91 € 

8 

Fourniture d'ensemble de comptage divisionnaire en 

gaine 
      

Ce prix comprend la fourniture seule d'un ensemble de 

comptage divisionnaire en gaine comprenant un 

robinet inviolable, le compteur, le clapet, le papillon de 

manœuvre et joints et pièces éventuelles de raccord. 

      

8.1 
Fourniture d'un ensemble de comptage divisionnaire 

pour compteur 15 mm 
U 104,28 € 111,58 € 

8.2 
Fourniture d'un ensemble de comptage divisionnaire 

pour compteur 20 mm 
U 121,96 € 130,50 € 

9 

Fourniture et pose d'ensemble de comptage 

divisionnaire 
      

Ce prix s'applique pour la fourniture et la pose de 

l'ensemble défini au prix n°8. 
      

9.1 
Fourniture et pose d'un ensemble de comptage 

divisionnaire pour compteur 15 mm 
U 152,80 € 163,50 € 

9.2 
Fourniture et pose d'un ensemble de comptage 

divisionnaire pour compteur 20 mm 
U 167,66 € 179,40 € 

10 

Etalonnage de compteur       

Ce prix rémunère le contrôle de l'étalonnage d'un 

compteur à la demande de l'abonné, lorsque ce 

contrôle montre que le compteur est conforme 

Forfait 161,66 € 172,98 € 

11 

Absence d'abonné pour la relève de son compteur       

Ce prix s'applique lorsque le service constate l'absence 

de l'abonné lors d'un rendez-vous pour la relève de 

son compteur, ceci après 2 relèves sans accès direct au 

compteur.  

Forfait 38,09 € 40,76 € 

12 

Frais de déplacement du service       

Ce prix concerne la prise en charge des frais de 

déplacement du service en cas de constatation d'une 

fuite chez l'abonné non réparée ou mal réparée (Fuite 

sur partie privative de l’abonné). 

Forfait 40,18 € 42,99 € 



 

 

N° Désignation Unité  
Tarif € HT 

2022 2023 

15 Majoration pour non-paiement de facture       

  

Ce prix concerne les majorations appliquées pour non-

paiement des factures liées à la vie des contrats 

d'abonnés. 

      

15.1 Dépôt de l'avis de fermeture de branchement Forfait 29,01 € 31,04 € 

15.2 Fermeture de branchement  Forfait 42,39 € 45,36 € 

15.3 Réouverture de branchement Forfait 57,42 € 61,44 € 

16 

Ouverture et fermeture d'un branchement à la 

demande de l'abonné 
      

Ce prix concerne l'intervention de la régie pour 

l'ouverture ou la fermeture d'un branchement à la 

demande de l'abonné. 

      

  
Ouverture "eau immédiate" – Prestation non 

programmée 
Forfait 57,42 € 61,44 € 

  
Ouverture ou fermeture pour convenance de l'abonné 

- Prestation programmée 
Forfait 42,39 € 45,36 € 

18 

Dispositif individuel de régulation de la pression        

Ce prix comprend la fourniture et la pose d'un 

dispositif individuel de régulation de la pression. Le 

prix s'applique au forfait. 

      

18.1 Fourniture et pose d'un réducteur 15 mm U 98,29 € 105,17 € 

18.2 Fourniture et pose d'un réducteur 20 mm U 131,75 € 140,97 € 

18.3 Fourniture et pose d'un réducteur 30 mm U 241,67 € 258,59 € 

18.4 Fourniture et pose d'un réducteur 40 mm U 523,11 € 559,73 € 

18.5 Fourniture et pose d'un réducteur 60 mm U 1 326,05 € 
1 418,87 

€ 

18.6 Fourniture et pose d'un réducteur 100 mm U 1 870,43 € 
2 001,36 

€ 

18.7 Fourniture et pose d'un réducteur 150 mm U 2 705,25 € 
2 894,62 

€ 

19 

Contrôle des installations privées       

Ce prix concerne le contrôle des installations privées 

avec utilisation d'une autre ressource en eau que la 

distribution publique. Ce prix s'applique au forfait 

      

19.1 Contrôle d'installation extérieure Forfait 82,52 € 88,30 € 

19.2 Contrôle d'installation intérieure Forfait 65,98 € 70,60 € 

19.3 

Visite de contrôle à l'expiration du délai fixé par le 

rapport de visite, ou après un délai de 5 ans en 

l'absence de problème constaté  

Forfait 71,48 € 76,48 € 



 

 

N° Désignation Unité  
Tarif € HT 

2022 2023 

20 

Regard de visite en polyester ou similaire       

Ce prix s'applique pour la fourniture et la pose d'un 

regard de visite en polyester ou similaire en terrain 

privé. Ce prix comprend l'exécution des terrassements 

et l'évacuation des déblais, la pose du regard de visite 

comprenant les pattes de scellement et les colliers de 

fixation et le tampon en polypropylène ou similaire. Le 

prix s'applique au forfait 

      

20.1 
Fourniture et pose d'un regard de visite pour 

compteurs de 15 mm à 20 mm 
U 94,60 € 101,22 € 

20.2 

Fourniture et pose ensemble rail inox - Robinet avant 

compteur - Purge à clapet pour compteur 15 mm à 20 

mm 

U 211,46 € 226,26 € 

20.3 
Fourniture et pose d'un regard de visite pour 

compteurs de 30 mm à 40 mm 
U 202,62 € 216,80 € 

20.4 

Fourniture et pose ensemble rail inox - Robinet avant 

compteur - Purge à clapet pour compteurs 30 mm à 40 

mm 

U 507,52 € 543,05 € 

21 Mesure de débit d'un poteau incendie U 52,86 € 56,56 € 

22 

Forfait Casse       

Ce prix s'applique à la réparation d'une casse sur le 

réseau, du fait d'un tiers.  

Il comprend le déclenchement de l'intervention, la 

mobilisation des moyens humains, véhicules et 

matériels nécessaires à la réparation de la casse.  

Il ne comprend pas les éventuelles réfections de 

chaussée, ni la mobilisation éventuelle des équipes 

pour la gestion des conséquences de la casse 

(purges,...) 

Ce prix s'applique à la demi-journée d'intervention 

Forfait par 

1/2 journée 
650,00 € 695,50 € 

23 

Mobilisation d'une équipe régie       

Ce prix s'applique lorsqu'un incident sur le réseau ou 

ses installations nécessite la mobilisation des moyens 

de la régie du fait d'un tiers, hors casses sur réseau. Ce 

prix s'applique par déclenchement d'intervention 

Forfait / 

intervention 
100,00 € 107,00 € 

  
Remarque :  Les travaux, heures de personnel et 

d'engins, sont comptés par ailleurs 
      

24 
Mise à disposition de personnel       

Ce prix comprend la mise à disposition de personnel.       

24.1 Mise à disposition d'un ouvrier qualifié Heure 25,00 € 26,75 € 

24.2 Mise à disposition d'un chef d'équipe Heure 30,00 € 32,10 € 



 

 

N° Désignation Unité  
Tarif € HT 

2022 2023 

25 Mise à disposition de matériel       

  
Ce prix comprend la mise à disposition de l'engin. Ce 

prix est rémunéré à l'heure d'activité 
      

  

Remarque: La mobilisation du personnel nécessaire au 

bon fonctionnement de l'engin est rémunéré par 

ailleurs 

      

25.1 Mise à disposition d'un groupe électrogène 70 KWA Heure 10,00 € 10,70 € 

25.2 Mise à disposition d'une mini pelle Heure 20,00 € 21,40 € 

25.3 Mise à disposition d'une pelle à pneus Heure 25,00 € 26,75 € 

25.4 
Mise à disposition d'une pelle mécanique d'une 

puissance inférieure ou égale à 90 CV 
Heure 30,00 € 32,10 € 

25.5 
Mise à disposition d'une pelle mécanique d'une 

puissance supérieure à 90 CV 
Heure 40,00 € 42,80 € 

25.6 Mise à disposition d'un dumper Heure 25,00 € 26,75 € 

25.7 
Mise à disposition d'un camion semi-remorque pour 

transfert 
Heure 25,00 € 26,75 € 

25.8 Mise à disposition d'un chargeur Heure 20,00 € 21,40 € 

25.9 Mise à disposition d'un camion 15 tonnes Heure 20,00 € 21,40 € 

25.10 Mise à disposition d'un fourgon 3,5 tonnes Heure 15,00 € 16,05 € 

25.11 Mise à disposition d'une camionnette Heure 10,00 € 10,70 € 

26 

Intervention hors période ouvrée       

Ce prix est une plus-value aux prix 22 à 24, il permet de 

rémunérer les interventions hors des périodes de 

travail habituel (8h00 / 18h00 du lundi au vendredi, 

hors jours fériés). Le prix est un coefficient de 

majoration des prix 22 à 24 

      

Remarque : C'est l'heure de démarrage de 

l'intervention qui induit le niveau de majoration 
      

26.1 intervention sur horaires de nuit % 30,00% 30,00% 

26.2 intervention sur weekend et jours fériés % 50,00% 50,00% 

 
 

 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Jean-Paul COZIEN 
 

N° 29 
 
 
 
 

Avenant n°3 au contrat de délégation par affermage du service public de production et 
de distribution de l'eau potable sur le périmètre des communes de Guengat, Plogonnec, 

Plonéis et Plomelin 

__________ 
 
 
 
 

 
Quimper Bretagne Occidentale a confié la gestion de la production et de la 

distribution d’eau potable des communes de GUENGAT, PLOGONNEC, PLONEIS et 
PLOMELIN à l’entreprise SAUR par contrat d’affermag e reçu à la Préfecture du 
Finistère le 21 décembre 2016. 
 

Ce contrat prévoit en son article 37.2.2 les volumes annuellement produits et 
l’évolution des volumes d’achat d’eau en gros à des collectivités tierces.  
 

Les imports d’eau réalisés au niveau du réservoir du Moulin du Juch vers le 
territoire de Quimper Bretagne Occidentale dépendent des demandes conjointes de 
Douarnenez Communauté et de la Communauté de Communes du Haut Pays Bigouden. 
L’import se fait alors de manière forcée et au détriment de la production propre 
disponible sur le périmètre contractuel. Les achats d’eau réalisés par le territoire de 
Quimper Bretagne Occidentale sont donc indépendants de la volonté du délégataire et 
des conditions d’exploitation mises en œuvre par ce dernier. Il est reconnu que la 
situation n’était pas prévisible lors de la signature du contrat de concession en vigueur, 
et que le concessionnaire ne pouvait pas quantifier et prévoir les charges d’achat d’eau 
supplémentaires. 

 
*** 

 
Depuis le début du contrat, les volumes d’eau achetés indiqués dans le tableau de 

l’article 37.2.2 du contrat sont différents de la réalité et ont été intégralement financés par le 
délégataire. 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 

 
 
Le présent avenant a pour objet de prendre en compte l’impact de l’évolution 

significative des conditions de répartition entre les volumes produits et les volumes achetés 
sur la rémunération du délégataire conformément au point 4 de l’article 40.1 du contrat.  

 
Ainsi, pour les années 2017 à 2021, Quimper Bretagne Occidentale reverserait au 

délégataire la somme de 345 048,55 € HT correspondant aux achats d’eau réalisés pour la 
période considérée. Seront déduites de cette somme les charges de production non engagées 
par l’entreprise SAUR (dépenses énergétiques et de traitement) qui s’élèvent à 38 559,09 € 
HT. 

 
S’agissant des années 2022 à 2023, les estimations d’achats d’eau complémentaires 

s’élèvent à 70 000,00 € HT par an, soit 140 000,00 € HT sur les deux années. Les charges 
non-engagées sont évaluées à 10 398,18 € HT chaque année, soit 20 796,36 € HT sur les deux 
années. 

 
L’estimation des dépenses cumulées supplémentaires qui découlent de l’avenant n°3 

sur la période du contrat s’élèvent à 425 693,1 € HT, ce qui engendre, après addition des 
sommes actées par l’avenant n° 2 (+ 379 899 € HT), une augmentation totale du montant 
initial du contrat de 32,44 % (soit + 805 592,10 € HT). 

 
L’ensemble de ces dispositions est repris dans l’avenant proposé. 
 

*** 
 
Ceci étant exposé,  
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1411-1 et 

suivants ; 
 

Vu code de la commande publique et notamment ses articles L. 3135-1 et suivants et 
R. 3135-5 ; 
 

Vu les statuts de la Communauté d'agglomération Quimper Bretagne Occidentale ; 
 



 

Vu le contrat de délégation par affermage du service public de production et de 
distribution de l’eau potable sur le périmètre des communes de Guengat, Plogonnec, Plonéis 
et Plomelin et ses avenants n° 1 et 2 passés avec l’entreprise SAUR ; 
 

Vu l’avis favorable de la Commission de délégation de service public ; 
 

Vu le projet d’avenant n°3 au contrat de délégation par affermage du service public de 
production et de distribution de l’eau potable sur le périmètre des communes de Guengat, 
Plogonnec, Plonéis et Plomelin approuvé par délibération du 29 septembre 2016 et conclu 
avec la Société SAUR, annexé à la présente délibération ; 
 

Vu la présente délibération valant note explicative de synthèse adressée aux conseillers 
communautaires ;  
 

Considérant la nécessité d’autoriser le délégataire à acheter et vendre l’eau en gros 
pour faciliter la gestion du service sous couvert de l’EPCI ;  

 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1 - d’approuver le projet d’avenant n°3 au contrat de délégation par affermage 
du service public de production et de distribution de l’eau potable sur le 
périmètre des communes de Guengat, Plogonnec, Plonéis, Plomelin approuvé 
par délibération du 29 septembre 2016 et conclu avec la société SAUR ; 
 
2 - d’autoriser madame la présidente, ou son représentant, à signer l’avenant n°3 
au contrat susvisé et, de manière générale, à prendre tout acte nécessaire pour 
mettre en œuvre la présente délibération ;  
 
3 - d’autoriser le délégataire à acheter et vendre l’eau en gros. 

 
 

 



 

 
 

Débats sur le rapport n°29 : 
 
 
M. Cozien : « Cette délibération porte sur un avenant au contrat de délégation de service 
public, par affermage, de la production et de la distribution de l’eau potable, dans le 
périmètre des communes que l’on appelle les ʺ3PGʺ, c’est-à-dire Plogonnec, Plonéis, 
Plomelin et Guengat. Il s’agit de la rémunération du délégataire ou d’un désintéressement du 
délégataire par rapport à des sujétions qui lui sont imposées sur l’approvisionnement en eau. 
Je pense qu’à la lecture du rapport, la dimension « rétroactive » n’a échappé à personne, 
puisque nous remontons à l’année 2017. Cette délibération aurait dû, pour au moins une 
partie de la période, venir devant vous auparavant mais, compte tenu du contexte et des 
problématiques autour de l’eau en 2018, cela a été différé. Voilà pour l’élément de contexte. 
Nous ne faisons pas du « rétroactif » par choix. Il avait été décidé, à ce moment-là, de ne rien 
remettre sur la table dans les relations contractuelles avec les délégataires. 
 
La SAUR, dans son fonctionnement, puisqu’il s’agit d’elle, doit acheter de l’eau pour assurer 
la distribution sur une partie du territoire de QBO, à partir d’une ressource qui vient d’être 
modernisée. En effet, nous avons refait un réservoir au Moulin du Juch. La SAUR est 
contrainte d’acheter de l’eau, par souci d’équilibre des approvisionnements en eau, alors 
qu’à certains moments, elle n’aurait pas besoin d’acheter de l’eau au niveau de ce réservoir 
commun au Haut Pays Bigouden, à Douarnenez et à nous. La SAUR achète de l’eau et son 
prix de revient est largement supérieur à ce qu’il serait si elle exploitait l’eau de Troheïr. 
Contractuellement, il était acquis de neutraliser les surcoûts. Nous remontons donc en 2017. 
Il est proposé à la fois de traiter la période de 2017 à aujourd’hui, plus les deux années 2022 
et 2023, sachant qu’ensuite, le mode de gestion sera remis à plat.  
 
Au global, notre délibération va porter sur un désintéressement de la SAUR à hauteur de 
306 000 euros pour la période échue, et 119 000 euros pour la période 2022-2023. Au total, 
cet avenant porte quand même sur 425 000 euros, 425 693 euros pour être très précis. Cet 
avenant vient s’ajouter à un autre avenant au contrat de concession qui existait auparavant et 
qui portait sur 379 000 euros. La somme de ces deux avenants s’élève à 805 000 euros mais, 
aujourd’hui, la délibération porte sur l’apurement de la période 2017-2020, plus 2021-2022 
pour que les choses soient définitivement classées. C’est dû contractuellement, il n’y a pas de 
négociation possible. Cela aurait dû être acté avant mais cela ne l’a pas été pour les raisons 
que j’ai évoquées. Nous vous proposons donc, ce soir, de permettre à madame la Présidente 
de régulariser cette situation. J’aurais préféré que ce soit zéro euro, mais c’est un montant de 
425 000 euros en intégrant la période en cours. » 
 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Jean-Paul COZIEN 
 

N° 30 
 
 
 

Convention pour l'adhésion au RÉseau Des Acteurs de la Gestion Intégrée de l'Eau de 
l'Ouest 

__________ 
 
 

Au regard des contraintes qui accompagnent le changement climatique en 
particulier pour la gestion des eaux pluviales, il apparaît nécessaire de réfléchir à de 
nouvelles techniques d’aménagement du territoire. Un réseau de collectivités du grand 
Ouest, d’acteurs de l’eau et d’universités est en cours de constitution pour proposer de 
nouvelles solutions d’urbanisme qui utilisent des solutions fondées sur la nature et sur 
des changements de pratiques d’aménagement. Quimper Bretagne Occidentale a été 
sollicitée pour prendre part à ces échanges d’idées. 

 
*** 

 
Le projet de convention a pour objet d’établir les modalités de collaboration entre les 

acteurs de l’eau et de l’urbanisme (Collectivités, Aménageurs, Architectes, Bureaux d’études, 
Entreprises de travaux, Chercheurs, Organismes de formation, …) pour la gestion intégrée des 
eaux pluviales via la création d’un réseau d’échanges d’informations et de partage d’idées. 

 
Cet organe d’animation va proposer des solutions pour faire face au changement 

climatique (sècheresse, ressource en eau, îlots de chaleur, biodiversité) qui pourront être mises 
en œuvre sur les territoires. 

 
Une participation financière de chaque partenaire à hauteur de 0,04 € par an et par 

habitant (soit de l’ordre de 4 028 € pour Quimper Bretagne Occidentale) doit permettre 
d’assurer l’animation de ce réseau de partage de savoir. 

 
 

*** 
 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 
exprimés, d’autoriser madame la présidente à signer la convention permettant l’adhésion à ce 
Réseau des Acteurs de la Gestion Intégrée de l’Eau de l’Ouest. 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Gilbert GRAMOULLE  
 

N° 31 
 
 
 
 

Loi Oudin - Coopération d'actions décentralisées en matière d'eau et d'assainissement 
Association 'Un puits, une école à Madagascar' 

__________ 
 
 
 
 

En application de l’article L1115-1-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il est proposé d’établir un partenariat avec l’ONG « UN PUITS, UNE ÉCOLE 

À MADAGASCAR  », pour la réalisation d’un projet d’alimentation en eau avec la création 
de 8 puits dans le Sud de Madagascar, dans 8 villages : Magnera, Tsandriona Sud II, 
Bevala Mahaboa, Tongaenoro, Kilemanintsy, Tsiandriona Nord, Besasavy Sud, 
Marolinta. Montant de 8 000 €. 

 
*** 

 
Depuis la fin des années 2000, Quimper Bretagne Occidentale s’est engagée à 

accompagner des projets dans des pays en voie de développement pour l’alimentation en eau 
potable et l’assainissement en mobilisant des crédits sur les budgets annexes (DSP) eau et 
assainissement. C’est dans ce cadre que l’association « Un puits, une école à Madagascar » est 
accompagnée par la communauté d’agglomération depuis 2014. 

 
Après un projet de 7 puits accompagné par Quimper Bretagne Occidentale en 2021, 

pour lequel tous les justificatifs de bon achèvement nous sont parvenus, l’association « Un 
puits, une école à Madagascar » vient d’adresser un nouveau projet d’alimentation en eau 
potable, pour la création de 8 puits dans des villages de Madagascar : Magnera, Tsandriona 
Sud II, Bevala Mahaboa, Tongaenoro, Kilemanintsy, Tsiandriona Nord, Besasavy Sud, 
Marolinta.  

 
Le budget du projet s’élève à 28 000 €, avec des financements attendus de Quimper 

Bretagne Occidentale, du Conseil départemental du Finistère, de Douarnenez Communauté et 
de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, le solde étant issu des actions menées par l’association. 

 
La demande de participation de Quimper Bretagne Occidentale pour ce projet est de 

8 000 €. 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

La convention reprend les étapes du projet, ainsi que les engagements des différentes 
parties.  

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à signer la convention pour la réalisation du 
projet de création de 8 puits avec l’association « Un puits, une école à Madagascar ». 

 
 



 

 
 

Débats sur les rapports n°31, n°32 et n°33 : 
 
 
M. Gramoullé : « Après le peuple Massaï, il y a deux ans, au pied du Kilimandjaro et 
Madagascar l’an dernier, je vais faire un petit focus sur Haïti. Je vais vous lire un court 
extrait d’un article du Courrier International, magazine qui publie les meilleurs articles de la 
presse mondiale. Dans son best of de fin d’année, il a consacré un article à Haïti. Cet article 
est récent, puisqu’il date du mois d’octobre 2022. Voici ce court extrait :  
 
ʺViolences de gangs, pillages, pouvoir politique dépassé, ce pays des Caraïbes traverse un 
chaos indescriptible [c’est le récit de ce journaliste qui s’exprime.]. Mais comment lire dans 
une ville remplie de larmes ? Comment lire dans une ville où l’injustice, la faim, la misère 
n’inquiètent personne, dans une ville où le viol est autorisé par l’État qui laisse les gangs 
armés, dans une ville oubliée, abandonnée du reste du monde ? Ici, l’homme n’apporte aucune 
promesse. La ville est triste comme un enfant malade. Mon cœur bat la chamade devant mon 
impuissance d’homme. Je suis ivre de tourments. Mes larmes coulent timidement sur mon 
corps, glissent sur mes draps. Mes larmes ont un goût amer. Dans mon propre quartier, j’ai 
l’impression de marcher sur la terre des vivants et la terre des morts, les morts de ma famille, 
les morts des voisins, les morts des inconnus. En ce moment, chacun de nous porte une mort 
en nous, une mort qui hante notre esprit. Nous portons ces morts dans nos regards, dans nos 
gestes, mais aussi dans notre ombre. Les morts bourdonnent dans ma tête. J’ai envie de crier 
haut et fort pour réveiller les zombies : liberté !ʺ  
 
Nous voyons ainsi le contraste qui existe entre les actions menées par les associations – que 
l’on vous demande ce soir de soutenir - et la réalité quotidienne. Ces actions sont menées 
notamment dans les zones rurales et elles ont un sacré impact. Elles apportent à un peuple 
qui en a vraiment besoin (il s’agit peut-être du pays le plus pauvre du monde aujourd’hui) de 
l’espoir, de la lumière et des améliorations concrètes et pragmatiques.  
 
Maintenant - cela servira à la fois de document, mais aussi d’éléments d’évaluation -, nous 
allons passer quelques photographies qui montrent le fruit des actions que nous portons 
depuis plusieurs années, depuis deux ans notamment, et que nous poursuivrons cette année. » 
 

Un diaporama est projeté. 
 
M. Assih : « Merci, Gilbert. Cela permet de remettre du sens sur ce que nous sommes amenés 
à voter. Car cela va bien au-delà d’une obligation, de la loi qui nous impose d’avoir un 
certain budget pour des actions de coopération internationale décentralisée. Merci pour 
cela ! » 
 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Gilbert GRAMOULLE  
 

N° 32 
 
 
 
 

Loi Oudin - Coopération d'actions décentralisées en matière d'eau et d'assainissement 
Association 'Experts Solidaires' et conseil départemental du Finistère 

__________ 
 
 
 
 

En application de l’article L1115-1-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il est proposé d’établir un partenariat avec le Conseil Départemental du 
Finistère et l’ONG « EXPERTS SOLIDAIRES  », pour la réalisation d’un projet 
d’alimentation en eau (adduction, filtration, distribution) et de création de latrines dans 
la commune de Joffre-Ville, à Madagascar. Montant de 20 000 € sur deux ans. 

 
*** 

 
Depuis la fin des années 2000, Quimper Bretagne Occidentale s’est engagée à 

accompagner des projets dans des pays en voie de développement pour l’alimentation en eau 
potable et l’assainissement en mobilisant des crédits sur les budgets annexes (DSP) eau et 
assainissement. Le Conseil Départemental du Finistère mène également des opérations dans le 
cadre de ce dispositif, plus particulièrement à Madagascar. Il a saisi Quimper Bretagne 
Occidentale pour un projet dans la commune de Joffre-Ville, dans la Région Diana. 

 
Dans cette commune en forte expansion démographique, le réseau public n’alimente 

pas tous les quartiers, exposant la population tant en matière d’alimentation en eau, qu’en 
matière d’hygiène et de santé. 

 
Les objectifs de ce projet, prévu sur 2022-2023, sont les suivants :  
 
- Objectif 1 : Approvisionnement en eau potable des habitants des fokontany de Joffre-

Ville centre et Morafeno : 
 

- Création d’un réseau d’adduction d’eau ; 
 

- Installation d’une usine de traitement ; 
 
- Installation de kiosques à eau ; 
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- Alimentation des habitants par des branchements. 

 
 
 

- Objectif 2 : Amélioration de l’assainissement de ces localités et sensibilisation aux 
bonnes pratiques en matière d’hygiène : 
 
- Rénovation des sanitaires et du dispositif de lavage des mains de l’Ecole 

Publique Primaire de Joffre-Ville ; 
 

- Sensibilisation de la population à la gestion de l’eau et à l’hygiène. 
 
- Objectif 3 : Renforcement des capacités communales, pour la mise en gestion et la 

durabilité des ouvrages : 
 

- Implication de la commune dans la mise en œuvre du projet, auquel elle 
participe ; 

 
- Mise en place d’un service technique Eau Assainissement Hygiène afin de 

suivre le contrat et le service ; 
 

- Sélection sur appel d’offres d’une entreprise privée, gestionnaire et 
investisseur, et signature d’un contrat de délégation avec la Commune. 

 
 
En 2021, le coût total du projet était estimé à 324 000 €. En 2022, une nouvelle étude a 

réévalué le budget global du projet à environ 410 000 €, soit une augmentation de 86 000 €, 
notamment en raison de la hausse du prix des matières premières. 

 
Il est réparti de la manière suivante :  
 

- Travaux phase 1 (adduction et filtration) : 175 000 € ; 
 
- Travaux phase 2 (distribution) : 125 000 € ; 
 
- Mesures d’accompagnement local : 22 000 € ; 
 
- Maîtrise d’œuvre, maîtrise d’ouvrage : 88 000 €. 

 
Les financeurs sont l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, le Conseil Départemental du 

Finistère et des collectivités du Finistère. La demande de participation de Quimper Bretagne 
Occidentale est de 20.000 € sur deux ans. 

 
La convention reprend les étapes du projet, ainsi que les engagements des différentes 

parties. L’ONG « Experts Solidaires », qui sera amenée à suivre le projet, établira des 
comptes-rendus techniques et financiers réguliers. 

 



 

Un projet similaire, mené également par l’association « Experts Solidaires » 
accompagnée par le Conseil Départemental du Finistère, avait été cofinancé en 2018 par 
Quimper Bretagne Occidentale. 

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à signer la convention pour la réalisation de ce 
projet dans la commune de Joffre-Ville à Madagascar, en partenariat avec le Conseil 
Départemental du Finistère et l’ONG « Experts Solidaires ». 
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N° 33 
 
 
 
 

Loi Oudin - Coopération d'actions décentralisées en matière d'eau et d'assainissement 
Association 'Douar Nevez' 

__________ 
 
 
 
 

En application de l’article L1115-1-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il est proposé d’établir un partenariat avec l’association « DOUAR 
NEVEZ », pour la réalisation de 165 bio-filtres à eau, destiné à permettre un accès à 
l’eau potable à l 500 habitants dans le secteur du Carrefour des Pères au nord d’Haïti. 
Montant 11 000 €. 

 
*** 

 
Depuis la fin des années 2000, Quimper Bretagne Occidentale s’est engagée à 

accompagner des projets dans des pays en voie de développement pour l’alimentation en eau 
potable et l’assainissement en mobilisant des crédits sur les budgets annexes (DSP) eau et 
assainissement. 

 
L’association « Douar Nevez », dont QBO accompagne les projets depuis 2010, vient 

d’adresser un nouveau projet de création de 165 bio-filtres à eau, visant à rendre potable via 
l’action de bio-organismes l’eau tirée des puits, des sources locales ou des pompes, dans un 
secteur toujours très soumis au risque de choléra. Ce nouveau projet impactera 165 familles, 
soit environ 1 500 personnes, et fait suite à plusieurs projets similaires de Douar Nevez dans 
le même département du Nord d’Haïti, qui au fil des ans ont assuré l’accès à l’eau potable 
pour 3 300 familles, soit plus de 27 500 personnes. 

 
En sus des puits, des formations sont dispensées aux habitants pour les rendre 

autonomes dans l’entretien des bio-filtres, et en matière d’hygiène liée à l’usage de l’eau. 
 
Le budget total du projet s’élève à 22 471 €. La demande de participation pour le 

projet, faite auprès de Quimper Bretagne Occidentale est de 11 000 €. En l’absence d’autres 
cofinanceurs, le reste à charge est supporté par l’association. 
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La convention reprend les étapes du projet, ainsi que les engagements des différentes 
parties.  

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à signer la convention pour la réalisation du 
projet de création de 165 bio-filtres à eau avec l’association « Douar Nevez ». 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 
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JACQUES 

 
N° 34 

 
 

Réaménagement du Pôle d'Echange Multimodal de Quimper 
Signature de la convention d'attribution de subvention au titre de l 'appel à projet 

TCSP/PEM 

__________ 
 

Suite au lancement de l’appel à projet « transport en commun en site propre et 
pôles d’échanges multimodal » lancé par l’Etat entre le décembre 2020 et avril 2021, 
QBO est lauréat de cet appel à projet pour le projet de pôle d’échange multimodal de 
Quimper. Il convient de contractualiser la convention permettant d’acter l’attribution 
de cette subvention. 

 
La participation supplémentaire de l’Etat au financement du pôle d’échange 

multimodal de Quimper, à travers l’appel à projet TCSP/PEM, s’élève à 1 990 000 € HT.  
 
Ce financement supplémentaire a été fléché sur les aménagements urbains dont les 

travaux démarreront à partir de janvier 2023. 
 

*** 
 
Vu l’article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la délibération n°1 du Conseil Communautaire de Quimper Bretagne Occidentale 

en date du 23 juillet 2020, accordant délégation à la présidente de demander, au nom de 
Quimper Bretagne Occidentale, l’attribution de subventions à tout organisme financeur, en 
dehors des dispositifs de contractualisation ; 

 
Vu la décision du Conseil Communautaire en date du 28 janvier 2021 autorisant 

madame la Présidente à demander l’attribution de subventions au titre de l’appel à projet 
TCSP/PEM ; 

 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’approuver la convention d’attribution de subventions complémentaires et 
d’autoriser madame la présidente à la signer. 
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N° 35 

 
 

Réaménagement du Pôle d'Echange Multimodal de Quimper _ Avenant n°1 à la 
convention de financement des études et travaux (REA) 

__________ 
 

Le contrat de pôle prévoit une participation financière de l’Europe, l’Etat, la 
Région Bretagne et du Département du Finistère aux ouvrages de Pôle d’Échange 
Multimodal (PEM) sous maitrise d’ouvrage Quimper Bretagne Occidentale. Une 
convention relative au financement des études et travaux (REA) des aménagements 
urbains, gare routière et passerelle a été signée au conseil communautaire du 28 janvier 
2021, pour un besoin de financement total de 26 993 119 € HT. Un avenant à cette 
convention doit être signé afin de financer des travaux supplémentaires et prestations 
associées complémentaires nécessaires à la poursuite et à l’achèvement des travaux de la 
passerelle sur voies ferrées. 

*** 
 

Pour rappel, la participation de l’Etat initialement prévue par la convention de 
financement REA s’élève à hauteur de 50% du montant de la partie accessibilité de la 
passerelle, pour la réalisation des études et travaux de la passerelle sur voies ferrées, soit un 
total de 2 593 106 € HT. 

 
La participation de la Région Bretagne initialement prévue par la convention de 

financement est accordée à hauteur de 30 % du montant de la partie accessibilité de la 
passerelle, pour la réalisation des études et travaux de la passerelle sur voies ferrées, soit un 
total de 1 356 634 € HT. 

 
La participation de QBO initialement prévue par la convention de financement est 

accordée à hauteur de 20 % de la partie accessibilité de la passerelle, soit un montant total de 
572 373 € HT et de 100% du montant de la partie urbaine pour la réalisation des études et 
travaux de la passerelle sur voies ferrées, soit un montant total de 1 938 049 € HT.  

 
Le FEDER finance la passerelle sur voies ferrées à hauteur de 3 millions d’euros, 

montant qui reste inchangé au titre de l’avenant. 
 
Le présent avenant ne présente pas d’impact financier pour le Département, car il ne 

finance pas la passerelle sur les voies ferrées. 
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Soit un co-financement général des partenaires s’élevant à 3 949 740 € HT sur un total 
de 6 460 162 € HT pour l’ouvrage de la passerelle sur voies ferrées. 
 

L’achèvement de la construction de la passerelle, nécessite de réaliser des travaux 
supplémentaires et des prestations associées (détaillées dans l’avenant en annexe), mais 
également de revoir l’indice de révision des prix qui a fortement évolué du au contexte 
économique actuel. Le montant total des besoins supplémentaires s’élève à 3 100 842 € HT. 
Ces dépenses complémentaires portent sur des travaux financés par l’Etat, la Région et QBO, 
sans incidence pour le Département.  

 
Ainsi, l’avenant n°1 à la convention de financement répartit les frais supplémentaires 

pour la passerelle comme suit : 
 

- Pour QBO, soit +760 159 € HT pour la partie accessibilité et +960 293 € HT 
pour la partie urbaine ; 
 
- Pour la Région Bretagne au titre du CPER, soit + 642 165 € HT ; 
 
- Pour l’Etat, soit +738 224 € HT 

 
Le financement global de l’opération de construction de la passerelle s’élève 

désormais à 9 561 002 € HT répartis comme ci-dessous : 
 

- L’Etat : 3 331 330 € HT (2 593 106 € HT convention initiale + 738 224 € HT 
avenant n°1) ; 
 
- Région Bretagne (CPER) : 1 998 798 € HT (1 356 634 € HT convention initiale 
+ 642 165 € HT avenant n°1) ; 
 
- Quimper Bretagne Occidentale: 4 230 874 € HT (2 510 422 € HT convention 
initiale + 1 720 452 HT avenant n°1) ; 
 

 

Passerelle sur voies ferrées 

-partie accessibilité (70%)- 

Clé de 

répartition 

besoin de 

financement 

prévisionnel (en 

€courants) 

Besoin de 

financement 

supplémentaire 

2022-2023 

TOTAL 

 Etat 50% 2 593 106  + 738 224 3 331 330 

Région (CPER) 30 % 1 356 634 + 642 165 1 998 798 

QBO (dont FEDER) 20 % 572 373 + 760 159 1 332 532 

Sous-total 100 % 4 522 113 2 140 549 6 662 660 

Passerelle sur voies ferrées 

-partie urbaine (0%)- 

Clé de 

répartition 

besoin de 

financement 

prévisionnel (en € 

courants) 

Besoin de 

financement 

supplémentaire 

2022-2023 

TOTAL 

QBO (dont FEDER) 100 % 1 938 049 +960 293 2 898 342 

Sous-total 100 % 1 938 049 +960 293 2 898 342 

TOTAL PASSERELLE  6 460 162   + 3 100 842 9 561 002 

 



 

 
Le financement global des études et travaux de construction de la passerelle sur voies 

ferrées, comprenant la révision des prix s’élève donc au total à 9 561 002 € HT. 
 

 

Besoins prévisionnels de financement total phase REA (€ HT) 

Aménagements urbains, gare routière et passerelle s ur voies ferrées 

 Clé de répartition 
Besoin de financement prévisionnel  

 

Etat 11.07% 3 331 330 

Région – CPER 7.69 % 2 313 841 

Région – Pol Terr 10.88 % 3 274 631 

Département 10.52 % 3 166 253 

QBO 

(dont FEDER) 

59.84 % 

(dont 10 % de FEDER) 

18 007 905 

 (dont 3 000 000 € HT de FEDER) 

TOTAL 100% 30 093 960 

    

TOTAL besoin de financement partenaires (hors FEDER) 12 086 055 € HT 

 
 
Le financement total de la COFI REA aménagements urbains, gare routière et 

passerelle s’élève désormais à 30 093 960 € HT. 
 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’approuver l’avenant et d’autoriser madame la présidente à le signer. 
 

 



 

 
 

Débats sur le rapport n°35 : 
 
 
Mme Jean-Jacques : « Il s’agit toujours de réaménagement du PEM (Pôle d’Échanges 
Multimodal). Le contrat de pôle prévoit une participation financière de l’Europe, de l’État, de 
la région Bretagne et du Département pour les ouvrages du Pôle d’Échanges Multimodal 
sous maîtrise d’ouvrage de QBO. Le 28 janvier 2022, nous avons signé une convention pour 
le financement des études et travaux pour les aménagements urbains, la gare routière et la 
passerelle pour un montant total proche de 27 millions d’euros.  
 
Aujourd’hui, nous devons signer un avenant à cette convention. Des travaux et des 
prestations supplémentaires sont nécessaires pour financer la poursuite et l’achèvement des 
travaux de la passerelle sur voies ferrées ; des surcoûts liés au contexte sanitaire Covid et la 
conjoncture géopolitique qui engendrent des augmentations sur les matières premières et les 
produits manufacturés ; des besoins complémentaires d’études pour accompagner les 
évolutions techniques et réglementaires du projet ; des travaux supplémentaires pour adapter 
l’ouvrage et pallier les aléas rencontrés au cours du chantier ; et la réévaluation des 
prestations associées à la passerelle pour différentes missions de contrôle des ouvrages. Les 
surcoûts sont évalués à 3,2 millions d’euros, et chaque partenaire financier est sollicité dans 
cet avenant au prorata de son engagement dans la convention initiale. 
 
Vous avez tous les montants dans la délibération. Pour QBO, les frais supplémentaires pour 
la passerelle s’élèvent à 760 159 euros, hors taxes, pour la partie accessibilité, et à 
960 293 euros pour la partie urbaine. Vous avez dans le rapport tout ce qui peut vous 
intéresser sur les différents financements, État, Région, Département, QBO. » 
 
M. Assih : « Merci. Y a-t-il des interventions ? De toute manière, là non plus nous n’avons 
pas le choix. Autant sur l’ingénierie financière - dont je parlais en début de Conseil -, il nous 
faut aller chercher toutes les subventions possibles (cas du rapport précédent), autant là, il 
faut négocier, renégocier avec les partenaires pour que cette inflation soit la moins sévère 
possible pour notre collectivité. C’est donc tout l’objet de cet avenant.  
 
Je remercie l’ensemble des collègues, dont Marie-Pierre Jean-Jacques, ainsi que les services 
pour ce travail de collaboration et de recherche d’optimisation qui nous occupe depuis 
quelques mois, il faut le dire. Je tiens également à remercier la région Bretagne qui a 
vraiment participé aux échanges et qui a fait œuvre d’une grande recherche sur tous les fonds 
possibles que nous pouvons mobiliser, afin de pouvoir poursuivre les travaux du Pôle 
d’Échanges Multimodal de Quimper. » 
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N° 36 

 
 
 

Transports collectifs 
Convention de délégation de service public 

Acomptes 2023 
 

__________ 
 

Il convient annuellement de délibérer sur les acomptes de charges relatifs à 
l’exploitation en délégation du réseau de transports collectifs. Pour 2023, le montant des 
charges prévisionnelles s’élève à 19 003 875 € HT. 

 

*** 
 
La convention de délégation de service public pour la gestion des services de 

transports publics de Quimper Bretagne Occidentale prévoit le versement d’acomptes 
mensuels à l’exploitant (Keolis Quimper, filiale locale de la société Keolis), correspondant 
aux charges d’exploitation. En retour l’exploitant reverse mensuellement à Quimper Bretagne 
Occidentale la somme correspondant aux recettes d’exploitation conformément à l’article 25.3 
de la convention.  

 
Au titre de l’année 2022, le compte d’exploitation prévisionnel s’établissait à 

17 854 831 € HT (base avenant n°8). L’effet inflation représente un surcoût pour la 
collectivité à hauteur de 2 200 000 € HT.  

 
Au titre de l’année 2023, le compte d’exploitation prévisionnel s’établit à 

19 003 875  € HT en charges (inflation prévisionnelle fixée à + 6,86 %) et à 2 939 063 € HT 
en produits (qui font l’objet d’un engagement du délégataire). 

 
*** 

 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente de Quimper Bretagne Occidentale à verser, à 
compter du 1er janvier 2023, des acomptes mensuels de 1 742 022 € TTC à Keolis Quimper, 
correspondant aux charges d’exploitation.  
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Débats sur le rapport n°36 : 
 
 
Mme Jean-Jacques : « Tous les ans, nous devons délibérer sur le montant des acomptes de 
charges versés à Keolis pour faire rouler les bus QUB et faire face à toutes les charges 
d’exploitation. La contribution versée se calcule d’après une formule très compliquée qui 
prend en compte différents indices de référence, les prix à la consommation, les cotisations 
sociales, les prix à la production, les prix du GNV (Gaz Naturel pour Véhicules) et autres.  
 
Après la récession de 2020 due à la pandémie, la hausse du GNV nous impacte aujourd’hui 
fortement. Pour rappel, entre janvier 2021 et janvier 2022, le prix du GNV a été multiplié par 
quatre. Il y a eu des négociations dès le début de l’année entre QBO et Keolis. Ils ont négocié 
avec Engie GNVert, notre fournisseur de gaz, pour obtenir une formule d’indexation plus 
favorable avec une part gaz qui a été minorée. Il en résulte « un gain » pour QBO, évalué à 
50 000 euros hors taxes par mois, ce qui fait en réalité 50 000 euros en moins sur le surcoût... 
 
De plus, QBO a sollicité Keolis pour nous aider à passer ce mauvais cap et Keolis prend en 
charge de manière exceptionnelle 200 000 euros pour 2022. La contribution forfaitaire 2023 
est proposée à 19 003 875 euros hors taxes, soit +1,1 million d’euros par rapport à 2022. Par 
rapport à l’effet inflation, c’est +1 million d’euros et par rapport à l’effet volume, 
+100 000 euros. Cela correspond aux améliorations du service public que nous avons pu 
apporter dans l’année et qui apportent une grande satisfaction, que ce soit « le QUB Noz », 
« le QUB Mat » ou différentes lignes qui ont été améliorées sur notre territoire. » 
 
M. Assih : « Merci, Marie-Pierre. Y a-t-il des demandes d’intervention ? Nous voyons là que 
nous touchons nos limites sur l’exercice, notamment par rapport aux souhaits, exprimés sur 
l’ensemble de l’agglomération, d’améliorer le service de transport en commun. Quand on a 
un effet d’inflation aussi important sur le GNV, cela limite les possibles, et c’est quand même 
préoccupant. Cela ne nous empêchera pas de proposer quelques améliorations, en 
expérimentation, sur le Pays Glazik, mais les besoins sont bien supérieurs à ce qu’il sera 
possible d’envisager, en 2023, sur notre réseau de transport en commun, de ce fait. Le 
rapport est quand même sévère : 100 000 euros pour les améliorations de service mais plus 
d’un million d’euros pour l’effet inflation… C’est tout de même extrêmement contraint ! 
Thomas Férec. » 
 
M. Férec : « Je reviens sur le côté transition énergétique : c’est aussi tout le travail que nous 
allons mener sur notre production locale de biogaz. Le but, à terme, serait d’utiliser cette 
production de biogaz locale pour alimenter nos propres bus. Nous ne serions ainsi pas 
soumis à ces effets inflationnistes. » 
 
Mme Assih : « Oui, merci de mener ce travail en parallèle et en complément. Je passe au 
vote de ce rapport. » 
 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
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N° 37 
 
 
 
 

Vote de la Convention Territoriale Globale (CTG) 

__________ 
 
 
 
 

La CTG (Convention Territoriale Globale) est un nouveau cadre contractuel 
porté par la CAF et remplaçant les CEJ (Contrats Enfance Jeunesse). L’année 2022 est 
une année de transition entre ces deux dispositifs contractuels. 

 
*** 

 
Dès la fin de l’année 2021, le territoire de Quimper Bretagne Occidentale a amorcé la 

transition entre ces deux cadres de financement. Plusieurs comités de pilotage et comités 
techniques ont permis de préparer les attendus nécessaires à la contractualisation avec la 
Caisse des Allocations Familiales : 
 

- un diagnostic du territoire a été mené par le cabinet Compas concernant les 
grandes politiques. Celui-ci mené entre janvier et mai a mis en lumière des réalités 
socioéconomiques du territoire et certaines problématiques associées ; 
 
- un séminaire participatif a été organisé pour établir les priorités thématiques 
partagée par les professionnels et élus du territoire. Ce sont ainsi près de 100 
personnes qui ont pu participer aux ateliers du 17 mai ; 
 
- des objectifs stratégiques et opérationnels issus de la synthèse des participations 
du séminaire ont permis de donner une ligne conductrice à l’action de la CTG ; 
 
- une gouvernance a été retravaillée en octobre 2022 pour associer plus largement 
les élus communaux et ainsi garantir l’ancrage local de cette CTG. 
 

En Parallèle de ce travail préparatoire la CAF du Finistère a mis en place la bascule 
financière et administrative des CEJ vers les bonus territoires CTG dès 2022. La CAF 
s’engage au maintien d’un niveau de financement territorial équivalent à celui-ci du CEJ en 
2021 et ceci jusqu’en 2026. 
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Une délibération avait été prise en ce sens en juin 2022 afin de valider l’engagement 
dans la démarche de CTG dès 2022 et d’autoriser la présidente à signer l’accord-cadre 
d’engagement co-signé de QBO et des 14 communes membres. 

 
La CAF propose de voter en 2022 une CTG socle qui intègre le travail fourni jusqu’à 

présent à savoir la réalisation d’un diagnostic, la définition d’une stratégie territoriale et enfin 
la mise en œuvre d’une gouvernance associée. 
 

La CAF propose que la CTG soit « séquencée ». Un avenant interviendrait fin 2023 
afin de valider les travaux restants c’est-à-dire le plan d’action et les modalités d’ingénierie 
associées. 

 
La CAF doit impérativement signer tous les CTG en 2022, ce séquençage lui permet 

de signer un document cadre comprenant le résultat des travaux du territoire. 
 
Ce travail sera enrichi d’un plan d’actions co-construit avec les partenaires entre les 

mois de novembre et mai 2022 et d’une revoyure sur l’ingénierie en fonction des modalités 
qui seront considérées comme les plus pertinentes. Un travail technique débute en ce moment 
pour faire des propositions de gouvernance technique. 

 
Les éléments travaillés en 2023 feront l’objet de discussions avec les élus. Des 

restitutions régulières auront lieu dans les instances de chaque collectivité signataire. 
 
 
La Caisse des Allocations Familiales souhaite la signature d’une CTG séquencée dès 

2022. 
 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à signer la CTG sur la base des éléments 
travaillés en 2022. 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Alain 
DECOURCHELLE 

 
N° 38 

 
 
 
 

Avenant n° 3 à la convention d'utilisation de l'abattement de TFPB dans le quartier 
prioritaire de la politique de la ville - Quartier de Kermoysan - Quimper 

__________ 
 
 
 
 

Il est proposé au conseil communautaire d’autoriser la signature de l’avenant 
n° 3 à la convention d’utilisation de l’abattement de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties au bénéfice des habitants de Kermoysan pour la période 2023, en lien avec la 
prorogation du contrat de ville jusqu’en 2023. En contrepartie l’OPAC de Quimper 
Cornouaille s’engage dans un programme d’actions en lien avec la gestion urbaine de 
proximité. 
 

Le contrat de ville 2015-2022 dispose d’un pilier spécifique dédié à la prise en compte 
du cadre de vie des habitants du quartier prioritaire de Kermoysan. Plusieurs actions peuvent 
être développées dans ce cadre, notamment concernant la collaboration entre la collectivité et 
l’OPAC. En l’espèce, la loi de finances pour 2016 a réaffirmé le bénéfice de l’abattement de 
30 % de la base d’imposition de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB), dont 
bénéficiaient les organismes HLM pour leur patrimoine situé dans l'un des 1500 quartiers 
prioritaires de la politique de la ville. 

 
En complément de la mobilisation préalable des moyens de gestion de droit commun 

des bailleurs, l’abattement de TFPB doit permettre l’engagement ou le renforcement de 
moyens spécifiques, adaptés aux besoins des quartiers prioritaires. 

 
Dans ce cadre, les organismes HLM doivent s’engager sur des objectifs et un 

programme d’actions pour améliorer le niveau de qualité de service rendu aux locataires, en y 
renforçant leurs interventions au moyen notamment d’actions contribuant à la tranquillité 
publique, à l’entretien et à la maintenance du patrimoine, à l’amélioration du cadre de vie, à la 
participation des locataires. 

 
 

*** 
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Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 
exprimés, d’autoriser madame la présidente à signer l’avenant n° 3 à la convention 
d’utilisation de l’abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) permettant la 
prorogation de l’abattement jusqu’en 2023. 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Madame Véronique 
PLOUHINEC 

 
N° 39 

 
 
 
 

Convention entre l'Etat et Quimper Bretagne Occidentale relative à l'aide à la gestion 
des aires d'accueil destinées aux gens du voyage  

__________ 
 
 
 

QBO assure la gestion des aires d’accueil dédiées aux gens du voyage présentes 
sur son territoire. Pour réaliser cette mission, il perçoit une aide financière de la part de 
l’Etat pour la gestion des aires d’accueil des gens du voyage (AGAA).  En 2022, le 
montant de cette enveloppe financière est fixé à 119 060,19 €. Cela nécessite le passage 
d’une convention. 

 
 
L’article L851 -1 du Code de la sécurité sociale du 5 juillet 2000 prévoit une aide de 

l’Etat à la gestion des aires d’accueil pour les gens du voyage. 
 
Le dispositif d’accueil est défini à l’échelle départementale par un schéma 

départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage où l’Etat et le Département sont 
conjointement chargés de l’élaboration. 

 
Les aires d’accueil sont destinées aux gens du voyage itinérants dont les durées de 

séjour dans un même lieu sont variables. Leur aménagement et leur gestion doivent donc 
assurer des conditions de vie décentes aussi bien en termes de localisation, d’aménagement 
que d’entretien. 

 
L’accueil des gens du voyage relève de la compétence de Quimper Bretagne 

Occidentale. En cette qualité, il bénéficie de l’aide à la gestion versée par l’Etat pour les 
quatre aires d’accueil (Quimper (2), Pluguffan (1) et Ergué-Gabéric (1)). 

 
Depuis 2015, les modalités de calcul de l’aide à la gestion des aires d’accueil ont 

changé. Désormais l’enveloppe attribuée au gestionnaire (119 060,19 €) est composée de : 
 

- un montant fixe déterminé en fonction du nombre de place conformes aux 
normes techniques disponible par mois et par aire d’accueil, soit 59 664 € au titre 
de l’année 2022. 
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- un montant variable provisionnel déterminé en fonction du taux prévisionnel 
d’occupation, soit 59 396,19 € au titre de l’année 2022. 

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser monsieur le vice-président à signer la convention pour la gestion des 
aires d’accueil des gens du voyage pour 2022. 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Didier LEROY 
 

N° 40 
 
 
 
 

Association Ulamir e Bro Glazik 
Avance sur subvention 2023 

 

__________ 
 
 
 
 

 
Conformément à la convention d’objectifs du 1er janvier 2022 et afin de 

permettre à l’association de financer ses dépenses de fonctionnement dès le début de 
l’année 2023, il est proposé au conseil communautaire de verser une avance sur la 
subvention de fonctionnement 2023 de 63 000 €. 

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à verser une avance sur la subvention de 
fonctionnement 2023, d’un montant de 63 000 € sur la ligne budgétaire 422.6574.7102. 
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QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Didier LEROY 
 

N° 41 
 
 

Convention d'objectifs entre Quimper Bretagne Occidentale et l'association Ulamir  

__________ 
 

La convention d’objectifs signée par Quimper Bretagne Occidentale et l’Ulamir 
arrive à échéance le 31 décembre 2022. Il est proposé de renouveler la convention pour 
une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2023. 
 

***  
 
La convention d’objectifs signée entre Quimper Bretagne Occidentale et 

l’association l’Ulamir le 31 décembre 2021 arrive à expiration le 31 décembre 2022. 
 

Dans la continuité du projet d’animation globale mené ces dernières années par 
l’association sur les territoires de Plonéis, Plomelin, Pluguffan, Plogonnec et Guengat qui 
assure une mission structurante au service du développement de ces communes, Quimper 
Bretagne Occidentale décide de soutenir la continuité du projet socioéducatif de l’association 
Ulamir. 

 
Cette convention énonce et développe les orientations du projet d’animation sociale 

globale de la structure et précise les moyens financiers et logistiques que la collectivité entend 
mettre à disposition de l’association pour faire face à ses besoins de fonctionnement et de 
développement pour les trois prochaines années. 
 

Ainsi, il est proposé que Quimper Bretagne Occidentale accompagne la mise en œuvre 
de ce projet associatif en affectant la dotation au soutien à la fonction de pilotage de l’Ulamir.  

 
Le montant de la dotation pour l’année 2023 sera voté au conseil communautaire de 

mars 2023. 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à signer la nouvelle convention d’objectifs entre 
Quimper Bretagne Occidentale et l’association « Ulamir e bro Glazik » qui prendra effet le 1er 

janvier 2023 pour une durée de trois ans. 
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QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Madame Yvonne RAINERO 
 

N° 42 
 
 
 
 

Convention entre la Caisse d'Allocations familiales du Finistère et Quimper Bretagne 
Occidentale pour une aide financière à l'accueil des enfants en situation de handicap 

__________ 
 
 

La convention ente la Caisse d’allocations familiales (CAF) du Finistère et 
Quimper Bretagne Occidentale encadre les modalités de versement d’une aide 
financière de 40 347 € pour l’emploi d’une psychomotricienne dans les multiaccueils 
communautaires pour l’accompagnement des parents et des équipes dans cadre de 
l’accueil d’enfants en situation de handicap ou de difficulté de développement. 
 

*** 
 

La branche famille de la CAF a la volonté de développer des services aux familles 
pour leur permettre de concilier vie familiale et vie professionnelle et de renforcer la cohésion 
sociale. À ce titre, elle souhaite favoriser l’accueil des enfants en situation de handicap dans 
les établissements d’accueil du jeune enfant. Cela s’entend par le soutien financier des actions 
diverses mises en place notamment le renforcement des équipes par un personnel spécialisé, 
ce qui est le cas de QBO.  
 

En effet, QBO emploie une psychomotricienne à temps complet pour intervenir dans 
les multi-accueils communautaires, afin d’accompagner les parents et les équipes dans le 
cadre de l’accueil d’enfants en situation de handicap ou de difficultés de développement. 
 

En contrepartie la CAF s’engage à verser à QBO une aide financière de 40 347 €. 
 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d'autoriser madame la présidente à signer la convention « Fonds publics et 
Territoires - Renforcer l’accueil des enfants en situation de handicap dans les établissements 
d’accueil du jeune enfant » avec la CAF du Finistère. 
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Débats sur le rapport n°42 : 
 
 
Mme Rainero : « Il s’agit d’une convention entre la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) 
du Finistère et Quimper Bretagne Occidentale pour une aide financière à l’accueil des 
enfants en situation de handicap. C’est donc une convention bénéfique à la fois pour nos 
finances, pour les enfants en situation de handicap et pour leurs familles. Cette convention 
encadre les modalités de versement d’une aide financière de 40 347 euros pour l’emploi 
d’une psychomotricienne dans les multiaccueils communautaires, emploi destiné à 
accompagner les parents et les équipes afin de favoriser l’accueil des enfants en situation de 
handicap. La branche famille de la CAF a donc la volonté de développer des services aux 
familles pour permettre de renforcer la cohésion sociale et de concilier vie familiale et vie 
professionnelle, notamment pour l’accueil des enfants en situation de handicap dans les 
établissements d’accueil du jeune enfant. Pour ce qui concerne notre collectivité, l’action 
accompagnée est l’emploi à temps complet d’une psychomotricienne. » 
 
Mme Assih : « Merci. Y a-t-il des demandes d’intervention ? Valérie Huet Morinière. » 
 
Mme Huet Morinière : « J’ai juste une petite remarque : la psychomotricienne peut être un 
psychomotricien, tout comme les infirmières peuvent être des infirmiers et les orthophonistes 
des hommes ! Merci. » 
 
Mme Raireno : « Tout à fait. » 
 
Mme Assih : « C’est exact. » 
 
Mme Rainero : « J’y ai pensé aussi mais j’ai lu le rapport tel qu’il était. Il est vrai que 
certains métiers sont très féminisés, mais c’est bien de rappeler qu’il n’y a pas de 
différenciation sexuée dans les métiers du soin ! Je pense qu’en l’occurrence, la 
psychomotricienne est déjà là. J’avais déjà posé la question pour des emplois concernant les 
établissements d’accueil des jeunes enfants dans la collectivité. Certains termes étaient tantôt 
au féminin, tantôt au masculin mais il n’y a pas de discrimination de notre part ! » 
 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Jacques LE ROUX 
 

N° 43 
 
 
 
 

Contrat d'objectifs et de moyens avec TEBEO 

__________ 
 
 
 
 

Quimper Bretagne Occidentale souhaite poursuivre sa contribution au 
développement de la chaîne de télévision locale « Télévision Bretagne Ouest » par la 
signature d’une convention sur la période 2022-2024, après les conventions 2010-2012, 
2013-2015 et 2017-2019 et 2019-2021. La participation financière proposée par Quimper 
Bretagne Occidentale est de 210 000 euros sur 3 ans, soit 70 000 euros par an (pour 
mémoire, QBO versait 80 000 euros par an dans le cadre de la précédente convention 
2019-2021). 

 
*** 

 
Les programmes de Tébéo se traduisent par un engagement quotidien de production 

propre (essentiellement journal et magazine centrés sur les sujets intéressant la vie locale, 
sports, culture, initiatives associatives ou citoyennes…) et pour le reste du temps d’antenne 
des rediffusions, archives, programmes libres de droits ou échanges de programmes avec les 
autres télévisions locales. 

 
En termes de modèle économique, les ambitions de la chaîne sont de se financer 

essentiellement par la publicité à l’antenne (campagnes locales ou régionales plus que 
nationales). Toutefois, il n’existe pas d’expérience de modèle de télévision locale sans 
participation des collectivités, plus ou moins fortes selon qu’il s’agit d’initiatives publiques ou 
privées. 

 
Tébéo couvre l’ouest breton défini par la zone de réémission de Roc’h Trédudon 

(Finistère, ouest des Côtes d’Armor, franges du Morbihan), ce qui représente un bassin de 
population d’environ 1,4 million d’habitants. 

 
Tébéo souhaite mettre en place avec Quimper Bretagne Occidentale un nouveau cadre 

conventionnel. L’Agglomération souhaite y répondre favorablement afin de favoriser la 
production audiovisuelle et d’information à l’ouest de la Bretagne ainsi que de soutenir la 
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pluralité des sources d’informations. La participation financière proposée par Quimper 
Bretagne Occidentale est de 210 000 euros sur 3 ans, soit 70 000 euros par an. 

 
Dans le cadre de cette mission, sans préjudice du traitement rédactionnel de l'actualité 

dans les programmes d'information habituels de la chaîne, qui relèvent de sa seule initiative et 
de sa seule responsabilité, Tébéo s'engage à accompagner et relayer les projets menés par 
Quimper Bretagne Occidentale et également à renforcer la présence au sein des programmes 
de la chaîne de sujets liés à l’actualité cornouaillaise. 

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente : 
 

1 -  à signer le contrat d’objectifs et de moyens pour la période 2022-2024 ; 
 
2 – à verser, pour l’année 2022, la somme de 70 000 euros. 

 
 



 

 
 

Débats sur le rapport n°43 : 
 
 
M. Le Roux : « Je vais vous parler de Tébéo (Télévision Bretagne Ouest), chaîne de 
télévision importante pour l’Ouest breton. Pour ceux qui la regardent, vous savez qu’elle 
traite de la vie locale, du sport, de la culture et de nombreux autres sujets d’actualité. QBO 
apporte un soutien financier à Tébéo depuis 2010, le modèle économique de la chaîne n’étant 
pas viable sans l’appui des collectivités territoriales. C’est vrai pour Tébéo, comme pour les 
autres chaînes de ce type. Il est donc proposé de reconduire le soutien, pour une période de 
trois ans, pour les années 2022-2024. Il sera formalisé par la signature d’une convention qui 
prévoit le versement d’une somme de 70 000 euros, soit 210 000 euros sur la période de trois 
ans. Il y a forcément des contreparties dans cette convention. Sans intervenir dans la ligne 
éditoriale de la chaîne, celle-ci s’engage à informer et à mettre en lumière la vie locale de 
nos collectivités en couvrant tous ses aspects : social, économique, culturel, politique, faits de 
société… Il est proposé d’autoriser madame la Présidente à signer le contrat d’objectifs et de 
moyens pour la période 2022-2024 et à verser la somme de 70 000 euros pour 
l’année 2022. » 
 
Mme Assih : « Merci. Y a-t-il des demandes d’intervention ? Jean-Paul Cozien. » 
 
M. Cozien : « J’ai une question de curiosité. Je ne sais pas s’il y a des études de Médiamétrie 
mais avons-nous une idée de l’audience de Tébéo ? » 
 
Mme Assih : « Je ne sais pas. Quelqu’un a-t-il la réponse ? Je ne sais pas, c’est vrai. Y a-t-il 
d’autres demandes d’intervention ? Didier. » 
 
M. Leroy : « Quand j’entends ʺTébéo s’engage à accompagner et relayer les projets menés 
par Quimper Bretagne Occidentaleʺ, cela vaut-il aussi pour des projets qui pourraient 
concerner nos communes ?Et comment procéder pour les solliciter ? » 
 
Mme Assih : « Je pense que nous ne pouvons pas répondre d’une manière très précise. Les 
communes-membres font partie de QBO. Ainsi, s’il y a un sujet sur une des communes, je 
pense qu’il y a matière à les solliciter. Ce que je comprends de la convention, c’est qu’elle est 
suffisamment large et ouverte pour qu’il y ait cette latitude dans les échanges, au regard des 
actualités de chaque commune. Jacques, voulais-tu compléter ? » 
 
M. Le Roux : « Oui. Cela fonctionne comme la presse régionale quotidienne (Le 
Télégramme - Tébéo faisant partie du groupe du Télégramme -, ou Ouest-France) : on peut 
s’adresser aux rédactions et les inviter à venir voir, sans difficulté. » 
 
Mme Assih : « Y a-t-il d’autres demandes d’intervention ? Annaïg Le Meur. » 
 
Mme Le Meur : « Comme tout le monde, j’ai tapé sur mon téléphone pour regarder 
l’audience Médiamétrie. Entre 2018 et 2019, ils avaient une audience hebdomadaire de 
143 000 téléspectateurs. Cette audience avait diminué depuis 2013, mais il doit y avoir 
d’autres informations que vous retrouverez aisément. » 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Dominique LE ROUX 
 

N° 44 
 
 
 

Organismes extérieurs - Désignation des représentants de Quimper Bretagne 
Occidentale - Modification n°3 

__________ 
 
 

Il s’agit de revoir la représentation de la communauté d’agglomération 
« Quimper Bretagne Occidentale » au sein de plusieurs organismes extérieurs. 

 
*** 

 
Par délibérations n°8 en date du 23 juillet 2020, n°11 en date du 24 septembre 2020, 

n°12 en date du 17 juin 2021 et n°16 en date du 04 novembre 2021, en application des 
dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le conseil 
communautaire a désigné ses représentants au sein de divers organismes extérieurs. 

 
Divers ajustements ont été souhaités en ce qui concerne : 
 

- l’ADRIA : il est proposé que M. Marc ANDRO, jusqu’ici suppléant, devienne 
titulaire en lieu et place de Mme Forough-Léa DADKHAH et que M. Daniel LE 
BIGOT devienne suppléant ; 
 
- l’Office de tourisme : il est proposé que Mme Valérie DURRWELL y siège en 
lieu et place de M. Daniel LE BIGOT. Mme DURRWELL est une conseillère 
municipale de Quimper qui ne siège pas au conseil communautaire. Il est 
néanmoins possible de la désigner à l’office de tourisme. En effet, le Conseil 
d’État a précisé, dans un avis n°341-140, que lorsqu’un texte prévoit la 
représentation d’une assemblée délibérante, le représentant ne peut être choisi 
qu’au sein de cette assemblée. En revanche, et sauf disposition contraire, lorsque 
le texte mentionne la représentation d’une collectivité territoriale dans un 
organisme extérieur, la personne chargée d’assurer cette représentation « même si 
elle est désignée par l’assemblée délibérante de la collectivité, peut être choisie en 
dehors de cette assemblée ». C’est le cas en l’espèce puisque l’article 9 des statuts 
de l’Office de tourisme mentionne nommément « Quimper Bretagne 
Occidentale » et précise même que « des membres non élus au conseil 
communautaire peuvent être désignés par la communauté, des lors qu’ils sont élus 
au conseil municipal des communes adhérentes. » 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Pour mémoire : la désignation de représentants de l’EPCI dans les organismes 
extérieurs est, selon les cas, effectuée soit par le conseil communautaire (article L2121-33 du 
CGCT sur renvoi de l’article L5211-1), soit par le président (article L2122-25 du CGCT sur 
renvoi de l’article L5211-2). Cette désignation relève du président dans tous les cas où les 
textes particuliers régissant l’organisme extérieur considéré lui donnent expressément cette 
compétence. En revanche, la désignation relève de l’assemblée délibérante, non seulement 
dans les cas où les textes régissant l’organisme extérieur en cause l’ont prévu mais encore 
dans tous les autres cas où l’autorité habilitée à procéder à la désignation ne serait pas 
mentionnée. 

 
L’article L2121-33 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose ainsi que 

l’assemblée délibérante « procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour 
siéger au sein d’organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions 
du présent code et des textes régissant ces organismes. La fixation par les dispositions 
précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle 
à ce qu’il puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, à leur 
remplacement par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes. » 

 
 

*** 
 
Une seule candidature ayant été déposée pour chaque poste à pourvoir dans ces 

organismes extérieurs après appel de candidatures, conformément aux dispositions de l’article 
L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (sur renvoi de l’article L5211-1), 
les nominations ont pris effet immédiatement et il en a été donné lecture par madame la 
présidente. Ainsi, les personnes suivantes représenteront Quimper Bretagne Occidentale dans 
les organismes énumérés ci-dessous : 

 
Organisme 

 
Désignation par le CC 

ADRIA 
(assemblée générale et conseil de surveillance) 
 

1 représentant titulaire : 
- Marc ANDRO 
 
1 représentant suppléant : 
- Daniel LE BIGOT 
 

Office de tourisme Quimper Cornouaille 
(conseil d’administration) 
 

12 représentants 
 
- Isabelle ASSIH 
- Marc ANDRO 
- Jean-Luc LECLERCQ 
- Valérie HUET MORINIERE 
- David LESVENAN 
- Claire LEVRY-GERARD 
- Valérie DURRWELL 
- Marie-Laure LE MEUR 
- Dominique LE ROUX 
- Véronique PLOUHINEC 
- Erwan CROUAN 
- Raymond MESSAGER 
 

 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Dominique LE ROUX 
 

N° 45 
 
 
 
 

Commission de délégation de service public d'exploitation du centre des congrès, du 
parc des expositions, du centre aquatique Aquacove et du haut débit 

Désignation des membres 

__________ 
 
 
 
 

Il s’agit de renouveler la composition de la commission d’ouverture des plis pour 
les délégations de service public relatives à l’exploitation du centre des congrès, du parc 
des expositions, au centre aquatique Aquacove et au haut débit. 

 
*** 

 
Les articles L1411-5 et L1411-6 du Code Général des Collectivités Territoriales 

prévoient qu’une commission ouvre les plis contenant les offres dans le cadre des délégations 
de service public et donne un avis sur tout projet d'avenant à une convention de délégation de 
service public entraînant une augmentation du montant global supérieure à 5%. 

 
Par délibération n°9 en date du 23 juillet 2020, le conseil communautaire a créé et 

composé ladite commission ainsi qu’il suit : 
 

 Membres titulaires 
 

Membres suppléants 

1 Thomas FEREC Pierre-André LE JEUNE  
2 Marc ANDRO Ronan L’HER 
3 Dominique LE ROUX Bernard JASSERAND 
4 Jean-Luc LECLERCQ Anna Vari CHAPALAIN 
5 Daniel LE BIGOT Jacques LE ROUX 

 
Par arrêté n°1.21.057 DAFJ en date du 06 mai 2021, M. Alain DECOURCHELLE a 

été désigné pour présider cette commission. 
 
Il se trouve cependant que, par ailleurs, les personnes suivantes avaient été désignées, 

en début de mandat, pour siéger au conseil d’administration et à l’assemblée générale de la 
SAEML « Quimper événements » : 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 
 

SAEML « Quimper événements » 
(conseil d’administration) 
 

8 représentants 
 
- Isabelle ASSIH 
- Pierre-André LE JEUNE 
- Marc ANDRO 
- Dominique LE ROUX 
- Jean-Luc LECLERCQ 
- Daniel LE BIGOT 
- Ronan L’HER 
- Claire LEVRY-GERARD 
 

SAEML « Quimper événements » 
(assemblée générale) 
 

1 représentant 
 
- David LESVENAN 
 

 
 
Par courrier en date du 08 mars 2022, le préfet du Finistère a rappelé qu’aux termes de 

l’article L1524-5 du code général des collectivités territoriales, les élus mandataires des 
collectivités territoriales ou de leurs groupements au sein du conseil d’administration ou du 
conseil de surveillance d’une SEML ne peuvent participer ni aux commissions d’appel 
d’offres ni aux commissions d’attribution de délégations de service public de la collectivité 
territoriale ou du groupement lorsque cette société est candidate à l’attribution d’un marché 
public ou d’une délégation de service public. 

 
Il convient par conséquent de revoir la composition de la commission de délégation de 

service public en veillant à y exclure les élus qui représentent Quimper Bretagne Occidentale 
à la SAEML « Quimper événements ». 

 
L’article L1411-5 dispose que, « lorsqu’il s’agit (…) d’un établissement public », la 

commission est composée « par l’autorité habilitée à signer la convention de délégation de 
service public ou son représentant, président, et par cinq membres de l’assemblée délibérante 
élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste. ». Il s’agit d’un scrutin 
de liste, suivant le système de la représentation proportionnelle avec application de la règle du 
plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel. En cas d’égalité de restes, le siège revient 
à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d’égalité de suffrages, le 
siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés élus. 

 
Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l’élection de suppléants en nombre égal à 

celui de membres titulaires. 
 
Les listes peuvent comprendre moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de 

suppléants à pourvoir. Dans tous les cas, le nombre des suppléants est égal à celui des 
titulaires. 

 
Si une seule liste est présentée, comme les dispositions de l’article L2121-22 du 

CGCT le prévoient, elle doit satisfaire à l’obligation de représentation proportionnelle au plus 
fort reste, de manière à permettre l’expression pluraliste des élus, lorsqu’une telle pluralité 
existe au sein de l’assemblée délibérante. 

 



 

Le dépôt des listes s’effectue dans les conditions fixées par l’assemblée délibérante 
(article D1411-5 du CGCT). 

 
L’élection des membres de la commission se déroule au scrutin secret, sauf si 

l’assemblée délibérante décide « à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret » (article 
L2121-21 du CGCT) à l’élection des membres de la commission. Dans tous les cas, chaque 
membre de l’assemblée délibérante s’exprime en faveur d’une liste, entière, sans panachage, 
ni vote préférentiel. 

 
Cependant, « si une seule liste a été présentée après appel de candidatures, les 

nominations prennent effet immédiatement, dans l’ordre de la liste le cas échéant, et il en est 
donné lecture » par le président de l’assemblée délibérante (article L2121-21 du CGCT). 

 
*** 

 
Par ailleurs, dans le silence des textes, il appartient au conseil communautaire de 

définir les modalités de remplacement des membres de la commission, dans l’hypothèse où 
certains d’entre eux démissionneraient. 

 
*** 

 
Le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

conformément à l’article D1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, du dépôt 
immédiat des listes candidates.  

 
Une seule liste ayant été déposée après appel de candidatures, conformément aux 

dispositions de l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (sur renvoi 
de l’article L5211-1), les nominations ont pris effet immédiatement, dans l’ordre de la liste, et 
il en a été donné lecture par madame la présidente. La composition de la commission de 
délégation de service public d’exploitation du centre des congrès, du parc des expositions, du 
centre aquatique Aquacove et du haut débit s’établit ainsi :  

 
Membres titulaires : 

1 – Thomas FEREC 
2 – Annick PHILIPPE 
3 – Jean-Paul COZIEN 
4 – Anna Vari CHAPALAIN 
5 – Françoise DORVAL 
 

 
Membres suppléants : 

6 – Marie-Laure LE MEUR 
7 – Christian CORROLLER 
8 – Bernard JASSERAND 
9 – Erwan CROUAN 
10 – Jacques LE ROUX 

 
 
En outre, après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des 

suffrages exprimés, qu’il sera pourvu au remplacement d’un membre titulaire de la 



 

commission par le suppléant venant immédiatement après le dernier titulaire. Il sera procédé 
au renouvellement intégral de la commission lorsqu’il y aura impossibilité de pourvoir au 
remplacement des membres titulaires. 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Madame Isabelle ASSIH 
 

N° 46 
 
 
 
 

Décisions de la présidente prises par délégation du conseil communautaire 

__________ 
 
 

En application des dispositions de l’article L.5211-10 du Code général des 
collectivités territoriales, madame la présidente de Quimper Bretagne Occidentale a 
reçu délégation d’une partie des attributions du conseil communautaire dans les 
conditions fixées par la délibération n°1 en date du 23 juillet 2020. 

 
*** 

 
Madame la présidente informe le conseil communautaire des décisions suivantes, 

prises conformément à la délégation : 
 
 

NUMÉRO 
D’ORDRE  

DATE  INTITULÉ  

268.22.09 DFCP 16/09/2022 Travaux de création de réseaux secs de Quimper Bretagne 
Occidentale - BOUYGUES ENERGIES ET SERVICES - 
GARCZYNSKI TRAPLOIR CORNOUAILLE - 
CEGELEC INFRA BRETAGNE - 1 000 000,00 € HT 

269.22.09 DFCP 16/09/2022 Aménagement de l'éclairage public des ZA de Penhoad 
Braz 3 et 4, de Kergaben et de Kerlic - BOUYGUES 
ENERGIES ET SERVICES - 59 991,00 € HT 

270.22.09 DETI 16/09/2022 Vente d'un terrain sur le parc d'activités de Kerourvois 2 à 
Ergué-Gabéric à la SCI KERLOUB (CELTECH) 

271.22.09 DCSI 20/09/2022 Abonnement au Webdette – SELDON FINANCE – 
23 520 € HT 

272.22.09 DETI 20/09/2022 Tarif et location d'un bureau à l'atelier relai de Lannien à 
Edern au profit de l'entreprise "Maçonnerie Générale de 
l'Ouest" (Fikret CETIN) 

273.22.09 DEE 20/09/2022 Sensibilisation à la protection de l'environnement et la 
valorisation pédagogique du patrimoine naturel et semi-
naturel dans les écoles élémentaires de Quimper et 
d'Ergué-Gabéric - année scolaire 2022-2023 - 
BRETAGNE VIVANTE - 16 320€ net 

274.22.09 DCED 26/09/2022 Fourniture et livraison de 11 abris bac pour la collecte des 
biodéchets - COLLECTAL - 12 760,00 € HT 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 
275.22.09 DEE 26/09/2022 Prestations d'analyses microbiologiques de denrées 

alimentaires et contrôles divers -EUROFINS - 24 000€ 
HT 

276.22.09. DGS 26/09/2022 Contrat d'accueil tripartite - Association COALLIA - 
Mme SILINA Svetlana - locaux 14E avenue de la 
libération à Quimper 

277.22.09 DFCP 26/09/2022 Avenant n°1 au marché d'acquisition et de 
renouvellement des droits des licences Microsoft, 
abonnements aux services en ligne de Microsoft et 
prestations associées - ECONOCOM - sans incidence 
financière 

278.22.09 CAB 26/09/2022 Mandat spécial - Déplacement à Bordeaux pour la 32ème 
convention des intercommunalités de France 

279.22.09 DFCP 26/09/2022 Avenant n° 2 au marché de maîtrise d'oeuvre pour le 
réaménagement du Pôle d'échanges Multimodal (PEM) 
de Quimper - Groupement TER architectes - ARCADIS - 
NEY and Partners - CUESTA et CONCEPTO / + 275 
371,49 € HT 

280.22.09 DETI 30/09/2022 Mission de prospection pour capter des projets dans le 
cadre du pôle santé de Kerlic à Quimper - GEOLINK 
EXPANSION - 34 000€ HT 

281.22.09 DDS 30/09/2022 Piscines - épisode de canicule - vigilance rouge Météo 
France : gratuité des entrées piscines à Aquarive, Kerlan 
Vian à Quimper et à Aquacove à Briec, les 18 juillet 2022 
et 12 août 2022. 

282.22.09 DFCP 30/09/2022 Avenant n°1 au marché subséquent des travaux de 
renouvellement des réseaux d'eaux usées, d'eaux pluviales 
et d'eau potable - Avenue du Corniguel Quimper - 
Entreprise SPAC - Sans incidence financière 

283.22.09 DETI 30/09/2022 Mise à disposition de l'ancien Office de Tourisme, 7 rue 
des déesses 
Nom de l'organisme ou personne locataire : Association 
KempeR'Ose 

284.22.09 DETI 30/09/2022 Bail dérogatoire en faveur de monsieur François 
HIRRIEN pour la location d'un bureau dans les pépinières 
d'entreprises de Quimper 

285.22.09 DETI 30/09/2022 Location d'un bureau à l'atelier relai de Lannien à Edern 
au profit de l'entreprise "Une patte à la fois" (Annelyse 
DESBOIS) 

286.22.10 DFCP 03/10/2022 Avenant n°1 au marché de maîtrise d'œuvre pour la 
construction d'une grande salle évènementielle à vocation 
principale sportive - Groupement MARC MIMRAM 
ARCHITECTURE/DDL/MMI/ETHIS/ALHYANGE/AR
CHITECTURE ET 
TECHNIQUE/LOCOMOTION/APYC/A MAR 
PAYSAGISTES - moins value de 158 725,80 € HT 

287.22.10 DETI 03/10/2022 Location d'une salle de réunion à la Pépinière des 
Innovations en faveur de la société Terres d'Experts 

288.22.10 DETI 03/10/2022 Location d'une salle de réunion à la pépinière des 
innovations en faveur de la société EXINE CONSEIL 

289.22.10 DPEL 06/10/2022 Fourniture et livraison d'un véhicule utilitaire 2 ou 3 
places (type Citroën Berlingo, Renault Kangoo, Peugeot 
Partner ou équivalent) en carburation essence - 
ASCORIA - 19 723,16 € TTC 



 

 
290.22.10 DEE 06/10/2022 Prestation de maintenance des installations frigorifiques, 

des cellules de refroidissement rapide et de la 
climatisation du service commun de restauration - 
DALKIA FROID SOLUTIONS - 80 000€ HT maximum 

291.22.10 DCSI 06/10/2022 Fourniture, mise en œuvre et maintenance d'une solution 
logicielle de gestion du personnel - TIM TALENT – 
88 000 € H.T. 

292.22.10 DFCP 06/10/2022 Mission d'assistance pour la conclusion d'une convention 
de participation risque « prévoyance » assistance 
technique et juridique - ALCEGA - 25 000 euros HT 
maximum 

294.22.10 DCED 06/10/2022 Diagnostic structurel du génie civil de la STEP du 
Corniguel - GEOTEC SA - 88 000 € HT maximum 

295.22.10 DETI 06/10/2022 PASS Commerce et Artisanat, subvention de 7 500 € à 
monsieur François LE GRAND à Quimper 

296.22.10 DETI 06/10/2022 PASS Commerce et Artisanat, subvention de 7 500 € à 
monsieur Gianni VIOLO à Plomelin 

297.22.10 DETI 06/10/2022 PASS Commerce et Artisanat, subvention de 7 500 € à 
mesdames Estelle QUENTEL et Beryl NÉDELEC à 
Quimper 

298.22.10 DETI 06/10/2022 PASS Commerce et Artisanat, subvention de 7 500 € à 
monsieur Florian CROTTÉ à Quimper 

299.22.10 DETI 06/10/2022 PASS Commerce et Artisanat, subvention de 7 500 € à 
monsieur Nicolas CROTTÉ à Quimper 

300.22.10 DETI 07/10/2022 PASS Commerce et Artisanat, subvention de 4 739 € à 
monsieur Mathieu BODERÉ à Plogonnec 

301.22.10 DETI 07/10/2022 PASS Commerce et Artisanat, subvention de 7 500 € à 
monsieur Sébastien AURILLON à Plogonnec 

302.22.10 DETI 07/10/2022 PASS Commerce et Artisanat, subvention de 1 257 € à 
madame Nathalie DANIEL à Plogonnec 

303.22.10 DETI 07/10/2022 Accord de domiciliation sociale à la Pépinière 
d'entreprises de Lumunoc'h à Briec Société C3S 
Numériques - Thierry GUICHEN 

304.22.10 DETI 07/10/2022 Location de salles de réunion à la pépinière des 
innovations de Quimper en faveur de l'entreprise RPAE 
(ABOREAL) 

305.22.10 DFCP 17/10/2022 Travaux de finitions de voirie de la rue Guichaoua - ZAE 
de Kerdroniou - EUROVIA - 141 288,50 € HT 

306.22.10 DFCP 17/10/2022 Avenant n°1 au marché pour la fourniture et la livraison 
de denrées alimentaires issues de l'agriculture biologique 
- lot 3 légumes de 4ème gamme / KERLEG - sans 
incidence financière 

307.22.10 DFCP 17/10/2022 Contrat de maintenance / assistance et accompagnement 
méthodologique avec le cabinet Ressources Consultants 
Finances pour le logiciel REGARDS 

308.22.10 DCSI 20/10/2022 Abonnement annuel au service Téléalerte - F24 
GEDICOM - 26 000€ HT 

309.22.10 DRH 20/10/2022 Contentieux RH - C. Delmas - Autorisation d'ester en 
justice 

310.22.10 DFCP 20/10/2022 Avenant n°1 au marché de réfection des bacs tampons de 
la piscine Aquarive - Lot 1 : Réfection des canalisations 
PVC - SAS GUIBAN - 1 901,52 € HT 

 
*** 

 
Le conseil communautaire en prend acte. 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Pierre-André LE 
JEUNE 

 
N° 47 

 
 
 
 

Convention de groupement de commandes - Fourniture et maintenance d'un logiciel de 
gestion des actes et des instances 

__________ 
 
 
 
 

Afin de permettre à Quimper Bretagne Occidentale, au CCAS de Quimper, au 
CIAS de Quimper Bretagne Occidentale, au SIDEPAQ, au SIVALODET et au 
SYMESCOTO de publier une consultation commune pour bénéficier de conditions 
financières plus avantageuses pour la fourniture et la maintenance d’un logiciel de 
gestion des actes et des instances, il est proposé que ces personnes publiques créent un 
groupement de commandes. 

*** 
 
Afin de bénéficier de conditions tarifaires optimales, il est proposé de créer un 

groupement de commandes en application des articles L 2113-6 et L 2113-7 du Code de la 
Commande Publique et L5211-4-4 du Code Générale des Collectivités Territoriales intégrant 
Quimper Bretagne Occidentale, le CCAS, le CIAS de Quimper Bretagne Occidentale, le 
SIDEPAQ, le SIVALODET et le SYMESCOTO. 
 

Une convention constitutive définit les modalités de fonctionnement du groupement. 
 
La convention sera conclue pour une durée de 8 ans à compter de sa date de 

transmission au contrôle de légalité. 
 
Quimper Bretagne Occidentale assure les fonctions de coordonnateur. Ce dernier est 

chargé d’établir les cahiers des charges, d’organiser les consultations, d’analyser les offres, de 
signer et notifier les marchés publics, d’établir, signer et notifier les avenants éventuels. 

 
Chaque membre du groupement s’engage à prendre en charge la part des prestations 

qui lui incombe. 
 
La commission d'appel d'offres sera celle de Quimper Bretagne Occidentale. 
 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1 - de constituer un groupement de commandes avec le CCAS de la ville de 
Quimper, le CIAS de QBO, le SIDEPAQ, le SIVALODET et le 
SYMESCOTO pour la fourniture et la maintenance d’un logiciel de gestion des 
actes et des instances. 
 
2 - d’autoriser madame la présidente à signer la convention constitutive du 
groupement de commandes désignant Quimper Bretagne Occidentale comme 
coordonnateur. 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Madame Anna-Vari 
CHAPALAIN 

 
N° 48 

 
 

Signature de marchés publics après consultations 

__________ 
 

Il s’agit d’autoriser la signature de trois marchés publics. 
 

*** 
 

Lors de ses séances des 27 octobre et 17 novembre 2022, la commission d'appel 
d'offres a attribué les marchés publics suivants : 

 
 

- Conduite et maintenance des équipements techniques des piscines 
 

Le marché concerne la conduite et la maintenance des équipements techniques des 
piscines (conduite + P2 avec intéressement). 
 

La procédure de passation utilisée est l'appel d'offres ouvert en application 
des dispositions des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la 
commande publique.  

 
Il n’est pas prévu de décomposition en lots, l’objet du marché ne permettant pas 

l’identification de prestations distinctes. 
 
Le contrat prend la forme d’un accord-cadre à bons de commande avec montants 

minimum et maximum, attribué à un seul opérateur économique en application des articles L. 
2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande 
publique. 

 
Le marché sera conclu à compter de sa date de notification pour une durée de deux ans 

reconductible tacitement une fois. 
 
Les montants pour la période initiale de l'accord-cadre sont les suivants : 

 

Minimum HT Maximum HT 

180 000,00 400 000,00 € 
 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
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Les montants seront identiques pour la période de reconduction. 

L’attributaire est l’entreprise ENGIE ENERGIE SERVICES – ENGIE SOLUTIONS 
sise 4 rue Claude Chappe ZA Le Vallon 35230 NOYAL CHATILLON SUR SEICHE sur la 
base d’un devis estimatif de 181 110 euros HT pour la durée initiale du marché. 
 

 
- Fourniture, installation et livraison d’un équipement de collecte des déchets (châssis 

cabine et benne) 
 

Le marché concerne la fourniture, l’installation et la livraison d’un équipement de 
collecte des déchets (châssis cabine et benne) pour la Direction du cycle de l’eau, des déchets 
et de la propreté de Quimper Bretagne Occidentale. 
 

La procédure de passation utilisée est l'appel d'offres ouvert en application des articles 
L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique.  

 
Les prestations sont réparties en 2 lots : 

 

Lot Désignation 

1 Fourniture, installation et livraison d’un châssis cabine de PTAC 19 tonnes 

2 Fourniture, installation et livraison d’une benne de 16 m³ minimum équipée d’un 
lève-conteneurs 

 
Chaque lot fait l'objet d'un marché séparé.  
 
Les attributaires sont les suivants : 
 

- Pour le lot 01 : la société QUIMPER VEHICULES INDUSTRIELS sise 460 route de 
Rosporden 29000 QUIMPER, sur la base d’un devis de 163 000 euros TTC (dont 
1 000 euros de frais de mise à la route) ; 

- Pour le lot 02 : la société FAUN ENVIRONNEMENT sise 625 rue du Languedoc 
07502 GUILHERAND GRANGES, sur la base d’un devis de 87 239 euros HT, soit 
104 686,80 euros TTC. 
 
 
Lors de la séance du 17 novembre 2022, la Commission commande publique a 

également émis un avis favorable concernant le marché public suivant : 
 

- Prestations de médecine du travail pour le suivi médical des agents 
 

Le marché concerne la réalisation de prestations de médecine du travail pour le suivi 
médical des agents. 
 
 Le contrat s’exécute dans le cadre d’un groupement de commandes, conformément à 
l’article L. 2113-6 du Code de la Commande publique avec les collectivités et établissements 
publics suivants : 
 

• Ville de Quimper 



 

• Quimper Bretagne Occidentale (QBO) 
• Centre communal d’action sociale (CCAS) de Quimper 
• Centre intercommunal d’action sociale (CIAS) de QBO. 

 
Le coordonnateur du groupement est Quimper Bretagne Occidentale. Il est mandaté 

pour établir le cahier des charges, organiser la consultation, analyser les offres, signer et 
notifier le marché public au nom de l’ensemble des membres du groupement. En revanche, 
chaque membre du groupement sera en charge de l’exécution de la partie du marché qui le 
concerne. 
 

Le marché porte sur des prestations de médecine du travail, d’hygiène et de sécurité 
pour les agents des services de la Ville de Quimper, de la Communauté d’agglomération de 
Quimper Bretagne Occidentale, du CCAS de Quimper et du CIAS de QBO. 

Ce marché public a été passé sous la forme d’un marché négocié sans publicité ni mise 
en concurrence préalables, conformément à l’article R. 2122-2 du Code de la commande 
publique, aucune offre n’ayant été déposée dans les délais prescrits lors d’une première 
consultation (consultation n° 5M22002 déclarée infructueuse par arrêté n° 1.22.033 DFCP du 
02 août 2022). 

Il n’est pas prévu de décomposition en lots, l’objet du marché ne permettant pas 
l’identification de prestations distinctes. 

 
Le contrat prend la forme d’un accord-cadre à bons de commande avec un montant 

maximum, attribué à un seul opérateur économique, en application des articles L. 2125-1 1°, 
R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. 

 
Le marché sera conclu à compter du 1er janvier 2023 pour une durée de quatre ans. 

 
Le montant maximum des prestations pour la durée de l’accord-cadre est le suivant : 

 

Maximum HT 

900 000,00 € 
 

  La répartition indicative globale, pour chaque membre du groupement, se décompose 
comme suit : 

 
Entité Répartition 

Ville de Quimper 31% 

Quimper Bretagne Occidentale 36% 

CCAS de Quimper 14% 

CIAS de QBO  19% 

TOTAL 100% 
 



 

 
L’attributaire est l’association SANTÉ AU TRAVAIL EN CORNOUAILLE (STC), 

sise 2 rue Louison Bobet – ZAC de Kerdroniou – 29018 QUIMPER Cedex, sur la base de la 
grille tarifaire suivante :  
 

Prestations Tarifs HT 

Cotisation forfaitaire (par agent) 93.00 € 

Visite nouveau salarié 93.00 € 

Absence à la visite  45.00 € 

 
 Ces conditions tarifaires pourront être réajustées annuellement, à la date anniversaire du 
contrat (1er janvier), sur proposition du titulaire, dans la limite de 5% d’augmentation par an. 

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à signer ces marchés publics. 
 

 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Madame Isabelle ASSIH 
 

N° 49 
 
 
 
 

Rapport annuel d'activité 2021 

__________ 
 
 
 
 

 
 
Il est proposé au conseil communautaire de prendre connaissance du rapport d’activité 

de Quimper Bretagne Occidentale pour l’année 2021. 
 
Le présent rapport d’activité vient en complément du compte administratif. 
 
 

*** 
 
Le conseil communautaire en prend acte. 
 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
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compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
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QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Dominique LE ROUX 
 

N° 50 
 
 
 
 

Décision modificative n°3 

__________ 
 
 

Les décisions modificatives viennent modifier les autorisations budgétaires 
initiales pour tenir compte des événements de toute nature susceptibles de survenir en 
cours d’année tout en respectant l’équilibre du budget. 
 
 

*** 
 
 

Les dépenses nouvelles détaillées et présentées par budget sont financées soit par des 
lignes de dépenses imprévues, soit par des ressources nouvelles ou un sur-équilibre ou par 
suppression de crédits antérieurement votées. 

 
La décision modificative retrace également les ajustements nécessaires aux écritures 

d’ordre budgétaire liés aux amortissements. 
 
 
I/ Les dépenses nouvelles financées sur le budget principal :  

 
Dépenses financées par la provision pour dépenses imprévues (chapitre 022) : 

 
020.6531.210 Indemnités des élus / augmentation point d’indices  30 500,00 €
020.63512.111 Complément taxe foncière 2022  10 100,00 €
020.6227.111 Honoraires / contentieux  8 750,00 €   
95.6132/614.111 Loyers et charges / office du tourisme  5 010,00 €
020.6518.130 Redevances informatiques  70 000,00 €
01.6866.300 Provision / dissolution SAFI 2 362,00 €

 Total 126 722,00 € 

 
 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
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(accusé de réception du  14/12/2022) 
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Dépenses nouvelles financées par des économies réalisées sur d’autres chapitres 
 
020.2051.71002 Logiciels informatiques  

(financés par le matériel informatique et réseaux fibres noires)  
57 000,00 € 

95.2181.59508 Surcoût travaux aménagement office du tourisme de 
Locronan (coût total du surcoût 43 300 € /136 000 €, financé par 
les crédit travaux fourrière animale) 

28 300,00 € 

01.261.300 Participation au capital de l’Agence France Locale 
(DCC du 3/11/2022, financée par les emprunts en 
capital)  

27 100,00 € 

520.2031.11732 Etude maîtrise d’œuvre / réalisation ferme maraîchère  
(financée par les travaux/ ferme maraîchère)  

35 000,00 € 

64.2158.64529 Acquisition bac à sable / crèche Bambi Ergué-Gabéric  
(financés par les travaux/crèches) 

1 000,00 € 

321.6238/6135 Animations / réseau des médiathèques 
(financées par le crédit acquisition matériels médiathèque) 

3 500,00 € 

90.6574.950 Subventions de fonctionnement / soutien au 
développement économique 
(financées par les aides à l’investissement /entreprises) 

113 335,00 € 

70.657362.610 Complément subvention CCAS / AMI logement 
d’abord  
Délibération du conseil communautaire du 22/09/2022 
(financée par les honoraires / amélioration de l’habitat)  

55 292,00 € 

422.6745.710 Nouveau dispositif « coup de pouce » pour les jeunes 
Délibération du conseil communautaire du 5/11/2022 
(financées par l’ancien dispositif prêts jeunes)  

24 650,00 € 

413.67443.712 Lignes d’eau complémentaires / Aquacove  
(financées par le chapitre 011 fonctionnement Piscines) 

2 075,00 €  

 
 
II/ Les dépenses nouvelles financées sur les budgets annexes  
 
 
Sur le budget assainissement DSP 
 
Dépenses financées par le sur-équilibre du budget:   
 
6541 Admissions en non-valeur  4 350,00 € 

 
Sur le budget SPANC 
 
Dépenses financées par le sur-équilibre du budget :  

 
2182 Achat véhicule électrique / contrôleur 

(coût global : 33 032 € ) 
15 703,00 € 

6541 Admissions en non-valeur 895,00 € 

6718 Annulation subvention  rattachée non perçue 2 400,00 € 

 



 

Sur le budget location bâtiments économiques: 
 
Dépenses nouvelles financées par des économies réalisées sur d’autres chapitres 

 
6541 Admissions en non-valeur  

(financées par le crédit honoraire/pépinières) 
1 900,00 € 

 
Sur le budget transports urbains :  
 
Dépenses nouvelles financées par des économies réalisées sur d’autres chapitres 

 
2315 Travaux aménagement accessibilité quais bus 

(financés par le matériel spécifique d’exploitation) 
2 000,00 € 

 
Sur le budget eau affermé:  
 
Dépenses financées par le sur-équilibre du budget:  

 
605 Remboursement à la SAUR pertes liées à l’achat 

complémentaire d’eau au SMA et au SPAG (2017/2022) 
416 000,00 € 

 
Sur le budget eau régie 
 
Dépenses financées par le sur-équilibre du budget:  
 
6541 Admissions en non-valeur  13 550,00 € 

 
Sur le budget assainissement régie 
 
Dépenses financées par des économies réalisées sur d’autres chapitres 

 
6541 Admissions en non-valeur  

(financées par le chapitre 011) 
7 475,00 € 

 
Sur le budget activités portuaires 
 
Dépenses financées par le sur-équilibre du budget:  

 
2031 Études / diagnostic murs de soutènement des anciens chais du 

Corniguel  
35 000,00 € 

 
Sur le budget énergies renouvelables 
 
Dépenses nouvelles financées par les ventes supplémentaires de biométhane (compte 

703) 
 

6061 Achat de matières premières (boues STEP) 113 000,00 € 

 



 

Sur le budget restauration collective 
 
Dépenses nouvelles financées par le sur-équilibre du budget: 

 
6218 Frais de personnel (prestations centre de gestion)  40 000,00 € 

 
 
III/ Les inscriptions nécessaires aux écritures d’ordre  
 
Des ajustements sont nécessaires en dépenses et en recettes pour émettre les écritures 

d’ordre de dotations aux amortissements :  
  

Budget principal Dotation aux amortissements  
(chapitre 040 et chapitre 042) 

130 550,00 € 

Budget principal Amortissement des subventions reçues 
((chapitre 040 et chapitre 042) 

2 915,00 € 

Budget Transports 
Urbains 

Dotation aux amortissements  
(chapitre 040 et chapitre 042) 

10 000,00 € 

 
 

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, de modifier les montants des votes des chapitres du budget primitif. 
 

 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Jean-Paul COZIEN 
 

N° 51 
 
 
 
 

Fusion des deux budgets annexes eau potable et des deux budgets annexes 
assainissement 

__________ 
 
 
 
 

A la création de la communauté d’agglomération au 1 er janvier 2017, quatre 
budgets annexes ont été créés pour suivre par mode de gestion les compétences eau 
potable et assainissement. La fusion de ces budgets par compétence et non par mode de 
gestion nécessite le vote du conseil communautaire.  

 
*** 

 
La communauté d’agglomération de Quimper Bretagne Occidentale exerce depuis le 

1erjanvier 2017, les compétences eau potable et assainissement de l’ensemble du territoire. 
 
La création de Quimper Bretagne Occidentale résultant de la fusion de Quimper 

Communauté et du Pays Glazik a amené la création d’un budget par mode de gestion, tant 
pour la gestion de l’eau que pour la gestion de l’assainissement des eaux usées. 

 
- budget annexe eau potable affermé ; 
 
- budget annexe eau potable régie ; 
 
- budget annexe assainissement affermé ; 
 
- budget annexe assainissement régie. 

 
La cour administrative d’appel de Nantes s’est prononcée, par jugement du 8 janvier 

2021, sur la possibilité d’un budget unique par activité regroupant plusieurs modes de gestion 
et impose même cette solution de gestion sur le principe de l’unité budgétaire. 

 
Toutefois, ce budget annexe doit pouvoir retracer par un suivi analytique les 

opérations de chaque mode de gestion de ce service pour se conformer aux différentes 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
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44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

obligations afférentes aux SPIC. Ce suivi analytique doit en effet permettre de dissocier le 
coût de chacun des modes de gestion. 

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, du regroupement dans un même budget annexe, dès l’exercice 2023, des recettes et 
dépenses afférentes à l’exercice de chacune des deux compétences : 

 
- budget annexe eau potable (regroupement des budgets annexes eau régie et eau 
affermé) ; 
 
- budget annexe assainissement collectif (regroupement des budgets annexes 
assainissement régie et assainissement affermé). 

 
Ces budgets annexes, services publics industriels et commerciaux relèvent du plan 

comptable M49. 
 

 



 

 
 

Débats sur le rapport n°51 : 
 
 
M. Cozien : « L’objectif de ce rapport est d’entériner la vision « unifiée » des budgets 
concernant l’eau et l’assainissement, peu importe le mode de gestion. Aujourd’hui, sur 
chacune des compétences, nous avions un budget délégation et un budget régie. Nous 
appliquons une jurisprudence de la Cour d’appel de Nantes. C’est ainsi qu’en termes 
d’application du principe de l’unité budgétaire par rapport à la compétence exercée, il faut 
fusionner les deux budgets. À partir du prochain exercice, nous aurons donc un budget Eau et 
un budget Assainissement qui intègrent l’ensemble de la problématique. Cela n’empêche pas 
de conserver, par ailleurs, une approche plus analytique qui permet de voir comment cela 
fonctionne dans le mode de gestion en délégation et dans le mode de gestion en régie.  
 
L’intérêt de cette globalisation est principalement, en termes de capacité à investir sur la 
problématique eau, de disposer d’une capacité globale qui est celle de QBO, au bénéfice de 
tout le territoire, alors qu’aujourd’hui, il y avait une capacité d’investissement « régie » d’un 
côté et une capacité d’investissement « délégation de service public » de l’autre.  
 
Pour ne pas trahir de secret, puisque vous avez lu le rapport, la capacité d’investissement de 
la régie était historiquement faible pour des raisons qui ne sont pas à l’ordre du jour ce soir. 
L’idée est de donner à la régie la possibilité de faire certains travaux de structuration de 
réseaux qu’elle n’avait pas forcément la possibilité de faire tant que ces budgets n’étaient pas 
unifiés. » 
 
Mme Assih : « Merci, Jean-Paul. Y a-t-il des demandes d’intervention ? » 
 
M. Fontaine : « D’un point de vue financier, cela va-t-il complexifier le suivi, la gestion ? 
Nous ne voyons pas comment une régie qui a, aujourd’hui, comme tu l’as dit, des difficultés à 
investir, va investir, demain, avec la capacité d’investissement de QBO… Les sources de 
financement ne seront pas les mêmes… Nous aurons ainsi des investissements globaux pour 
des sources de financement, des rentrées différentes. Quand on parle de suivi analytique, cela 
signifie que chaque rentrée va correspondre à chaque sortie, mais là, on a l’impression que 
c’est une rentrée commune et des dépenses différées... » 
 
M. Cozien : « Quand je parle de suivi analytique, c’est une approche de gestion. Nous serons 
en mesure de voir comment la régie gère et quel autofinancement elle dégage. Et de même en 
ce qui concerne la délégation de service public. Ensuite, l’unification des budgets est une 
simplification. Il n’y aura plus qu’un budget à suivre là où il y en a deux aujourd’hui. 
 
Sur la question de la ressource financière pour investir – car l’enjeu est vraiment là 
aujourd’hui -, dans le cadre du secteur en délégation, il y a des communes à forte 
concentration d’habitants, urbaines, et d’autres qui le sont moins. Aujourd’hui, dans le 
secteur en délégation, si nous avons un investissement à faire à Guengat ou à Quimper, ce 
n’est pas tout à fait la même chose : d’un côté, nous sommes sur un secteur très urbain, avec 
des performances de réseau sensiblement plus hautes qu’en secteur rural, etc. Mais je dirais 
qu’il y a une approche ʺservice publicʺ, globalement sur le territoire, une mutualisation des 
ressources. 
 



 

Lorsque QBO a été créée, nous avons gardé, d’une certaine façon, d’un côté, l’ex-Pays 
Glazik et Quéménéven et, de l’autre côté, le secteur de l’ex-Quimper Communauté. Mais en 
fait, la jurisprudence nous indique que nous devons tout fusionner dans la gestion. C’est donc 
administratif.  
 
Par ailleurs, en termes de capacité à investir, nous mutualisons sur un nombre de communes 
plus large. Si je prends Locronan, Plogonnec ou Guengat, la capacité d’investissement n’est 
pas générée uniquement par l’exploitation de ces trois communes qui ont des linéaires plus 
importants à entretenir pour desservir les habitants. Aujourd’hui, nous mutualisons, nous 
avons une approche « citoyens de QBO », une approche globale sur l’ensemble du territoire 
de QBO. Si nous regardons l’autofinancement dégagé, commune par commune, il est clair 
que le paysage n’est pas uniforme. À certains endroits, il est plus facile d’optimiser la gestion 
qu’à d’autres. Aujourd’hui, nous formons une communauté. Il y a un service public, il y a une 
solidarité financière. Si je suis un habitant de Quimper, je peux être critique par rapport à 
cela, mais nous avons choisi d’unir notre destin. Et la solidarité financière, telle qu’elle est 
préconisée par la Cour d’appel de Nantes, ce n’est, ni plus ni moins, que cela. Je ne sais pas 
si j’ai répondu à la question ? » 
 
M. Fontaine : « C’est très clair, merci de cette réponse, mais je voudrais une précision 
complémentaire : dans un principe de bonne gestion, ne faudrait-il pas à la fin unifier les 
modes de gestion entre les territoires ? Nous avons l’impression que nous rencontrerons des 
difficultés même d’un point de vue opérationnel. N’aurons-nous pas des pertes en ligne, non 
pas d’eau mais d’argent, dans ce double système de gestion ? Pouvons-nous envisager à 
terme d’unifier ces deux modalités ? » 
 
M. Cozien : « C’est tout l’intérêt justement de regarder la dimension analytique, de 
continuer à regarder ce que cela donne pour le territoire en régie. Je ne peux pas tirer de 
conclusion avant d’avoir vu ce que cela donne. Je pense qu’il est important de pouvoir 
comparer. Cela étant, nous avons décidé de nous organiser ainsi, avec deux territoires 
géographiques. La cible est, probablement, d’aller vers un seul mode de gestion, mais encore 
faut-il démontrer qu’en avoir deux serait dispendieux.  
 
Généralement, avoir des possibilités de comparer, cela tire vers le haut. Nous avons parlé 
tout à l’heure du cas de la fibre optique, du monopole d’Orange et du démembrement du 
service, etc. À un moment, cela peut être utile de pouvoir comparer... Je ne peux pas dire de 
manière absolue ʺil faut comparerʺ ou ʺce n’est qu’une étape vers une unificationʺ. Je pense 
que nous devons nous donner le temps de voir comment cela va se passer. En tout état de 
cause, ce qui est le plus important, c’est de contrôler ce qui se passe, quel que soit le mode de 
gestion. C’est un des enjeux des cahiers des charges, en cours d’élaboration, par rapport aux 
consultations pour les marchés futurs : définir d’entrée de jeu les modalités de contrôle. 
 
J’étais à Plogonnec en début de semaine. Nous avons évoqué la qualité de service à avoir vis-
à-vis des habitants. Dans ʺqualité de serviceʺ, il y a l’efficience du service mais aussi le prix 
du service. J’espère avoir répondu aux interrogations. » 
 
Mme Assih : « Les années qui sont devant nous serviront justement à comparer les différents 
modes de gestion, pour aller peut-être vers des propositions différentes. Là, il est prématuré 
d’en parler même si, évidemment, nous partageons tous ce questionnement. » 
 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Daniel LE BIGOT 
 

N° 52 
 
 
 
 

Avance de trésorerie de Quimper Bretagne Occidentale à son budget annexe déchets 

__________ 
 
 

Par délibération du 3 novembre dernier, le conseil communautaire a acté la 
création du budget annexe collecte et traitement des déchets à partir de l’exercice 2023.  

 
Ce budget annexe est une régie dotée d’une autonomie financière. Le versement 

d’une avance de trésorerie par le budget principal est nécessaire pour le démarrage de 
l’exercice 2023. 

*** 
 
Par délibération du 3 novembre dernier, le conseil communautaire a acté la création du 

budget annexe collecte et traitement des déchets. 
 
La délibération précise que ce service public administratif est suivi au sein d’un 

budget annexe dotée de l’autonomie financière.  
 
Afin d’abonder la trésorerie de ce nouveau budget annexe, il est proposé le versement 

d’une avance remboursable de 600 000 € du budget principal au budget annexe collecte et 
traitement des déchets. 

 
Cette avance sera remboursée avant le 31/12/2023. 
 
Il est à noter que les versements et les encaissements se feront par opérations non 

budgétaires (opérations sur des comptes de tiers à la trésorerie). 
 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1 - d’accorder une avance de trésorerie de 600 000 € au budget annexe collecte et 
traitement des déchets ; 
 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

2 - d’autoriser le comptable municipal de procéder aux opérations de versement 
de cette avance du budget principal au budget annexe. 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
Rapporteur : 

Monsieur Jacques LE ROUX 
 

N° 53 
 
 
 
 

Ouverture des quarts de crédits en investissement avant adoption du budget 

__________ 
 
 

Dans l’attente du vote du budget et pour permettre la continuité du service 
public, il est proposé d’autoriser l’exécutif à pouvoir engager, liquider et mandater les 
crédits d’investissement dans la limite d’un quart de l’exercice précédent. 

 
*** 

 
Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er 

janvier de l'exercice auquel il s'applique, l’article L 1612-1 du CGCT prévoit que l'exécutif 
d’une collectivité territoriale ou d’un EPCI est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de 
mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la 
section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 

 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 

annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 
 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du 

budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale ou de l’EPCI peut, sur 
autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, 
non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

 
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des 

crédits. 
 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable 

est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-
dessus. 

 
Il est rappelé que le conseil communautaire a délibéré sur la création en 2023 du 

budget annexe collecte et traitement des déchets et de 2 budgets annexes eau et 
assainissement correspondant au regroupement par compétence des 4 budgets annexes eau et 
assainissement DSP et régie. 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 
Par conséquent, 
- les ¼ de crédits de la fonction 812 (déchets) seront intégrés au nouveau budget 

annexe des déchets ; 
- les ¼ de crédits des budgets annexes eau régie/DSP et assainissement régie/DSP 

cumulés seront intégrés aux 2 nouveaux budgets fusionnés. 
 

*** 
 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 
exprimés, d’autoriser l’exécutif à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 
dans les limites suivantes représentant un quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 
précédent (hors AP/CP et reports). : 
 
 

BUDGET PRINCIPAL 
 
Chapitre comptable crédits ouverts 2022 

(hors AP/CP et reports) 

Crédits ouverts fonction 

812 (déchets) à enlever 

Quart  de crédits 2023 

(hors déchets) 

20 1 986 322   -8 587                   494 434   

204 11 361 197           0 2 840 299 

21 2 574 690 -183 000          597 922          

23         3 835 758   -807 608        757 037   

27 26 500 0             6 625   

 Total 19 784 467 -999 195 4 696 317 

 
 

SPANC 
 
chapitre comptable crédits ouverts 2022 (hors AP/CP 

et reports) Quart  de crédits 2023 

21                   20 597                    5 149   

 Total 20 597 5 149 

 
 

TRANSPORTS URBAINS 
 
Chapitre comptable crédits ouverts 2022 (hors AP/CP 

et reports) 

Quart  de crédits 2023  

20 30 000                  7 500 

21 1 174 000   293 500 

23 528 000  132 000 

 TOTAL 1 732 000 433 000 

 
 

VALORISATION ENERGIES RENOUVELABLES 
 
Chapitre comptable crédits ouverts 2022 (hors AP/CP 

et reports) 

Quart  de crédits 2023  

23                   97 900   24 475 

 TOTAL 97 900 24 475   

 



 

LOCATION BATIMENTS ECONOMIQUES 
 
Chapitre comptable crédits ouverts 2022 (hors AP/CP 

et reports) 

Quart  de crédits 2023  

20                 9 870   2 467   

21                   5 629   1 407   

23 87 501             21 876   

 TOTAL              103 000   25 750 

 
 

RESTAURATION COLLECTIVE 
 
Chapitre comptable crédits ouverts 2022 (hors AP/CP 

et reports) 

Quart  de crédits 2023  

20             6 370 1 592 

21 218 630 54 658 

23 12 000 3 000 

 TOTAL 237 000             59 250   

 
 

Pour les nouveaux budgets annexes créés sur l’exercice 2023 : 
 
 
BUDGET ANNEXE COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS (f onction 

812 du budget principal) 
 
Chapitre comptable crédits ouverts 2022 (hors AP/CP 

et reports) 

Quart  de crédits 2023  

20 8 587                               2 147  

21              183 000  45 750  

23 807 608          201 902   

Total  999 195             249 799 

 
 

Pour mémoire EAU POTABLE REGIE 
 
Chapitre comptable crédits ouverts 2022 (hors AP/CP 

et reports) 

Quart  de crédits 2023  

20 32 000 8 000   

21 115 000 28 750 

23 980 000 245 000 

 Total 1 127 000   281 750 

 
 

Pour mémoire EAU POTABLE DSP  
 
Chapitre comptable crédits ouverts 2022 (hors AP/CP 

et reports) 

Quart  de crédits 2023  

20                   158 920  39 730 

21 44 770 11 192 

23                   2 520 000   630 000   

Total 2 723 690 680 922 

 



 

 
FUSION DES 2 BUDGETS ANNEXES –CREATION DU NOUVEAU BUDGET 

EAU 
 
Chapitre comptable crédits ouverts 2022 (hors AP/CP 

et reports) 

Quart  de crédits 2023  

20                   190 920  47 730 

21 159 770 39 942 

23                   3 500 000   875 000   

Total 3 850 690 962 672 

 
 

Pour mémoire ASSAINISSEMENT REGIE 
 
Chapitre comptable crédits ouverts 2022 (hors AP/CP 

et reports) 

Quart  de crédits 2023  

20                 63 000               15 750  

21              107 942  26 985  

23           496 610  124 153   

  667 552             166 888 

 
 

Pour mémoire ASSAINISSEMENT DSP 
 
Chapitre comptable crédits ouverts 2022 (hors AP/CP 

et reports) 

Quart  de crédits 2023  

20                 360 000               90 000  

21              50 000  12 500  

23           5 130 000 1 282 500   

  5 540 000             1 385 000 

 
 

FUSION DES 2 BUDGETS ANNEXES –CREATION DU NOUVEAU BUDGET 
ASSAINISSEMENT 
 
Chapitre comptable crédits ouverts 2022 (hors AP/CP 

et reports) 

Quart  de crédits 2023  

20 423 000                               105 750  

21              157 942  39 485  

23 5 626 610          1 406 653   

  6 207 552             1 551 888 
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__________ 
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N° 54 

 
 
 
 

Approbation de la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT): 
service commun informatique 

Adoption des montants d'Attribution de Compensation (AC) pour l'année 2022 
Adoption des montants de la Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) pour l'année 2022 

__________ 
 
 
 
 

Un service commun informatique a été créé par QBO. Chaque année, il facture aux 
membres de ce service commun le coût des prestations, d’une part en fonctionnement, 
d’autre part en investissement. 

 
La Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) s’est 

réunie le 17 novembre 2022. 
 

*** 
 
Le montant des AC définitives pour 2022 est donc à adopter. 
 
Enfin, le montant des DSC pour 2022 est à reconduire et à adopter 
 
Approbation du procès-verbal de la CLECT du 17 novembre 2022. 
 
Cette facture peut être réglée par deux méthodes et même par un mélange de ces deux 

méthodes : 
 

- émission d’un titre de recette par l’EPCI et émission d’un mandat par la commune 
membre ; 
 
- réfaction de l’attribution de compensation de la commune du montant de la 
facture ; 
 
- réfaction partielle forfaitaire de l’AC et émission complémentaire du reste à 
charge de la facture non couverte par l’AC. 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 

L’intérêt d’une réfaction même partielle de l’attribution de compensation (AC) est 
d’améliorer d’une part le coefficient d'intégration fiscale (CIF) de l’EPCI et d’autre part 
d’optimiser le potentiel financier intercommunal agrégé des communes pour optimiser le 
classement dans l’accès aux dotations de solidarité et limiter les conséquences à la baisse des 
dotations forfaitaires. 
 

Il est donc proposé de réaliser une réfaction partielle des AC (en fonctionnement et en 
investissement) des communes membres du service commun.  

 
 
Cette réfaction prend comme base : 
 

- en fonctionnement, 90 % de la moyenne des factures 2020 et 2021 ; 
 

- en investissement, 50 % de la moyenne des factures 2020 et 2021. 
 
Chaque année, il sera déduit en paiement de la facture finale la part déjà financée par l’AC. 

L’émission de titre et de mandat opérant sur la part résiduelle. 
 
 



 

 

 

Commune  

Montant facture 

2020 

fonctionnement 

Montant facture 2020 

investissement 

Montant facture 

2021 

fonctionnement 

Montant facture 

2021 

Investissement 

Moyenne des deux 

années 

Fonctionnement 

90 % facture = 

réfaction d'AC 

 

Moyenne des deux 

années Investissement 

50 % facture = 

réfaction d'AC 

Briec               37 855                13 705                  57 257                21 382                   47 556                   42 800                      17 544               8 772    

Edern               25 289                11 114                  27 715                10 972                   26 502                   23 852              11 043               5 522    

Ergué Gaberic             151 778                57 412                145 708                54 323                148 743                 133 869                      55 868             27 934    

Guengat                  7 286                  2 362                    8 572                   2 634                     7 929                     7 136                        2 498               1 249    

Landrevarzec               25 845                11 165                  18 624                   7 891                   22 235                   20 011                        9 528               4 764    

Landudal                                -                              -                                -                       -      

Langolen                                -                              -                                -                       -      

Locronan                                -                              -                                -                       -      

Plogonnec               12 108                  3 692                  20 102                   5 324                   16 105                   14 495                        4 508               2 254    

Plomelin                                -                              -                                -                       -      

Ploneis                                -                              -                                -                       -      

Pluguffan               21 449                  6 369                  24 423                   7 270                   22 936                   20 642                        6 820               3 410    

Quéménéven               12 177                  5 615                  16 276                   6 211                   14 227                   12 804                        5 913               2 957    

Quimper          1 560 114             517 289            1 755 782              397 563             1 657 948             1 492 153                   457 426          228 713    

Total          1 853 901             628 723            2 074 459              513 570             1 964 180             1 767 762                   571 147          285 573    



 

 

L’ensemble des communes a répondu positivement. Il est demandé d’étudier pour 
l’avenir, pour les communes qui le souhaitent, un mécanisme de réfaction totale variant 
chaque année en fonction de la réalité du montant de la facture. 

 
Il est à noter que le passage en CLECT est facultatif mais néanmoins apprécié. 
 
Il est proposé au conseil communautaire d’en prendre acte. 

 
De fait, le montant définitif des attributions de compensation 2022 est à modifier. 

 
Adoption du montant des attributions de compensation définitive 2022  
 
 
Montant des AC :  
 
 

AC fonctionnement 

définitive 2021 

AC Investissement 

définitive 2021 

Réfaction d'AC 

fonctionnement 

informatique 

Réfaction d'AC 

investissement 

informatique 

AC fonctionnement 

définitive 2022 

AC Investissement 

définitive 2022 

Briec                 2 004 423  -              89 451  -             42 800    -                 8 772                    1 961 623  -                  98 223  

Edern                    364 397  -              20 340  -             23 852    -                 5 522                       340 545  -                  25 862  

Ergué-Gaberic                 2 517 859  -              71 186  -           133 869    -               27 934                    2 383 990  -                  99 120  

Guengat                    150 233                          -    -               7 136    -                 1 249                       143 097  -                     1 249  

Landrevarzec                    353 518  -              18 062  -             20 011    -                 4 764                       333 507  -                  22 826  

Landudal                    121 510  -                8 659                         -                               -                         121 510  -                     8 659  

Langolen                    108 078  -                7 825                         -                               -                         108 078  -                     7 825  

Locronan                       50 636                          -                           -                               -                           50 636                               -    

Plogonnec                    189 661                          -    -             14 495    -                 2 254                       175 167  -                     2 254  

Plomelin                    423 941  -              27 800                         -                               -                         423 941  -                  27 800  

Ploneis                    108 489  -                4 439                         -                               -                         108 489  -                     4 439  

Pluguffan                    588 517  -                4 669  -             20 642    -                 3 410                       567 875  -                     8 079  

Quéménéven                       37 076  -                8 126  -             12 804    -                 2 957                         24 272  -                  11 083  

Quimper -                  308 161  -            434 885  -       1 492 153    -             228 713    -              1 800 314  -                663 598  

Total                 6 710 177  -            695 442  -       1 767 762    -             285 573                    4 942 415  -                981 015  

 
 

La communauté d’agglomération a adopté un pacte de solidarité fiscale et financière 
en 2021. 

 
Parmi les mesures instituées par ce pacte, une dotation de solidarité communautaire 

(DSC) a été mise en place. 
 
Une DSC est instaurée formellement pour un an, il convient donc de renouveler son 

adoption pour l’exercice 2022. 
 
Régie par les dispositions de l’article L 5211-28-4 du CGCT, l’instauration d’une DSC 

répond à un cadre donné. 



 

 

À noter que la DSC est instituée annuellement et sa prorogation nécessite une 
délibération annuelle. 

 
Si la répartition est libre, 35 % au moins de l’enveloppe doit être répartie sur deux 

critères légaux, à savoir les écarts de revenus des habitants et les écarts au potentiel financier. 
 
La répartition de DSC qui est proposée tient compte de ces prescriptions, à savoir une 

répartition libre pour 65 % au titre des compensations des effets de la fusion de 2017 et 35 % 
au titre des critères légaux. 
 
 

  
DSC 

compensatoire 
DSC critères 

légaux Total 

Briec                    94 000                   10 000           104 000  

Edern                    88 000                     4 000             92 000  

Ergué-Gabéric                    13 000             13 000  

Guengat                      3 000               3 000  

Landrévarzec                    38 000                     3 000             41 000  

Landudal                    32 000                     2 000             34 000  

Langolen                    12 000                     2 000             14 000  

Locronan                      1 000               1 000  

Plogonnec                      6 000               6 000  

Plomelin                      7 000               7 000  

Ploneis                      5 000               5 000  

Pluguffan                      7 000               7 000  

Quéménéven                    57 000                     2 000             59 000  

Quimper                  107 000           107 000  

Total                  321 000                 172 000           493 000  
 
 

 
*** 

 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, pour l’exercice 2022, d’adopter, la DSC ainsi que les AC selon les conditions ci-
dessus présentées. 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 8 décembre 2022 
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N° 55 

 
 
 
 

Modification du tableau des emplois 

__________ 
 

Il est proposé au conseil communautaire d’adopter une modification du tableau 
des emplois.  

*** 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

 
Vu le code général de la fonction publique,  

 
Conformément à l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique, les 

emplois des collectivités territoriales sont créés par l’organe délibérant. Il appartient donc au 
conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois permettant le bon fonctionnement des 
services.  
 

Il apparait aujourd’hui nécessaire de procéder à une modification du tableau des 
emplois suite à des réorganisations de services présentées au comité technique du 14 
novembre 2022. 
 
Créations d’emplois permanents (1) : 
 

EMPLOIS DIRECTION  
GRADE 
MINIMUM 

GRADE 
MAXIMUM OBSERVATIONS 

Service commun de l’administration commune 

Agent de nettoyage 
des locaux à temps 

complet 

(Postes n°329) 

 

 

DPEL Echelle C1 Echelle C3 Modification de 
la quotité 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Service 100% communautaire 

Chef de service 
technique 

(Poste 695) 

DCEDP Ingénieur Ingénieur 
principal 

Création 

 

 
(1) Emploi qui, pour les besoins du service, peut être occupé par un agent contractuel en cas de recrutement 

infructueux de fonctionnaire dans les conditions fixées par l’article L332-8,2°du code général de la fonction 
publique 

 

Création d’emploi non permanent (2) :  

EMPLOIS DIRECTION  GRADE 
MINIMUM 

GRADE 
MAXIMUM 

OBSERVATIONS 

Service 100% communautaire 

1 responsable d’une 
unité 

(Poste n°692) 

DEEJ Rédacteur Attaché Création 

 
(1) Contrat de projet conformément aux articles L. 332-24 à L. 332-26 du code général de la fonction publique 

 
 

Suppressions d’emplois permanents : 

EMPLOIS DIRECTION  GRADE 
MINIMUM 

GRADE 
MAXIMUM 

OBSERVATIONS 

Service commun de l’administration commune 

1 agent de nettoyage 
à 32/35ème 

(Poste n°329) 

DPEL Echelle C1 Echelle C3 Modification de 
la quotité 

 
 
Par ailleurs Quimper Bretagne Occidentale engage un renforcement de la régie eau et 

assainissement existante au regard de l’intégration de nouvelles communes et de la volonté 
d’améliorer la performance du service rendu aux usagers. Par conséquent, il est nécessaire de 
renforcer les effectifs de la régie. 

 

EMPLOIS ETABLISSEMENT OBSERVATIONS 

1 Assistant(e) Administratif(ve) en charge de la 
clientèle des Régies de l'Eau et de 
l'Assainissement 

Régie eau et 
assainissement 

Emploi sous régime de 
droit privé 

1 Responsable Administratif de la Régie Eau et 
Assainissement 

Régie eau et 
assainissement 

Emploi sous régime de 
droit privé 

6 Agents Techniques de Travaux et 
d’exploitation d’eau potable et d’assainissement 

Régie eau et 
assainissement 

Emploi sous régime de 
droit privé 

 



 

 
*** 

 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1 - d’adopter la modification du tableau des emplois ci-dessus exposée ; 
 
2 - de créer 8 emplois, dans le cadre du renforcement de la régie eau et 
assainissement, qui seront sous régime de droit privé. 
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Comité des Œuvres Sociales : subvention complémentaire liée à la refacturation de la 
mise à disposition de personnel 

__________ 
 
 
 
 

Subvention complémentaire attribuée au COS afin de faciliter la refacturation 
pour l’année 2021 de la mise à disposition du personnel de Quimper Bretagne 
Occidentale à l’association « Comité des Œuvres Sociales »  

 
*** 

 
La Ville de Quimper, Quimper Bretagne Occidentale (QBO), le CIAS de QBO et le 

CCAS ont confié la mission sociale de solidarité, de loisirs, de culture pour les agents 
adhérents au Comité des œuvres sociales (COS) qui revêt un statut associatif. 
 

Une convention multipartite, prévoyant les conditions financières et les moyens mis à 
disposition de l’association « comité des œuvres sociales », lie la Ville de Quimper, son 
CCAS, QBO et son CIAS. 
 

Conformément à la convention passée pour les années 2017 à 2022, le montant de la 
subvention versée chaque année au COS est fixé par délibération des assemblées délibérantes. 
 

Afin de permettre à l’association « Comité des Œuvres Sociales » de mettre en œuvre 
l’action sociale auprès de ses adhérents, Quimper Bretagne Occidentale met à disposition de 
l’association du personnel. 
 

Conformément à l’article 3-1 de ladite convention, une subvention complémentaire est 
attribuée à l’association « Comité des Œuvres Sociales » en contrepartie de la facturation de la 
mise à disposition du personnel. 
 

Pour l’année 2022, l’estimation prévisionnelle des salaires est de 103 020 € 
correspondant à 2,5 postes équivalent temps plein des services communs de la direction des 
relations humaines. Quimper Bretagne Occidentale prend en charge 40% des coûts salariaux 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 
(accusé de réception du  14/12/2022) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

auxquels se rajoutent les charges annexes sur salaires. La subvention sera donc de 41 208 € 
pour l’année 2022. 
 

Une régularisation interviendra en 2023 sur la base des coûts salariaux réels de 
refacturation 2022. 

 
 

*** 
 
Après avis du comité technique en date du 14 novembre 2022 et du comité technique 

bis du 25 novembre 2022, après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à 
l’unanimité des suffrages exprimés, d’autoriser madame la présidente à verser une subvention 
complémentaire au COS d’un montant de 41 208 € au titre de l’année 2022. 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
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__________ 
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Monsieur Uisant CREQUER 
 

N° 57 
 
 
 
 

Comité des Œuvres Sociales : renouvellement de la convention 

__________ 
 
 
 
 

Renouvellement de la convention permettant à l’association « Comité des Œuvres 
Sociales » de mettre en œuvre l’action sociale auprès des agents adhérents  

 
*** 

 
La loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique permet 

de confier à une association nationale ou locale la mise en œuvre de l’action sociale auprès 
des agents adhérents (actifs et retraités). 
 

Pour la période 2018-2022, une convention multipartite entre la Ville de 
Quimper/Quimper Bretagne Occidentale/CCAS de la ville de Quimper/CIAS de Quimper 
Bretagne Occidentale confie les actions sociales suivantes à destination des agents (actifs et 
retraités) au Comité des Œuvres Sociales : 

 
- des prestations d’actions sociales spécifiques : allocation vacances enfants 
handicapés, bons d’achat rentrée scolaire et participation séjour scolaire, 
allocations liées aux événements de la vie (mariage/pacs, naissance, décès), 
différents prêts (habitat, personnel, en cas d’urgence sociale, études et formation), 
secours, garanties obsèques, participation à l’organisation des vœux du Maire aux 
retraités, à la cérémonie de départ en retraite et de remise de médailles, 
organisation de l’arbre de Noël ; 
 
- et des prestations de loisirs (chèques vacances, CESU, locations de vacances, 
chèques-lire et disque, participation aux activités sportives et culturelles, sorties 
loisirs et culturelles, participation sur les billetteries). 

 
En contrepartie, le Comité des Œuvres Sociales reçoit une subvention de 

fonctionnement des partenaires. Pour 2022, la subvention globale a été de 400 000 €. 
 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/12/2022 
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Afin de faciliter la mise en œuvre des actions du Comité des Œuvres Sociales, 
Quimper Bretagne Occidentale met à disposition 2,5 postes en équivalent temps plein 
conformément au décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à 
disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics 
administratifs.  

 
Cette mise à disposition est facturée au Comité des Œuvres Sociales qui reçoit une 

subvention complémentaire de la ville (60%) et de Quimper Bretagne Occidentale (40%). Le 
coût global 2022 est d’environ 100 000€.  
 

Ces mises à dispositions individuelles font l’objet de conventions distinctes.  
 

En complément, la mise à disposition de locaux, de mobilier et de matériels est 
proposée à titre gratuit par la ville de Quimper tandis que les moyens informatiques et 
téléphoniques sont dévolus à Quimper Bretagne Occidentale. 
 

Le contingent d’autorisations d’absences des agents administrateurs exerçant un 
mandat auprès de l’association « Comité des Œuvres Sociales » est de 800 heures par an. 
 

La convention conclue pour la période 2018-2022 peut être renouvelée par 
reconduction expresse. 

 
 

*** 
 
Après avis du comité technique en date du 14 novembre 2022 et du comité technique 

bis du 25 novembre 2022, après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à 
l’unanimité des suffrages exprimés, de renouveler la convention pour la période 2023-2027. 
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N° 58 
 
 
 
 

Comité des Œuvres Sociales : subvention de fonctionnement de l'année 2023 

__________ 
 
 
 
 

Subvention de fonctionnement annuelle attribuée au « Comité des Œuvres 
Sociales » afin de lui permettre de réaliser ses missions d’action sociale 

 
*** 

 
L’article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 permet de confier à une association 

nationale ou locale la mise en œuvre de l’action sociale auprès des agents adhérents (actifs et 
retraités). 
 

Afin de permettre à l’association « Comité des Œuvres Sociales » de mettre en œuvre 
l’action sociale auprès de ses adhérents et en application de la convention établie le 31 mars 
2017 (Conseil Communautaire du 9 mars 2017), Quimper Bretagne Occidentale verse chaque 
année une subvention. 
 

La subvention 2022 était de 168 421 € calculée sur la répartition des adhérents selon 
les collectivités sur un total de subventions toutes collectivités confondues de 400 000 €. 

 
Toutefois, au regard du contexte budgétaire très difficile de la collectivité, dû 

notamment à la hausse du coût de l’énergie et après analyse du fond de roulement du COS, il 
a été décidé de réduire la subvention de 7%, soit un montant de 372 000 €, au titre de l’année 
2023. Cette diminution ne s’appliquera que sur l’année 2023 et doit permettre de passer le cap 
de cette crise énergétique. La collectivité s’engage à venir en soutien du COS si au cours 
d’année il s’avère que le fond de roulement ne permet pas de maintenir l’activité du COS sur 
cette année 2023. 

 
Afin de tenir compte de la répartition des adhérents selon les collectivités 

d’appartenance, la subvention pour 2023 serait de 154 756 € dont de 7 446 € pour le service 
commun de restauration collective. 
 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
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*** 
 
Après avis du comité technique en date du 14 novembre 2022 et du comité technique 

bis en date du 25 novembre 2022, après avoir délibéré (1 abstention ; 55 suffrages exprimés 
dont 55 voix pour), le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, de 
renouveler la subvention de Quimper Bretagne Occidentale à hauteur de 154 756 € pour 
l’année 2023. 
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N° 59 

 
 
 
 

Complémentaire santé : augmentation de la participation employeur et modification des 
tranches 

__________ 
 
 
 
 

Afin d’aider les agents adhérents au contrat collectif de complémentaire santé à 
supporter une augmentation du taux de cotisation et atteindre la participation minimale 
de 15 € au 1er janvier 2026, il est proposé une augmentation progressive de la 
participation de l’employeur et modification des tranches à partir du 1er janvier 2023. 
 

*** 
 

Les agents ont la possibilité depuis le 1er janvier 2021 de souscrire au contrat collectif 
de complémentaire santé géré par Argance Conseils (assureur La Mutuelle Familiale) mis en 
place par la collectivité. 
 

Conformément au décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011, la collectivité verse une 
participation à chaque agent ayant souscrit au contrat collectif. 
 

D’autre part, conformément au décret n° 2022-581 du 20 avril 2022, la réforme de la 
protection sociale prévoit une participation minimale de 15 € pour le 1er janvier 2026. 
 

Lors de la mise en place de la participation au 1er janvier 2021, il avait été décidé, afin 
de favoriser les plus bas salaires, que 3 tranches de salaire (traitement brut indiciaire + IFSE + 
NBI) avec leur participation respective soient réparties de la façon suivante : 

 
- Salaire inférieur ou égale à 1 900 € : 20 € ce qui représente 60% des agents 
pouvant adhérer au contrat 

 
- Salaire inférieur ou égale à 2 500 € : 15 € pour 30% des agents pouvant adhérer 
au contrat  
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- Salaire supérieur à 2 500 € : 10€ pour 10% des agents pouvant adhérer au 
contrat 

 
Avec la revalorisation de l’IFSE depuis le 1er janvier 2022, la répartition actuelle est 

passée de 60%, 30% et 10% à 17%, 56% et 26%. 
 
Pour retrouver le même niveau de répartition qu’au 1er janvier 2021 et atteindre les 

15 € minimum au 1er janvier 2026, la collectivité souhaite revoir les tranches et augmenter la 
participation de 1,25 € par tranche jusqu’au 1er janvier 2026 soit : 
 

2023 2024 2025 2026 

Salaire inférieur ou égal à 2 300 € 21,25 € 22,50 € 23,75 € 25 € 

Salaire inférieur ou égal à 2 950 € 16,25 € 17,50 € 18,75 € 20 € 

Salaire supérieur à 2 950 € 11,25 € 12,50 € 13,75 € 15 € 

 
 

Au regard des adhérents à fin octobre 2022, le surcoût annuel de l’augmentation de la 
participation et du changement des tranches pour Quimper Bretagne Occidentale est estimé à 
7 830 € en 2023. 
 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, de valider l’augmentation progressive de la participation employeur et la 
modification des tranches à compter du 1er janvier 2023. 
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Restauration collective : augmentation de l'indice majoré pour la participation 
supplémentaire indiciaire de l'employeur 

__________ 
 
 

Augmentation de l’indice majoré pour la participation supplémentaire indiciaire 
de l’employeur pour les agents déjeunant au restaurant inter-administratif 

 
 

Les agents ont accès pour se restaurer à deux restaurants inter-administratifs, l’un rue 
Jean Jaurès et l’autre à Ty Nay, gérés par l’Association de Gestion du Restaurant Inter 
Administratif de Quimper (AGRIAQ). Ils bénéficient d’une participation « employeur ». 

 
Depuis le 1er septembre 2013, afin d’attirer de nouveaux publics, et de favoriser 

l’accès aux restaurants des agents ayant les plus bas salaires, une participation supplémentaire 
indiciaire à hauteur de 1,17 € par repas a été attribuée aux agents dont l’indice majoré était 
inférieur ou égal à 314.  

 
La participation est actuellement de 1,29 € et l’indice a été revalorisé régulièrement 

pour atteindre l’indice majoré 355 (équivalent du 3ème échelon de rédacteur) depuis le 1er 
janvier 2018.  

 
La revalorisation de la grille indiciaire de rédacteur porte dorénavant le 3ème échelon 

à 361 avec une participation de 1,38 €. 
 
Au regard de la fréquentation de l’année 2019, le coût annuel est estimé à moins de 

2 500 €. 
 

*** 
 
Après avis du comité technique du 14 novembre 2022, après avoir délibéré, le conseil 

communautaire décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, de revaloriser la participation à 
1,38 € jusqu’au plafond d’indice brut majoré à 361 à compter du 1er janvier 2023. 
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N° 61 
 
 
 
 

Marché de fourniture de prestation d'agence de voyages (transport, réservation 
hôtelière) des agents et élus dont les frais de déplacement sont pris en charge par la 

collectivité - Création d'un groupement de commandes 

__________ 
 
 
 
 

Les marchés « fourniture de titre de transports et prestations annexes pour les 
déplacements professionnels des agents et des élus de la commune de Quimper et de 
Quimper Bretagne Occidentale » arrivent à échéance en juin 2023. Afin d’optimiser la 
gestion des déplacements et pouvoir bénéficier de conditions financières plus 
avantageuses, il est proposé de conclure une nouvelle convention de groupement de 
commandes. 

 
*** 

 
Quimper Bretagne Occidentale, le CIAS de Quimper Bretagne Occidentale, la ville de 

Quimper et le CCAS de Quimper, recourent aux services d'agences de voyage pour l'achat de 
titres de transports, la location de voiture et les réservations hôtelières. Le marché du CCAS 
de Quimper et du CIAS de Quimper Bretagne Occidentale est terminé depuis le 24 avril 2022 
et celui de la ville de Quimper et Quimper Bretagne Occidentale arrivera à son terme, le 28 
juin 2023. 
 

Afin de bénéficier de conditions tarifaires plus avantageuses, il est proposé pour le 
prochain marché, la création d’un groupement de commandes, en application des articles 
L2113-6 et L2113-7 du Code de la commande publique, entre la ville de Quimper, le CCAS 
de Quimper, Quimper Bretagne Occidentale, le CIAS de Quimper Bretagne Occidentale. 

 
Une convention constitutive définit les modalités de fonctionnement du groupement. 

Quimper Bretagne Occidentale sera le coordonnateur, chargé d’établir le ou les cahiers des 
charges, d’organiser la ou les consultation(s), d’analyser les offres, de signer et notifier le ou 
les marché(s), d’établir, signer et notifier les avenants éventuels. Chaque membre du 
groupement s’engage à prendre en charge la part des prestations qui lui incombe.  

 
La commission d'appel d'offres sera celle de Quimper Bretagne Occidentale. 
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*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1 - de constituer un groupement de commandes avec la commune de Quimper, le 
CCAS de Quimper, le CIAS de Quimper Bretagne Occidentale ; 
 
2 – d’autoriser madame la présidente à signer la convention constitutive du 
groupement de commandes désignant Quimper Bretagne Occidentale comme 
coordonnateur.  
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